


Accusé de réceplion en prêfecture
0ôl.200068450.20260226J3C-2026J)14-DE
Date do télétransmisslon  : 03/03Æ2026
Date cle réœption préfecture : 03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur I'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et l'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des résultats 2025 sur l'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au budget 2026 les résultats provisoires de l'exercice 2025,  comme suit :

>     Sur le compte 001  (déficit)  :  2 452 363,46 €
>     Surlecomptel068:3131656,66€
>     Sur lecompte 002 (excédent) : 453 559,58€

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'OTne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
poTJFT68
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9 -  HMS 2026

Le   vingt-sLx   février        iix   mil   vingtiix   à   dix-huit   heures,    k!   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
PLË#qiuLeLÉà,jËtiâï:#'Tbe#AsffAn#enhtiïi:nt:bt}résidencedeFrédérb

Présents    en    tant    aue    tmbires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pris/denf   ,.

:stï%TvP'PË'l'pàpeé,m`ï,v#p#ï#s#,s,.sïïgBFcrüH#N#œv#
4ème  vÀcepnés/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lce+)/iés/denf ,.  BELLANGER

:#n,ï:L,#C#g;,hé,.#EPNEERRTEé:hejn#eTL#sLONïchvèg
BEAUVAIS  Philippe  ,-  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean"arie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE  Hubeh ,' CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,.
COUPRrT Pk3rre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philüpe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Akain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  JIDOUARD  Philippe  ,.  JOUADÉ
Yannick ,. LADAME Julian ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louis ,.
LE   FEUVRIER   Patricia   ,.   LEROUX   Jean-Pk!rre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,.
LOUVET  Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilles ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Michel ,. MESSAGER Brigffie ,-MONTEGGIA

##n,:e,',."R:B'p"ÉEÏF'Ê:ïie,,',.pé?Î3EÎËÈnÉËRJ:F,":ÉJJ%quËÎÉË:£Enp
VERRIER Patrice ,.  De VIGNERAL Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  Sylvie,  7éme vÀce-pÆs/.denfe ,. CHOQUET Brigme,  9ème

#ËS#:£tt##Îrràà#FERÉTEe+è,,,MÉàHLEOLTCÆnjÉeh,,,,7pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
Karine BOURDELAS ,'  BUON  Michel ,.  CLEREMBAUX Thierry (pouvoir à

#°DRÀ#EU#,îanne))',DàROR:ENCAanrirnï(a#eùù:,PÉàNÉj#DÊuyy#nï#
GRESSANT  Taù  (pouvoir  à  MONTEGGIA  Ma"ne)  ,.   LAHAYE  Jean-

ïMp:%q#,àiiàE#HÎ:###,'rràiÆïïSÏïïË':'::)t6ïïï:::ïj£Ë
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E
Patrick ,. SANCHEZ Nadia.

CC-2026-015 Budget   annexe   « Assainissement»  -Reprise   anticipée   des   résultats   de
l.exercice 2025

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.2311 -5 et L.5211 -36  ;
Vu  les dispositions de l'instruction  budgétaire et comptable M57  ;
Vu  les pièces justificatives prévues à I'article R.2311-13 du code général des collectivités territoriales
Considérant ]'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



â#r2§8o€%Ë8?oP.P28Z6°on22i6à°éï2ro°26[]i5.DE
Date de t6Iêtransmis5ion :  03/03/2026
Date de réception préfecture :  03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur I'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et l'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des résultats 2025 sur I'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au budget 2026 les résultats provisoires de l'exercice 2025,  comme suit :

>     Sur le compte 001  (excédent) :  112 778,90 €
>     Surlecomptel068:712113,87€

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être sajsi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice  :  82

Présents :  57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
poT68
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -  MMS  2026

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dïx-huft   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de   Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tftulaires:     LEVEILLÉ    Frécléric,    P/iésÀûlenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/lce-pÆ5s/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2ème  v/ée-

p|rés/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3énw  vjce-pÆsden£ ,.  ÉCOBICHON  Fk)renœ,
4éme  vÀce-pÆs/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/ce+)/iésdenf ,.  BELLANGER

:##",#L,àbNËpê#o?hé,.A"PEp"EERRTEéftJn#eTL#s|otïïœhvèg
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean"arie ,.  BIAIS-LEBLOND  Laëtma ,-  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
ChristÉn  ; CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS  Patrick,. COUANON Thierry ,.
COUPRIT P:ierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Phil®pe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  JIDOUARD  Pmlippe  ,.  JOUADÉ
Yannick ,. LADAME Julian ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louis ,.
LE   FEUVRIER   PatricLa   ,.   LEROUX   Jean-Pk3rre   ,.   LOLMER   Alain   ,-
LOUVET  Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilles ,-
MARRIÈRE Daniel ,' MELOT Michel ,. MESSAGER Brigme ,. MONltGGLA

#1àn,:e,,"R%B'p"ELRTÊ:ïie,,',.pé?Î3EÎËEnÉÏRJÎF,":Éla;cquËSÉE:£Erip
VERRIER Patrice ,.  De VIGNERAL Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  Sylvie,  7ème vÀce-pn5s/denft3 ,. CHOQUET Brigitte,  9ème

#ËS#:£(##'rrààLRÉ#FERÉTFpréïdïée#)',.M#LEOLTC#n'#eh'„,`pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
Karine BOURDELAS ,.  BUON  Michel ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#EU#rmnne))',.DERORÉENCAannînïi#eJ*T,PÉàNÉj#EÊuyy(aïnï#.
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mahine)   ,.   LAHAYE   Jean-JL#ï,à##HÎ:¥£ï#ïï°,'rràiÆ°às:£::iïïé:t*+j:8:R#jMÎ'Î:m±

Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  MMO"E
Patrick ,. SANCHEZ Nadia.

CC-2026-016 Budget annexe « SPANC » -Reprise anticipée des résultats de l'exercice 2025

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles  L.2311 -5 et L.5211-36 ;
Vu les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M57  ;
Vu les pièces justificatives prévues à l'article R.2311 -13 du code général des collectivités territoriales
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



â6ïT2Soéo%8#æ!2'8Z6eon22Ëeê!Ëroe26i)i6.DE
Date do téiêtrans"ssion  : 03/03Æ026
Date do rêcoption pr6fecture : 03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur l'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et I'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des résultats 2025 sur l'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au budget 2026 les résultats provisoires de l'exercice 2025,  comme suit :

>     Sur lecompte oo1  (excédent)  : 26717,33€
>     Surlecompte 002 (déficit)  :  5 275,71  €

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

``           ..',.               :-.

E=

Le Président,
Frédéric  LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Dépar(ement de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
poTüT68
Contre :  0

Abstention  :  0

Pub[ication  le  :

9' -  MMS  2026

Le   vingt-sLx   février   deux   mil   vingt-sLx   à   dixhm   heures,    k=   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publque  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présiclence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆsdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e'  wÀcepÆSÀalenf  ;  GASSEAU  Brigffle,  2éme  vme-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lDepÆsdenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4ème  vÀcepnés/denfe ,.  LERAT  Mk}hel,  5éme  vÆ;ei)n5s/dlenf ,.  BELLANGER

;#nfïiL|#;riï#g;`hé',.#EPNEERRTEéïheJn#en,-L#os|oNïichvéç:
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Danbl  ,.  BISSON
Jean"arie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtftia ,.  BOISSEAU  Nadine ,.  CHARLES
Christbn  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,.
COUPRIT Pierre ,` DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philbpe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Akiin  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  JIDOUARD  Philippe  ,.  JOUADÉ
YannLck ,. LADAME Julian ,. LAMBERT Hervé ,' LE CHERB0NNIER Louis ,.
LE   FEUVRIER    Patricia   ,.    LEROUX   Jean-Phgrre   ,.    LOLIVIER   Alain   ,.
LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilles ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Michel ,. MESSAGER Brigme ,. MONTEGGIA

tïi:n,e.,',"RÎB'p"ELRT'Ë:ïï:,,,.pé%Î3EÎËÈnÉÏRJÊF,T5ÉJJ#U#E3£Eftp
VERRIER Patrice ,.  De VIGNERAL Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nico'as).

Excusés :  GAYON  Sylvie,  7émo vÀce-pÆs/-denfe ,. CHOQUET Brigme,  9éme

#8gs#:£((g:#i'rràïRÉ#FiRÉT#en:!)',.MJîHLEOLTC#n|Wpeh',,,`pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (powoir    à    JIDOUARD
Pmlippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine ,.  BUON  Michel ,. CLEREMBAUX lliierry  (pouvoir à

h°DRÀ#ÈUcj€rffiï))',D=RORB'ENânTnïeï(ap:LFjpÉàNÉjTUR%Êuyy8n°nï#:
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mariine)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST  Danièle)  ,.  LECERF  Lionel
tMP%ïe:D,r,à3Æïâg#FscB:#,:,e,T#ËÎRE3Àjïïu£,,Î,=,tpofïïË#yME:3[
Chark".

Absents  :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  LAMOTHE
Patrick ,. SANCHEZ NadLa.

CC-2026-017 Budget annexe « Aire d'accueil des gens du voyage » -Reprise anticipée des
résultats de l.exercice 2025

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment  les articles  L.2311-5 et L.5211-36 ;
Vu  les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M57  ;
Vu  les pièces justificatives prévues à l'article R.2311-13 du code général des collectivités territoriales
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



â6ï2So6oî%£ûpàisz6eon2g%e&Ïg26JW-DE
Date do télétransmission  : 03/03/2026
Date do rêœption préfecture : 03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur l'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et l'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des résultats 2025 sur l'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au budget 2026 les résultats provisoires de l'exercice 2025, comme suit :

>     Sur le compte oo1  (excédent) : 28 250,07€

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Dépar(ement de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
poTJFT68
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9 -  MM§  2026

Le   vingt-sïx   février   deuD(   mil   vingt€ix   à   dLx-huk   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

EÏË#qiuLeLÉà,:#iâ:fted:Î+be#Asœd:An#enÀÉ:i:t:aï.réswencedeFrédérœ

Présents    en    tant    aue    tftukaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Prés/c/enf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er vÆ;e-pÆs/dlenf  ;  GASSEAU  Brigfte,  2éme  v/ée-
pnés/denft3  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  vfice-pÆswenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lce-pÆs/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/cepÆswenf ,.  BELIANGER

##n,ïL,â#c#onp'h;,.A"PEp"EERRTEé:heJn#eTL#s|otï#chvég
BEAUVAIS  Phnippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,-  BISSON
Jean"arie ,`  BIAIS-LEBLOND  Laëtma ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,.
COUPRIT PLerre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN

à%!3:Î:ùÎ#ÏIF.RGPuï[Ë:,HFNE?È:EiR:,YD%luhÂRnDe;Îi3j:ET:g3#'
Yannick ,. LADAME Julian ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louis ,.
LE   FEUVRIER   Patricia   ,.    LEROUX   Jean-Ph3rre   ,.    LOLIVIER   Alain   ,.
LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilles ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Michel ,. MESSAGER Brigme ,. MONTEGGLA

N#:n,:e,,."R:B'p"ÉEÏF'Ên#er,',.pé:Î3EîgËnÉîâlÊF,T:ÉJJaocquË:ÉE:£Ehp
VERRIER Patrice ,.  De WGNERAL Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés  :  GAYON  SyMe,  7éme vÀce-pÆs/-denfe ,. CHOQUET Brigitte,  9éme

###:£((Ë:#'rràà#ÎiRÉTEeJè)',.Mi#EOLTC#n!.Hpeh',„`pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thk3rry  (pouvoir à

#RÀ#Èu#,nünne,,,,.DàRORÉENCAannrnïta#eùù:,ïàNÉj#ADDÊuyygnonï£;rîL
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGLA   Martine)   ,.   LAHAYE  Jean-

#ïo;,:,ài#E#HÎ:Ï:ïïÎ¥,'rTàîR#oà#ïïË,ÎïÊ),ÏLï:::M#Î
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E
Patrick ,. SANCHEZ Nadia.

CC-2026-018 Budget annexe « Mobilité » -Reprise anticipée des résultats de l.exercice
2025

Vu  [e code général des co[lectivités territoriales,  notamment les articles L2311-5 et L.5211 -36  ;
Vu  les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M57  ;
Vu  les pièces justificatives prévues à l'article R.2311-13 du code général des collectMtés territoriales
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



ô6ïr2Soéo%8#£!it826°on22#ecT2g26.M8.DE
Date do té!étransmission  .  03/03Æ026
Dale do réception préfecture : 03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur l'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et l'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des  résultats 2025 sur I'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au  budget 2026 les résultats provisoires de l'exercice 2025, comme suit :

>     Sur le compte oo1  (excédent) : 634 782,47€
>     Sur le compte 002 (excédent) : 433 907,72€

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Ju[ian  LADAME

Le Président,
Frédéric  LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercjce : 82

Présents : 57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
Pour : 68
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -  MMS  Z026

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-sbt   à   dixhuft   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publk]Le  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  La  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLË    Frédéric,    Pn5s/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vbepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vme-
pÆSÀc}enfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lcepnéswen£ ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4ème  vÀceTpn5s/.denfe  ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÆ;e-pÆs/denf ,.  BELLANGER

:#nf#LL'#Criïsn#`h:',.#Ep"EERRTEé:heJri#en,-ï#s|oNïich#
BEAUVAIS  Philrie  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma ,`  BOISSEAU  Nadirie ,. CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON llibrry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  JIDOUARD  Philippe  ,.  JOUADÉ
Yannick ,. LADAME Julian ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louis ,.
LE   FEUVRIER   PatricLa   ,.    LEROUX   Jean-Ph3rre   ,.    LOLIVIER   Alain   ,.
LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilk£ ,.
MARRIÈRE  Daniel ,. MELOT Michel ,-MESSAGER Brigme ,. MONTEGGLA

Nâ#:œ,',"R?B`p"ELRïiÊ:J;:r,,pé:Î3EÎËËnÉËRj:F,ïia;cquffiÉË3£Erip
VERRIER Patrice ,.  De VIGNERAL Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  Sylvie,  7éme vÀce-pn5s/.denfe ,. CHOQUET Brüme,  9éme

##S#:£((##,ÎrrààLRÉ#PLELRÉTFpréïdéeri|!)',.MiÀCLHLEOLTcj'àm#eh'„,'pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (powoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,'
BOURDELAS  Kariine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Tm3rry  (pouvoir à

#oDRÀ#Èu::,îai,'',DEdàRB'E"â"T=ï"(ap=ït:ipËàTÉJTîuREÊuyy(aïnï:ïÎ;r:ï
GRESSANT  Tav  Œuvoir  à  MONTEGGLA  Mariine)  ,.   lAllAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  Œouvoir à  BENOIST  DanLèLe)  ,.  LECERF  Lbrœl

(MPîïre:D'r,à8Æïâ8#FsCB:#:inL:'T#îRË3ÀJîïïU£'iîi=,(Pfïï#ËâyME::[
Charkme.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E
Patrick ,. SANCHEZ Nadia.

CC-2026-019 Budget annexe « Interventions économiques » -Reprise anticipée des
résultats de l'exercice 2025

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles  L.2311-5 et L.5211 -36 ;
Vu  les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M57  ;
Vu  les pièces justificatives prévues à l'article R.2311-13 du code général des collectivités territoriales
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



Acx:usÔ do rêcoption en préfecture
061-200068450-20260226-CC-2026J)19-DE
Dato do télôbansmissLon  :  03/03Æ2026
Dato de rêception prêfecturo .  03/03/2026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Artic'e 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur l'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et ['adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des résultats 2025 sur l'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au budget 2026 les  résultats provisoires de l'exercice 2025,  comme suit :

>     Sur le compte 001  (excédent)  :  59116,10 €

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Consejllers
En exercice : 82

Présents :  57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
poTÜFT68
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -  MARS  2026

Le   vingt-sLx   février   deux   mil   vingt-sLx   à   djxhuft   heures,    Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    t"haires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sÀdenf   ,-
TOUSSAINT  Philippe,   7er vÀcepnés/dlenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vft;e-

pÆ5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3émo  v/lcepnéswenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vbepÆ5s/.denfe ,.  LERAT  Mk}hel,  5éme  v/lce+)Æs/dlenf ,.  BELLANGER

5#n,ïiL,##n#`.é,A"PEp"EERRTEé:heJnFnaen,T#Lk[oNï,chvég
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Dank3l  ,.   BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laë"a ,.  BOISSEAU  Nadine ,`  CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,- COUANON Thierry ,-
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,-DELAUNAY Amélie ,. DROUIN

àa;cqgëiL,',#i#.RGPu|[Ë:,HFNE?ÈE:iR?JYD%:î#nDeÉÎ|3:¥:g3éÀËÉ
Yannk3k ,. lADAl\/lE Julian ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louïs ,.
LE   FEUVRIER   Patricia   ,.   LEROUX   Jean-Pierre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,.
LOUVET  Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilles ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Mk:hel ,. MESSAGER Brùme ,-MONTEGGIA

#|àn,fe,',"R:E`p"ELRïiÊnJ;:,,',.pé?Î3EÎËEnÉËR#T:ÉJ,#uËÎÉË:£Erip
VERRIER Patrice ,.  De WGNERAL Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés  :  GAYON  SyMe,  7éme vÀce-pÆs/.denfe ,. CHOQUET Brigitte,  9éme

##S#:£(g:#iîrràà#FERÉT#eià);,.M#LEOLTcj#n`#eh'iiiLï:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

hoDRÀ#EucJ:,n#',DEdàR!E"âriïï;",apn;eJJ:ipÉàïÉJ#AD£uyy#.ï#î.
GRESSANT  Tav   ti)ouvoir  à   MONTEGGIA  Mamrœ)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,-  LECERF  Lionel

##,àgïïâ§5E|sscB:#i:)e,TFTÉËâÊ3ÀJïï£',iEe;#ËÊy"iLg
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,-  HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E
Patrick ,. SANCHEZ Nadka.

CC-2026-020 Budget annexe « Restauration collective » -Reprise anticipée des résultats
de l.exercice 2025

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment [es articles L.2311-5 et L.5211 -36 ;
Vu  les dispositions de l'instruction  budgétaire et comptable M57  ;
Vu  les pièces justificatives prévues à l'akicle R.2311-13 du code général des collectivités territoriales
Considérant l'avis favorable de la commission des  Finances du  12 février 2026  :



Dato de téDatedor létracept nsmionpissrêfc)n  :  03/03/2026ecturo:03/03ÆZ026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité, décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur l'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et l'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des  résultats 2025 sur l'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au  budget 2026 les résultats provisoires de l'exercice 2025, comme suit :

>     Surle compte oo1  (excédent)  :  14696,94€
>     Surle compte 002 (déficit)  :  26119,26€

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
poTJT68
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  ]e  :

9  -  MMS  2Û26

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt€ix   à   dLx-huit   heures,    k3   Conseil
commuriautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#ULeLÉà,:Ëiâï:#+be###enhbïïît:aï.résidencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    tmLaires  :    LEVEILLÉ    Frécléric,    PÆs/dler)f   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vÀcepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vft3e-
pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  rice-pÆsdenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4ème  vÀce-pÆs/.denft3 ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/éep/iés/dlenf ,.  BELLANGER

:##„çïÏL,#g#g;,hé,.#EPNEERRTEà#ejn#en,:L#sLo£ïïîchvè#
BEAUVAIS  Pmlippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtftia ,.  BOISSEAU  Nadine ,.  CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,.
COUPRIT PLerre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN

à#susËJÎ#Ï[FRGPuïÏË%,HÎNE?iE:R?JYD%üÂËbeiî,3j;E|:#ïËÉ
Yannick ,. LADAME Julian ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louis ,.
LE   FEUVRIER   PatncLa   ,.    LEROUX   Jean-PLerre   ,.    LOLIVIER   Alain   ,.
LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilles ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Mk}hel ,. MESSAGER Brùifte ,. MONTEGGIA

N#Î#ï:,:e,,"R3B'p"ELRï'Ê:J::,,',.pé?Î%ËËnÉEâlîF,":ÉJ,#uuRfiÉE:£Eftp
VERRIER Patrice ,. De VIGNERAL Guillaume ,' VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés  :  GAYON  Sylvie,  7ëme vrice-pÆs/.der}fe ,. CHOQUET Brigitte,  9ème

;##:£((g:#'rràïRÉ#FERÉTFpréïdéerià);,.M#LEOLTcj#n'#eh'Î,j`pïpg
BARDIN    Franck    ,-    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU%rffinne))',.DERORÉENCAannffg:ï*TÎPÉàNÉj#ïàÊuyy#nï:Î;r:
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA   Martine)   ,-   LAHAYE   Jean-

(M#ïiîï,ài#ï:¥:t##j'rràiÆ°às:£ïiiïïÊ}tïïï:8:::M:'Î£Ë
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E
Patrick ,. SANCHEZ Nadia.

CC-2026-021 Budget annexe  « Zone  d'activités Actival  d'Orne  2 » - Reprise  anticipée  des
résultats de l'exercice 2025

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment  les articles L.2311-5 et L.5211-36  ;
Vu  les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M57  ;
Vu  les pièces justificatives prévues à I'article R.2311-13 du code général des collectivités territoriales
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



â6ïÏ2Soéo8e#gàp28Z6eon2g#OÊt-Ëroo26o2|-DE
Date  ds t616transmission  :  03/03Æ2026
Date de r6œption préfectuTo : 03/03/2026

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à I'unanimité,  décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur I'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et l'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des résultats 2025 sur l'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au  budget 2026 les résultats provisoires de l'exercice 2025,  comme suit :

>     Sur le compte 001  (déficit)  :  96 098,66 €

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  57
Pouvoirs  :  11
Votants  :  68

Vote
poTûT68
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9'-MMS  2Û26

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-sLx   à   dLx-huft   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLeLÉà,:rHéïsï,â::ted:'+be#EÎAn#àbïï:bb+:.résidencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tftuk]ires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er wÂcepÆs/alenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ce-
pÆs/denfe  ,`  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vjcepÆs/-denfe ,.  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pÆsdenf ,.  BELLANGER

:n5ïïnfg:L,âffiri¥onpfhé,.AMPEPNEERRTEàfiejn:n=;L#sLONïchvèg
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièb  ,.  BERRIER  Daniel  ,-  BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
Christian  ; CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,- COUANON l"erry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
JG%ë:ÎÎL'lî#bï[FRGPulLp8%,HÎNE?È:FffiR?JY%Ï#nDeiî,PpD#:#AËÉ

Yannick ,. LADAME JulLan ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louis ,.
LE   FEUVRIER   Patricia   ,.   LEROUX   Jean-Pierre   ,.   LOLMER   Alain   ,.
LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  l\/lALLET Gilles ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Michel ,. MESSAGER Brigifte ,. MONTEGGIA

#tT:,eb,,."R?B`p"ELRÏÊnJ;:,,',pé:Î3EÎËËné%R#N:ÉJJ#UËÎÉË:£Ehp
VERRIER Patrice ,.  De MGNERAL Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
NicoLas).

Excusés :  GAYON  SyMe,  7Ôme vÀce-pnés/denfe ,. CHOQUET Brigftte,  9éme

#:#S;#:Ë((##iîrrààiË#FiRÉTËerià)',.M#EOLTcj##ehiî,j7p#pe#
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

Ïi°DRÀ#ÈUcjï,ïar:))',DïïàR:ENCAanrirnïeïà#.#àNÉjtîuRADDÊuyygn°n#îL
GRESSANT  Tav   Œouvoir  à   MONTEGGIA  Martine)   ,.   LAHAYE  Jean-JLT#,àË##Î#:(#Lï°,'rràiÆ°|i¥::£iïïÊ}tïïïïL#jM#Ë
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E
Patrick ,. SANCHEZ Nadia.

CC-2026-022 Budget   annexe   « Zone   d'activités   Nécy-Rônai »   -Reprise   anticipée   des
résultats de l'exercice 2025

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.2311-5 et L5211-36  ;
Vu  les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M57  ;
Vu  les pièces justificatives prévues à l'article R.2311-13 du code général des collectivités territoriales
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;



â6ï2%oî%£&PiLSZ6eon2ggàeéï2roo26J,22-DE
Date do têlêtransmission  : 03/03Æ026
Date de récoption pr6fecture : 03/03/2026

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur l'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et l'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des  résultats 2025 sur l'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au  budget 2026 les résultats provisoires de l'exercice 2025, comme suit :

>     Surle compte 002 (excédent)  :  37121,16€

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours,fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
poTJFT68
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9'-N«§ 2026

Le   vingt-six   février   deü(   mil   vingt-six   à   dix-huit   heures,    Le   Conseil
communautajre   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,   sous  b  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀc}enf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v^cepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-
pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lDepn5s/denf ,.  ÉC0BICHON  Florence,
4éme  wÀcepnés/'denfe  ,.  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pÆ5s/denf ,.  BELLANGER

;#ïïn'ïiL'#Criï#onié,.A"PEp"EERRTEé:heJ":n=,TL#|oNïœhvég
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  DanièLe  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean"arh8 ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtftia ,.  BOISSEAU  Nadine ,.  CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,.
COUPRIT Pbrre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philüpe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Abin  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,-JIDOUARD  Philippe  ,.  JOUADÉ
Yann:ick ,. LADAME Julïan ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louis ,.
LE   FEUVRIER   Patricia   ,.   LEROUX   Jean-Pierre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,-
LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilles ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Michel ,-MESSAGER Brigme ,. MONTEGGIA

#ï:':e,,#'p"ELRUTcbàn#.,',.Pé%Ê3EÎËÈnÉ£FeF,r5É|a;cqu#Ë:£Eftp
VERRIER Patrice ,-De VIGNERAL GuilLaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  Sylvie,  7éme v/lcepÆs/.denfe ,. CHOQUET Brüme,  9éme

###((p#o#i'rrààLRE#E|RÉTFRïïFéeri|!)',M#LEOLTcj'àmn'|Ëeh',,,`pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
B0URDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

h°DRÀ#EU:Î:rbnne));,.DEgB'ENânrirnïeï(apn;eùù:,PÉàNÉj#DÊuyy(aïn#)rî
GRESSANT  Tav   Œ>ouvoir  à   MONTEGGLA  Mamne)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  LECERF  Lionel
(MPïïï:D'r,Î8Æïô85EFsCB:#i:)e'.r#îRE3ÀJî¥ï£'i':e;(P°fïïËËÊyME:::
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E
Patrick ,. SANCHEZ Nadia.

CC-2026-023 Budget  annexe  « Zone  d'activités  Saint-Nicolas »  -  Reprise  anticipée  des
résultats de l'exercice 2025

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.2311-5 et L.5211-36  ;
Vu les dispositions de l'instruction  budgétaire et comptable M57  ;
Vu les pièces justificatives prévues à l'article R.2311-13 du code général des col]ectivités territoriales
Considérant l'avis favorable de la commission des Finance§ du  12 février 2026  :



â6ï2§6o%:#g:opèLSZ6eon2gËèeêï2g2ü23-DE

Date de r cept Onp réfecture : 03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur l'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et l'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des  résultats 2025 sur l'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au  budget 2026 les résultats provisoires de l'exercice 2025, comme suit :

>     Surle compte oo1  (excédent)  :  167406,86€

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr,

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Déljbération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
PoTüT68
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -  MM§  2026

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dixhm   heures,    Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tmhaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀdenf   ,-
TOUSSAINT  Philippe,  7er vÀcepÆs/dlenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vme-
pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  rice-pÆSÆenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vft3e-pÆs/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lcepnés/denf ,.  BELLANGER

::ïLïnf9ÏL,âffio#hé,.AMPEPNEERRTEéftjri#eTLfisLo£ï#chvèg:
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  DanièLe  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
ChristÉn  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON lliierry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE StanisLas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,-GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  JIDOUARD  Philippe  ,.  JOUADÉ
Yannk}k ,. LADAME JulÉn ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louis ,.
LE    FEUVRIER   Patricia   ,.    LEROUX   Jean-P:ierre   ,.    LOLIVIER   Alain   ,.
LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilles ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Michel ,. MESSAGER Brigme ,-MONTEGGLA

MâtT:Fœ,.,.MR%B,pNELRUTcbà:ïg:r,,.Pg%Ê3EÎËÈnÉÏRj%F,N5ÉjjaocquË€ÉE:£Ehp
VERRIER Patrice ,.  De VIGNERAL Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :  FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  Syh/ie,  7éme v/lcepnés`.denfe ,. CHOQUET Brùme,  9émo

##:g((Ë:#:ààLRÉ#FiRÉT#n|!)t,,MJàHLEOLTcj'gïwpeh'„,`pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

hoDRÀ#EucJ':,nffii,)',DàgB'E"cAann|=",apn;eJJ:,PÉàïÉJ#DÎuyygnonïïï)r:ï
GRESSANT  Tav   Œouvoir  à   Mor\lTEGGIA  Mamne)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  Œouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  LECERF  Lionel
(MLïïe:D'r,à§ATû8#FsCB:#,:)e'.rÉTËÉËÎRÊ3ÀJï£Ï:'i'Ë;(Pf°f#ËÊVME:g

Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E
Patrick ,. SANCHEZ NadÉ.

CC-2026-024 Aménagement du quartier des « Trois croix » -Modification d'une autorisation
de programme

Vu  les articles L2311 -3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoriales portant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;
Vu  l'instruction codificatrice  M57  :
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Vu   la   délibération   communautaire   n°   D2022-11   du   25  janvier  2022   ouvrant   une   autorisation   de
programme pour le projet d'aménagement du quartier des « Trois Croix »  ;
Vu  le règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 21  décembre 2023  ;
Considérant  I'évolution  du  projet  d'aménagement du  quartier des  « Trois  Croix à Argentan  quant aux
travaux à réaliser et au calendrier de réalisation  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De modifier l'autorisation de programme consacrée à  l'aménagement du quartier des  « Trois Croix » à
Argentan selon les caractéristiques figurant dans le tableau ci-après  :

rtom du pi.ogramme : i55_Aménagement du quartier des Trois Croix à Argentan

bLidget de rattachement : budget pri ncl pal

année de création du programme: 2022 durée de vle prévisionnelle : 4

|durée de vie prévisionnelle ajusœe:   |               5

lan de flnancemem Drévlslonnel  du E)roiet :

dépenses  prévisionnelles  : 1 934 302 €

subvenl:ions  attendues  ou
630 000 €s o 1 1 i ci té e s :

a utofi na nceme nt : 1 304 302 €

dont  FCTVA  : 317 303 €

montam de l.autorisat]on de programme :

montant de l'autorisat]on de programme ajusté :

e xe rcl ce 2022 2023 2024 2025 2026

crédits  de  paiement 864€ 33 918 € 31  133 € 1 436 606 € 697 479 €

crédlts de paiement ajustés 864€ 33 918 € 31 133 € 768 387 € 1 100 000 €

Budget annexe Assainissement

montant de l'autorisation de programme :

mor`tant de l'autorisatlon de programme ajusté :

dépenses  prévisionnelles  : 1 383  999 €

FCTVA  : 227  C)31 €

subventions  attendues  : 480 000 €

a utofi n a nce me n t : 676 968 €

e xe rci ce 2022 2023 2024 2025 2026

crédlts de piemem 7 734 € 17 091 C 1 006 069 € 848 465 €

crédlts de paiement ajustés 7 734 € 17 091 € 1 006 069 € 317 105 € 36 000 €
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Article 2
D'autoriser le Président à engager l'établissement à concurrence de  1  934 302 € au titre de la mise en
œuvre de ce programme,  au  niveau du  budget principal et à concurrence de  1  383 999 € au titre de la
mise en œuvre de ce programme, au niveau du budget annexe assainissement.

Article 3
5êi5fiJenir que  les crédits de paiement figurant au titre de la première année sont inscrits au budget
de l'exercice ouvert.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ



Accusé de réception en  prêfocture
061-200068450-20260226-CC-2026J)25-DE
Date de télétransmission :  03/03Æ026
Date de réœption préfecture : 03/03/2026

TERRES D'ARGENTAN
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20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  57
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poTJFT68
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Publication  le  :

9  -  MM§  Z026

Le   vingt-sb(   févner   deux   mil   vingt-sk   à   dLx-hm   heures,    h3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#qiuftà,:Ët,âï:fted:"+be#EFAn#enhtiïi:nt:b+:.résidencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    tmk]ires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésAdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e'  wÀcepÆSÀolénf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/lœ-

pnés/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/ceTpn5s/denf ,-  ÉCOBICHON  Florence,
4ème  ricepÆs/.der)fe ,.  LERAT  Michel,  5ème  rice-pÆs/.denf ,.  BELLANGER

:Æï!::#nfjïL|;i##ri#fh:',.AMPEPNEERRTEé:ÏheJ"ïen:L#:ioN#chvèïîï
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean"arie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE  Huben ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,.
COUPRIT P:ierre ,. DEIABASLE Stanisbs ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philbpe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  JIDOUARD  Philippe  ,.  JOUADÉ
Yannick ,. lADAME Julian ,. LAMBERT Hervé ,. LE CHERBONNIER Louïs ,'
LE   FEU\/RIER   Patricia   ,.   LEROUX   Jean-Pierre   ,.   LOLMER   Alain   ,.
LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;  MALLET Gilk£ ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Michel ,-MESSAGER Brùme ,. MONTEGGIA

#|àn,:e,,"R?B`p"ELRfÊnJ;:,,,pé?Î3EîgËnÉîâ|ÊF,T:ÉJ,#uËÎÉE:ÊE!?.
VERRIER Patrice ,. De MGNERAL GuilLaume ,' VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  SyMe,  7ëme v/lcepnés/.denfe ,.  CHOQUET Brigme,  9éme

;g##((g:#àà#FERÉTFRïïféerià);,M#LEOLTcj#nî#eh'Î,Î`g:
BARDIN    Franck    ,-    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,-
BOURDELAS  Karine,-BUON  Michel  ,'  CLEREMBAUX Thk!rry  (pouvoir à

#RÀ#Èuï:,nÉnne,),,D:RORB'EE"â;nnTn="#i,\,:ipÉà"ÉJTURÆàÊuyy#n|#;r:ï
GRESSANT  Taù  (pouvoir  à  MONTEGGIA  Ma"ne)  ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  LECERF  Lkinel
tMP%Ï:oD,r,àgïïâ§5EFscË:#j:,e,.T#ËâÊ3Àjï¥a£,,,:e;tï##yMàL3[
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E
Patrick ,. SANCHEZ Nadia.

CC-2026i025 Rénovation urbaine du Quartier Vallée d'Auge -Modification d'une autorisation
de programme

Vu  les articles L.2311 -3 et R.2311-9 du code général  des collectivités territoriales  portant définition de
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;
Vu  l'instruction codificatrice  M57  :
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Vu   la  délibération   communautaire  n°   CC-2023-078  du  24  avril  2023  ouvrant  une  autorisation  de
programme pour le projet de rénovation  urbaine du quartier Vallée d'Auge  ;
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 21  décembre 2023  ;
Considérant  l'évolution  du  programme  de  rénovation  urbaine  du  Quartier  Vallée  d'Auge  quant  aux
travaux à réaliser et au calendrier de réalisation  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des  Finances du  17 février 2026 ;

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De  modifier  l'autorisation  de  programme consacrée  au  programme de  rénovation  urbaine  du  Quartier
Vallée d'Auge selon  les caractéristiques figurant dans  le tableau ci-après  ;

nom du progiamme : Réncwation urba]ne Quartler Valtée d'Auge

budget de nttachement : budget prirœlpal

année de création du programme 2022 dui.ée de vle prév]slonmlle : 6

|durée de vle prévlslonnelle dustée |               7

lan de flnancement Drévisîonn€l du Droiet :

dépenses  prévisionnelles  lTC 5  595 000 €
subventions  attendues

3 800 000 €(noti iées  ou  sollîcitées`

auto na nce me nt : 1 795 000 €

dont FCTVA  : 917 804 €

montant de l'autorisation de programme :

e xe rci ce 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

crédlts  de  paiement 13 980 € 37 964 € 76 326 € 150 000 € 2 200 000 € 3  116 730 €

créd]ts de palement "aJusté" 13 980 € 37 964 € 76 3Z6 € 85 056 € 1 000 000 € 2 000 000 € 2 381 674 €

Article 2
D'autoriser le Président à engager I'établissement à concurrence de 5 595 000 € au titre de la mise en
œuvre de ce programme.

Article 3
5=iaFvlenir que les crédits de paiement figurant au titre de la première année sont inscrits au budget
de l'exercice ouvert.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
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Département de I'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 57
Pouvoirs  :  11
Votants : 68

Vote
Pour : 68
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -   MARS  2026

Le   vingt€Lx   février   deux   mil   vingt-six   à   drxhm   heures,   k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    t"k]ires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vÀcepÆSÀalenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/be-
pn5s/denfe  ,-VIEL  Gérard,  3éme  v/lœ+)/iésdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vbe-pÆs/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5ême  v/lcepœs/denf ,.  BELLANGER

:%ïLïnf#LiàbNÏÎ##onpfhé.,.AMPEPNEERRTEé#heJn#en,:Lri°risLONï,ch#:
BEAU\/AIS   Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean"arie ,'  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick; COUANON Thierry ,.
COUPRn-Pierre ,. DELABASLE StanisLas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
JG%ÏëëËL'lsïÂFbïIFRGPulLpsec,HÎNE?È:FÉR?JYÉâîïÂËnDeiîippD#Eg3îgÉ

Yannick ,. LADAME Julian ,. LAMBERT Hervé ,` LE CHERBONNIER Louis ,-
LE   FEUVRIER   Patricia   ,.   LEROUX   Jeampierre   ,-   LOLMER   Alain   ,.
LOUVET  Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bernard  ;  MALLET Gilk3s ,.
MARRIÈRE Daniel ,. MELOT Mkhel ,. MESSAGER Brùme ,. MONTEGGIA

#|àn,eb,,"R:B'p"ÉE#ÊnJ::,,,.pé%Ê3EÎËËnÉîâ|ÎF,ïÉJ,#uuRftÉE:£Ehp.
VERRIER Patrice ,.  De MGNERAL Guillaume ,. VIMONT Jacqu=s.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  SyMe,  7éme vÆ;e-pÆ5s/.denfe ,. CHOQUET Brigme,  9éme

#gsï::£((##,ÎïààLRÉ#FERÉTËeri|!)',.M#LEOLTcj#nîÉeh'„Î£g
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈUcj€rffinne));,.DËRORB'ENCAann#pïu'J:ÎPÉàNÉjtîuREÎuyy9n°nï£)rî.
GRESSANT  Taù  (pouvoir  à   MONTEGGLA  Marine)  ,.   lAllAYE  Jean-JLmï:#,à##HÎ:##¥.'rràiEïgi3:£ïi'ÏïÊ)tïïïïkE:M:ÏË
Chariofte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER  Karim  ,.  lAMOTHE
Patrick ,. SANCHEZ Nadia.

CC-2026-026
Création  d'un  centre territorial de santé - lvlodification  d'une autorisation  de
programme

Vu les ariicles L2311 -3 et R,2311-9 du code général des collectivités territoria]es portant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;
Vu  l'înstruction codificatrice  M57  :



ô6ï2S6o€%£ûp28!6eon2Ëïàegï2roo26o26-DE
Dato de télétransmis§ion :  03/03Æ026Dstedorêœptionprêfectur©:03/03Æ026

Vu la délibération communautaire délibération n° CC-2024-096 du 25 juin 2024 ouvrant une autorisation
de programme pour la création d'un centre territorial de santé ;
Vu  le règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire  le 21  décembre 2023  ;
Considérant l'évolution du projet la création d'un centre territorial de santé à Argentan quant aux travaux
à réaliser et au calendrier de réalisation  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité, décide  :

A,iicle 1
De  modifier  l'autorisation  de  programme  consacrée  à  la  création  d'un  centre  territorial  de  santé  à
Argentan selon les caractéristiques figurant dans le tableau ci-après :

nom du programme : 4003  Création d'un centre territorial de santé

budget de rattachement : budget principal

année de création du programme : 2024 durée de vie prévisionnelle : 3

durée de vie prévisionnelle ajustée : 4

lan de financement Drévisionnel du Droiet :

dépenses  prévisionnelles  : 661 000 €

subventions  attendues  : 512 877 €

a utofi na n ce me nt : 148 123 €

dont  FCTVA : 108 430 €

montant de l'autorisation de programme :

montant de l'autorisation de programme :

e xe rci ce 2024 2025 2026 2027

crédits  de  paiement 10 164 € 190 000 € 460 836 €

crédits  de  paiement ajusté 10 164 € 29 726 € 150 000 € 471 110 €

Article 2
D'autoriser le  Président à engager l'établissement à concurrence de 661  000 € au titre de  la mise en
œuvre de ce programme.

Alticle 3
De convenir que  les crédits de paiement figurant au titre de la  première année sont inscrits au  budget
de l'exercice ouvert.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN
'NTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 58
Pouvoirs  :  11
Votants : 69

Vote
poT69
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -   MM§  2Û26

Le   vingték   février   deux   mil   vingt-six   à   dixmm   heures,   k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
PLË#qiuLeLÉà,:#d'e#'+ee##enÀbïï:nœFrcopF'dencedeFrédénc

Présents    en    tant    aue    tftuLaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vÀœpnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ce-
pÆs/den&e  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vïlcepÆswenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vÀcepÆs/.denfe ,.  LERAT  Mchel,  5éme  vbe+)/iésÀalenf ,.  BELLANGER

p##nfïï|#Criï##é,#EPNEERRTEé#eJ"#en,TL#s|oNï,ch#:
BEAUVAIS  Philme  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean-Marb ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
ChristÉn  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS  Patrick,. COUANON lliierry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE StanisLas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  lADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jeanfierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC BorLs ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigitte   ,-   MONTEGGIA   Martine   ,.   MORIN   Lucienne   ,-   PICCO   ALain   ,.

xP#FT!ÊïouueÈriE°fuE£hNïh#b#îËËPEgï|ï£°?erbes3ïTGNNEÉD#
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  SyMe,  7éme v/lcepnés/.denfe ,. CHOQUET Brùitte,  9éme

##:£##,!rrààLRÉ#PLELÈTFRré¥d¥éeri|!)',Mi#oLTcj'â;m+Wpeh'„,`pg
BARDIN    Franck    ,-    BELHACHE    AJexandra    (powoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Tmerry  (pouvoir à

ËRÀ#ÈU#rmnne))',.DàRORÉENCAann#*eJ*TjpÉàNÉj#ïÊuyy(aïnï#.
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGLA  Manine)   ,.   LAHAYE  Jean-

#ï,àË#:#T:##¥,'rràiÆ°à3Ïï£i:=f)t*#ïïïàg:M:ÎË
Chariotte.

Absents :  De GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-027
Construction   d'une   école   Quartier   Vallée   d'Auge   -   Modification   d'une
autorisation de programme

Vu  les articles L.2311-3 et R.2311 -9 du code général des collectivités territoriales portant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;



â6ï:2So6oîe#ïopË826eon2£Ë&T2E2m27-DE
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Vu  I'instruction codificatrice  M57  ;
Vu   la   délibération   communautaire   n°   D2022-09   du   25  janvier  2022   ouvrant   une   autorisation   de
programme pour le projet de construction du groupe scolaire Vallée d'Auge à Argentan  ;
Vu  le règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 21  décembre 2023  ;
Considérant l'évolution du  projet de construction d'une école Quartier Vallée d'Auge à Argentan quant
aux travaux à réaliser et au calendrier de réalisation  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir déljbéré,  ]e Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De modifier l'autorisation de programme consacrée à la construction d'une école Quartier Vallée d'Auge
à Argentan selon  les caractéristiques figurant dans le tableau ci-après :

nom du programme : 30 _Construction école Quaitier Vallée d'Auge à Argentan

biidget de rattachement : budget principal

année de création du programme : 2022 durée de vie prévisionnelle : 5

lan de financement Drévisionnel du proiet :

dépenses  prévisionnelles  TTC : 9 417 822 €

subventions  attendues
3 507 652 €(notifiées  ou  sollicitées)

a utofi n a n ce m e nt : 5 910170 €

dont FCTVA : 1 544 900 €

montant de l[autorisation de programme : 9 045 000 €

montant de l'autorisation de programme ajusté : 9 417 822 €

montant de l'autorisation de DroÉ!ramme :

e xe rci ce 2022 2023 2024 2025 2026

crédits  de  paiement 95 515 € 554 715 € 2 664 486 € 4 900 000 € 830 284 €

crédits de paiement ajusté 95 515 € 554 715 € 2 664 486 € 4 203 106 € 1 900 000 €

Article 2
D'autoriser le Président à engager l'établissement à concurrence de  9 417 822 € au titre de  la mise en
œuvre de ce programme.

Article 3
De convenir que  les crédits de  paiement figurant au titre de  la première année sont  inscrits au  budget
de l'exercice ouveri.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr,

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice :  82

Présents : 58
Pouvoirs  :  11
Votants : 69

Vote
poTJT69
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9` -   MARS  ZOZ6

Le   vingt-six   février   deüt   mi[   vingtcix   à   dix-huit   heures,    Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
pubHque  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  La  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tftulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e'  vÀce-pÆ5s/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vft}e-

pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  wÀce-pÆswenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lcepn5s/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5ëme  v/lcei)/iés/denf ,.  BELLANGER

::#n,#L,â#CiFn¥o"pfh:.,.A"PEp"EERRTEàïheJn#en,-L#sloN#ch#
BEAUVAIS   Philippe  ,.  BENOIST  Danièk!  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean"arie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick,-COUANON Thierry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE Staniskas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,-GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,`  JOUADÉ  Yannick  ,.  lADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  PatricÉ ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÊRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGLA   Martine   ,.   MORIN   Lucienne   ,-   PICCO   Alain   ,.

xFàRjîFTTgÊïouueâÀEofuE£hNïh#b#îËEPEâïï£oïrbes#GNNEÉDLï
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOU\/AT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  Sylvie,  7ëme v/lcepnés/.denfe ,. CHOQUET Br©me,  9éme

;###:£((##,ÎrrààLRÉ#PLELRÉTLÏFéen|!)',Mj&HLEOLTcj'éàmn|Wpeh',,,7pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#Èu#,nbn.e,',,.DàRORB'ÉE"éànn##Lt:ipÉà"ÉJTfuREÊuyyg.on#î
GRESSANT  Taly  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mamne)   ,.   LAHAYE  Jean-

ï:q#,àË#:#TsÏ##,'rrài#ïïisïïï,Îï:)(Ï#i::Î:M:Îïiï
Chariotte.

Absents :  De GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-028 Extension école de Nécy -Modification d'une autorisation de programme

Vu  les articles L.2311-3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoria[es portant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;



Date de têDatederé léü8cept nsm's§ionpréfion :  03/03/2026ecturo:03/03Æ026

Vu  l'instruction codificatrice  M57  ;
Vu   la  délibération  communautaire   n°   CC-2023-073  du  24  avril  2023  ouvrant  une  autorisation  de
programme pour le projet d'extension de l'école de Nécy ;
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 21  décembre 2023  ;
Considérant  I'évolution  du  projet  d'extension  de  l'école  de  Nécy  quant  aux  travaux  à  réaliser  et  au
calendrier de réalisation  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :

A,licle  1
De   modifier   l'autorisation   de   programme   consacrée   à   l'extension   de   l'école   de   Nécy   selon   les
caractéristiques figurant dans le tableau ci-après :

nom du programme : 49_Extension école de Nécy

budget de rattachement ; budget princi pa l

année de création du programme : 2023 durée de vie prévisionnelle : 4

lan de financement Drévisionnel du pToiet :

dépenses  prévisionnelles  lTC : 1 267 325 €

subventions  attendues
192 973 €(notifiées  ou  sollicitées)

a utofi na nce me nt : 1 074 353 €

dont FCTVA  : 207 892 €

e xe rc.i ce 2023 2024 2025 2026

crédits  de  paiement 142 563 € 481060 € 658 377 €

crédits  de  paiement ajustés 142 563 € 481060 € 603 702 € 40 000 €

Article 2
D'autoriser le Président à engager l'établissement à concurrence de  1  267 325 € au titre de la mise en
œuvre de ce programme.

Article 3
De convenir que les crédits de paiement figurant au titre de la première année sont inscrits au  budget
de l'exercice ouvert.

Alticle 4
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www,telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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TERRES D'ARGENTANlNTERCODépartementdel'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dix-huit   heures,    le   Conseil
20 février 2026ConseillersEnexercice:82Présents:58 communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de   Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Prés/.denf   ,.

Pouvoirs :  11Votants:69 TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/.ce-pÆs/.der)f  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  v/.ce-
prés/.denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/.ce-prés/.denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4èmo  v/.ce-p„és/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5ème  v/ce-pÆ5s/.denf ,.  BELLANGER

Vote Patrick,     6éme    v/.ce:prés/.denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8ëme    v/.ce-

poTÜT69Contre:0Abstention:  0Publicationle: pres/denf ,. ALLIGNE Christophe ,. APPERT Catherine ,. BALLON Michèle ,.
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.   BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,.  CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS  Patrick,. COUANON Thierry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD

9\ -  MMS  20Z6
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLIVIER Alain ,.  LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigitte   ,.   MONTEGGIA   Manine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

£:ï%FTgÊ:qouueÊûËoÎuEb:hNa,tha,ÉeR.RïËËPEaRtTc:o:erD,es3TGNNEÉDàî
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Mcolas).

Excusés :  GAYON  Sylvie,  7éme v/.ce-pnés/.denfe ,- CHOQUET Brigitte,  9éme
v/.ce-pÆs/.der)fe  (pouvoir  à  RUPPERT  Roger)  ;  MICHEL  Clothilde,   70éme
vi.ce-pn5s/.denfe (pouvoir à  LEVEILLÉ  Frédéric) ,.  BALLOT Jean-Philippe ,.
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à
MORIN Lucienne)  ;  DERRIEN Anne-Marie ,. FRÉNÉHARD Guy (pouvoir à
LADAME    Julian)    ,.    GOBÉ    Carine    (pouvoir   à    JOUADÉ   Yannick)    ,.
GRESSANT  Taly   (pouvoir  à   MONTEGGIA   Mahine)   ,.   LAHAYE   Jean-
Jacques ,'  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  LECERF  Lionel
(pouvoir à CHARLES Christian) ,. MÉNARD Jacqueline (pouvoir à MELOT
Michel)   ,.   SAUSSAIS   Delphine   ,.   TÉRÉSA   lsabelle   ;   THIERRYAnne-
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  LAMOTHE  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-029 Création d'une piste cyclable Argentan / Urou€t-Crennes -Modification d'une
autorisation de programme

Vu  les articles L.2311-3 et R.2311-9 du code général des collectivités territorjales portant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;



#¥2§éo%%ËgoEàL8£6eon28#àeér2E26o29.DE
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Vu  lJinstruction codificatrice M57  ;
Vu  la  délibération  n°  CC-2024-033  du  27  mars  2024  ouvrant  une  autorisation  de  programme  pour la
création d'une piste cyclable Argentan/Urou-et-Crennes ;
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 21  décembre 2023 ;
Considérant l'évolution du projet de création de la piste cyclable entre Argentan et la commune de Urou-
et-Crennes quant aux travaux à réaliser et au calendrier de réalisation  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De  modifier  I'autorisation  de  programme  consacrée  au  projet  de  création  d'une  piste  cyclable  entre
Argentan et Urou-et-Crennes selon les caractéristiques figurant dans le tableau ci-après :

nom du programme : 3004_Création piste cyclable Argentan et Urou-et-Crennes

budget de rattachement : budget pri nci pal

année de création du progi.amme: 2024 durée de vie prévisionnelle : 3

durée de vie prévisionnelle ajustée : 5

lan de financement Drévisionnel du Droiet :

dépenses  prévisionneHes  : 1 000 000 €

subventions  attendues  : 644 423 €

a utofi na nce me nt : 355 577 €

dont FCTVA  : 164 040 €

montant de l.autorisation de programme :

montant de l'autorisation de Droi!ramme :

e xe rci ce 2024 2025 2026 2027 2028

crédits  de  paiement 50 000 € -€ 992 542 €

crédits  de  paiement ajustés 7 458 € 7 154 € Z60 000 € 460 000 € 265 388 €

Article 2
D'autoriser le Président à engager l'établissement à concurrence de  1  000 000 € au titre de la mise en
œuvre de ce programme.

Article 3
De convenir que  les crédits de  paiement figurant au titre de  la  première année sont inscrits au  budget
de l'exercice ouvert.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibératjon du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  58
Pouvoirs  :  11
Votants : 69

Vote
Pour :  69
Contre :  0

Abstention :  0

Publication  le  :

9  -  MM§  ZOZ6

Le   vingt-sb(   février   deux   mil   vjngt-six   à   dLx-huft   heures,    k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#qiï:LÉà,:iïge:ted:'+be#:A##hïï:teïïFwencedeFrédéric
Présents    en    tant    aue    titubires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀc/enf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' wÀcepn5s/clenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vbe-
pÆ5sÀc}enfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4é" vbepÆs/.denfe ,.  LERAT Mk=hel,  5ém  vÀce-pÆs/denf ,-  BELLANGER

:##riïL,#;ri#g;,hé.,.#EPNEERRTEé#ejn:naen,±#LON#jchvèî
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,-  BERRIER  Dank3l  ,'   BISSON
Jean"arie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma ,.  BOISSEAU  Nadine ,.  CHARLES
ChristLan  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Tmerry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,'  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,`  LEROUX Jeanpierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC  Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigitte   ,.   MONTEGGIA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,-   PICCO   Ahain   ,.

ÏR£FTgÊïoufÈNÊofuE£h"ïh#bR,.RÎËEPE#oïrbes#G"NEÉD#
Guilk]ume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicobs).

Excusés  :  GAYON  Sylvie,  7énœ ricepnés/.denfe ,. CHOQUET Brùitte,  9èmo

###:!:L#,'rrààLRÉ#P#TLïféen|!);,.MJàHLEOLTcjËÏHpeh'„,7pg;
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (poLivoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,-  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thk3rry  (pouvoir à

#oDRÀ#Eu#,îanne,,;,.DàRORÉENCA#ïnïwf#eL*T,PËàNÉj#RÊuyytap:nï#î.
GRESSANT  Taù   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mamne)   ,-   LAHAYE   Jean-

(MpÏï#,àË#E5iHÎïi##j'rràEÏÆÏÆË'ïïÊ)tiLïkjMiïË
Chark".

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-030 Plan local d'urbanisme intercommunal et habitat (PLUIH) -Modification d'une
autorisation de programme

Vu les ahicles L,2311-3 et R.2311 -9 du code général des collectivités territoriales portant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;



Date de téDatederê létransmis§ion  :  03/03Æ026ceptionprêfecturo:03/03/2026

Vu  l'instruction codificatrice  M57  ;
Vu  la  délibération  communautaire  n°  CC-2023-138  du  10  octobre  2023  ouvrant  une  autorisation  de
programme pour le plan local d'urbanisme intercommunal et habitat ;
Vu  le  règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 21  décembre 2023  ;
Considérant l'évolution du  plan local d'urbanisme intercommunal et habitat quant aux travaux à réaliser
et au calendrier de  réalisation  ;
Considérant I'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De modifier I'autorjsation de programme consacrée au plan local d'urbanisme intercommunal et habitat
selon  les caractéristiques figurant dans le tableau ci-après :

nom du programme : 148   Plan local d'urbanisme inteicommunal et habitat

budget de rattachement : budget principal

année de création du programme: 2022 durée de vie prévisionnelle : 5

lan de financement Drévisionnel du Drojet :

dépenses  prévisionnelles  : 650 000 €

subventions  attendues  : -€

a utofi na nce me nt : 650 000 €

dont FCTVA  : 106 626 €

montant de l'autorisation de programme :

montant de l'autorisation de i)rof!ramme :

e xe rci ce 2022 2023 2024 2025 2026

crédits  de  paiement 1 378 € 247 659 € 114 992 € 187 350 € 98 621 €

crédits de paiement ajusté 1 378 € 247 659 € 114 992 € 147 383 € 138 588 €

Article 2
D'autoriser le Président à engager l'établissement à concurrence de 650  000 € au titre de  la  mise en
œuvre de ce programme.

Article 3
De convenir que  les  crédits de paiement figurant au titre de  la  première année sont inscrits au  budget
de l'exercice ouvert.

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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9\ -  MMS  2026

Le   vingtÉLx   février   deux   mil   vingt-sb(   à   dixJiuft   heures,    Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuftà,:#Îeà:#ed:Î'Tbe###enÀÉ:i:nt:b+:.résidencedeFrédérb

Présents    en    tant    aue    tftulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/lœnf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/lce-pnés/dlenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vft)e-
pÆs/denfe  ,-VIEL  Gérard,  3ème  wÀce-pÆsdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4émo  v/lcepÆs/`denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lcepnés/denf ,.  BELLANGER

:%ï#ïnfçïL,àbNËpc#o#hé.,.AMPEPNEERRTEé#hejn#eTL#sLONï,chvèg
BEAU\/AIS   Philippe  ,-  BENOIST  Danièle  ,.   BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  B0lssEAU  Nadine ,. CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,.
COUPRIT Pierre ,-DELABASLE Stanisks ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Abin  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,-  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  PatricÉ ,-LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGhA   Mahine   ,'   MORIN   Lu¢ienne   ,.   PICCO   Abin   ,.

xP#eFTgÊïoùïNEofuEb:h"ï#eR'RÎÈ!ppE#o:erbes%TG"NEÉDiî
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDoléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés  :  GAYON  Sylvie,  7ém° vÀce-pÆs/.denfe ,. CHOQUET Brigitte,  géme

¥;::#S#:!:((##ijrràîiË#FERÉTFpéïdïéeriè)',.M#EOLTcj##eh'j,j7;g
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Pmlippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#°DRÀ#EUï:rbi))',DEïïJENârirn=M8àeùù:,PÉàNÉj#EÊuyy(aïn*î
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   M0r\lTEGGIA  Martine)   ,.   LAHAYE  Jean-

|Ïïiïîï,à##Ts###''rràÉïiËïà#ïÎï£'Lï:)t¥ïiï:::M::Ë
Charbfte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026®31 Production   et   économies   d'énergie   -   Modification   d'une   autorisation   de
programme

Vu les ariicles L.2311 -3 et R.2311 -9 du code général des collectivités territoriales portant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;
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Vu  l'instruction codificatrice  M57  ;
Vu  la  délibération  n°  CC-2024-032  du  27  mars  2024  ouvrant  une  autorisation  de  programme  pour  le
déploiement de panneaux solaires  ;
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 21  décembre 2023  ;
Considérant  l'évolution  du  projet  de  production  et économie  d'énergie  quant aux travaux à  réaliser et
au calendrier de réalisation  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à  l'unanimité,  décide  :

Article 1
De   modifier   l'autorisation    de   programme   consacrée   à    la    production   et   économies   d'énergie
(Déploiement panneaux solaires) sur le territoire de Terres d'Argentan selon les caractéristiques figurant
dans le tableau ci-après  :

nom du programme : 200Z_Production et économies d'émrgie

budget de rattachement : budget pri ncipa l

année de création du programme: 20Z4 durée de vie prévisionnelle : 5

durée de vie prévisionnel[e ajLœté 6

lan de firmncement i}révisionnel du Droiet :

dépenses  prévisionnelles  : 2 700 000 €

subventions  attendues  : 2 000 000 €

a utofi na nce me n t : 700 000 €

dont FCTVA : 442 908 €

montant de l'autorisation de programme :

montant de l'autorisation de DroÉ!ramme :

e xe rci ce 2024 2025 2026 2027 2028 2029

crédits de paiement 8 638 e 650 000 € 800 000 € 500 000 € 741 362 €

crédits de paiement ajusté 8 638 € 136 656 € 500 000 € 300 000 € 300 000 € 1 454 706 €

Arl:icle 2
D'autoriser le Président à engager l'établissement à concurrence de 2 700 000 € au titre de la mise en
œuvre de ce programme.

Article 3
De  convenir que  les crédits de paiement figurant au titre de  la  première année sont  inscrits au  budget
de l'exercice ouvert.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  58
Pouvoirs  :  11
Votants : 69

Vote
Pour :  69
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -  MMS  Z026

Le   vingt€k   février   deux   mil   vingt€ix   à   dixhm   heures,   k=   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réunj   en   séance
publk]ue  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sou§  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    t"Laires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆSÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er vbepÆs/dlenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ce-
pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vbeTpn5swen£ ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4ème  vbepn5s/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lce+)/iés/denf ,.  BELLANGER

:##'fïL|#g##é',#EPNEERRTEcULeJn#en,:L#os|oNï,chvéî:
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON
Jean-Marie ,.  BIAIS-LEBLOND  Laëtma ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
ChristLan  ; CHRISTOPHE Hubeh ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE Staniskœ ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Phmppe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Pmlippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,` MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,-   MONTEGGLA   Martine   ,.   MORIN   Lucienne   ,-   PICCO   Alain   ,.

xF=FTéÊïouueâriÊofuE£ft"ïh#bkîËËPE#£o?erj:s3ïTG"NEÉD±î
Guilbume ,' VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  Sylvie,  7ém° v/lcepriés/.denfe ,. CHOQUET Brüme,  9éme

##S#:£((gg#'rrààLRÉ#FLELRÉTFpré¥dæerir!)',MJÀCLHLEOLTcj#:'#ehij„`pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Mk:hel  ,.  CLEREMBAUX lliierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rmnne))',.DàRORJENCAann#(aj:eLt:,PÉàNÉj#DÊuyy(ap:nï£;rî
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA   Mamne)   ,.   LAHAYE   Jean-

ïftï#:#,àË#E5iHÎïït##.'rràEiTï#ïïË'Îï:)t*#ïïîiï:M#Ë
Chariofte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-032 Projet d'Atelier Relais -Modification d'une autorisation de programme

Vu  les articles L.2311 -3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoriales portant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;
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Vu  l'instruction codificatrice M57  ;
Vu  la  délibération  communautaire  n°  CC-2023-139  du  05  octobre  2023  ouvrant  une  autorisation  de
programme pour le projet d'ateliers relais ;
Vu le  règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 21  décembre 2023  ;
Considérant  l'évolution  du  projet  d'ateliers  relais  quant  aux  travaux  à  réaliser  et  au  calendrier  de
réalisation  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances en date du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De modifier l'autorisation de programme consacrée au  projet d'ateliers relais selon  les caractéristiques
figurant dans le tableau ci-après :

nom du programme : 205   BA  Atelierrelais

budget de rattachement : budget annexe lntervemions économ iques

année de création du programme : 2023 durée de vle prévlslonnolle : 3

durée de vie prévîsionnella
4ajustée ,

lan de firBncement Drévisionnel du Droiet :

dépenses  prévisionnelles  : 1 245 829 €

subventions  attendues  ou  sollicitées  : 650 000 €

a utofi na n ce me nt : 595 829 €

dont  FCTVA  : 204 366 €

montant de l'autorisatlor` de programme :

montant de l'autorisation de programme ajusté :

montant de l'autorisation de Drof!ramme :

e xe rci ce 2023 2024 2025 2026

crédits  de  paiement 59 810 € 845 840 € 440 000 €

crédlts de palement ajustés 59 810 € 845 810 € 306 209 € 34 000 €

Article 2
D'autoriser le Président à engager I'établissement à concurrence de 1  245 829 € au titre de la mise en
œuvre de ce programme.

Alticle 3
De convenir que  les crédits de  paiement figurant au titre de  la  première année sont inscrits au  budget
de l'exercice ouvert.

Alticle 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

5L¥Zfizf,',7.,7.~..
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TERRES D'ARGENTAN
'NTERCO

Département de ]'Orne

Délibération du Consei[ communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice  :  82

Présents :  58
Pouvoirs  :  11
Votants : 69

Vote
Pour :  69
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -  lMRS  2026

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-sLx   à   dMuft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tftulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnésjdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vÀce-pnés/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2ème  vÆ)e-

pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/ceTpn5sdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vbepnés/.denfe ,.  LERAT  Mk}hel,  5éme  vÀcepÆsdenf ,.  BELLANGER

::Ï:i:#nfTiL|#:Æh##:.,.AMPEPNEERRTEé:iheJn:naen,+#:Î:oNÏKh#5;
BEAUVAIS   Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.   BERRIER  Daniel  ,.   BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,.  CHARLES
ChrLstLan  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS  Patrick;.  COUANON  Thierry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE StanïsLas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Ahain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,-  JOUADÉ  Yannbk  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLIWER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGIA   Ma"ne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Abin   ,.

#FTgÊïoU;âriE°ÎuE£hNïh#a#eR'.RÎËËPEàïïï£°?erris%TGNNEÉDLï
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés :  GAYON  Sylvie,  7ème vÀce-pÆ5s/denfe ,. CHOQUET Brigme,  9éme

Z;:::8æs;8:#£((ï#,'rrààLRÉ#PLELRÉTLïpéerir!)',.MiÀCLHLEOLTcj#nj#eh'„Î`pïpg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (powoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU::iTai))',,DEÎLJENCTnrnïàn;eJt:,PÉàNÉjTîuRADDÎuyygn°n#îL
GRESSANT  Tav  (powoir  à   MONTEGGIA   Martine)   ,.   LAHAYE  Jean-JÆTïïïo;,:,à##HÎ:Ï:(ï#,'rTàiÆoàs:;ïi,ïï:),*#ïïï:::M#Ë
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  lAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-033 Programmation pluriannue[le d'investissement (Ppl)

Vu  le code général des collectivités territoriales  ;
Vu   la   délibération   du   Conseil   communautaire   n°   CC-2025-041   du   18   mars   2025   approuvant   la
programmation pluriannuelle d'investissement ;
Considérant l'importance de mettre en  place une gestion pluriannuelle des investissements  ;



A       séd     é       t-               rêfctu

Date do têDatedoré lêtransmis§ion  :  03/03ÆZ026œptionpr6fecturo:03/03Æ026

Considérant la nécessité de mettre à jour la  Programmation  Pluriannuelle d'lnvestissement (Ppl)  pour
répondre aux exigences des calendriers ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Ar(icle 1
D'abroger la délibération du Conseil communautaire n°  CC-2025-041  du  18 mars 2025.

Article 2
D'approuver  la   nouvelle   Programmation   Pluriannuelle  d'lnvestissement   (PPI)  jointe  à   la   présente
délibération.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Dépar(ement de ['Orne

Dé[ibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 58
Pouvoirs  :  11
Votants : 69

Vote
poTÜFT69
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9\ -  NMS  Z026

Le   vingt€Lx   février   deux   mil   vingt-sLx   à   dix-huft   heures,    kî   Consejl
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLeLÉà,:#â'e#ed:'+ee#TÎ#Àbïi:nœbï.résidencedeFrédérb

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er vriceTpn5s/.denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ce-

pÆ5s/c}enfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/Ôepriés/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  vbe-pÆs/denf ,.  BELLANGER

:ÆïÏÎ#n,jïL,ëi#hsri#fh:,A"PEp"EERRTEé:iheJn:naen,:L#!îoN#ich#
BEAUVAIS   Philippe  ,.  BENOIST  Danière  ,.   BERRIER  Danbl  ,.  BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,.  CHARLES
Christ.ian  ;  CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick;.  COUANON Thierry ,.
COUPRIT Pierre ,-DELABASLE StanLskas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,`  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,'  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  LouLs ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jeanpierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGIA   Martine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Ahain   ,'

xP#FTgÊïoïïïriË°ÎuEb:ftNï#eRRÎËËPEaR#°#S3TGNNEÈDfî
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suoDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
NicoLas).

Excusés :  GAYON  SyMe,  7éme v/lcepÆs/.denfe ,. CHOQUET Brigme,  9ème

;Ë8##:£((5:#j:ààLRÉ#FERÉTFpré%dæen|!)',MJàHLEOLTCLËh+Ëeh'„,`pg:
BARDIN    Franck    ,'    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELIANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rbnne))',.DàRORÉENCAannrn:M(aj:eLù:,PÉàNÉjTfuRADDÎuyy8n°nï£)r:
GRESSANT  Taly  (pouvoir  à   MONTEGGIA   Martine)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  LECERF  Lionel

L#:Dîr,à8ïïâ§5EFsC##i%'rFTÉËâE3ÀJa,ËU£','Ee;(Pïïïï#ËÈyMiL:[
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-034 Fongibilité des crédits

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L,5217-10-6  ;
Vu la délibération du Conseil communautaire n° CC-2023-132 du 5 octobre 2023 portant adoption de la
nomenclature budgétaire et comptable M57 à partir du  ler janvier 2024 ;
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Considérant  la  possibilité  à  l'assemblée  délibérante  de  déléguer à  l'exécutif,  à  l'occasion  du  vote  du
budget,  la  possibilité  de  réaliser des virements de crédits  entre chapitres au  sein  de  la  même  section
dans une limite ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections à l'exclusion
des crédits relatifs aux dépenses de personnel ;
Considérant l'avis favorable de la commission des  Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'autoriser le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre,  à l'exclusion
des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles
de chacune des sections (Fonctionnement et lnvestissement) déterminées à l'occasion du budget ;

Article 2
De  rappeler  que  chaque  décision  de  virement  de  crédits  de  chapitre  à  chapitre  fera  l'objet  d'une
information à I'assemblée délibérante à l'occasion de la plus  proche séance.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
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Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 58
Pouvoirs  :  11
Votants : 69

Vote
poTûFT69
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -   MAR§  20Z6

Le   vingt-six   février   deux   mjl   vingt-sb(   à   dLx-huft   heures,    k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiïîÉà,:rH£iâ:#eà:''Tbe#£iFAn##tiïï:tebrcopFîdencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er v/lcepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ce-
pn5s/.denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lcepnéswenf ,-  ÉCOBICHON  Florence,
4émg  v/Oei)Æs/-denfe  ,.  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pÆSÀalenf ,.  BELLANGER

::ïLïntTiL|#Cffn#fh:.,AMPEPNEERRTEé:heJn:naen,±fiîoNï,ch#:
BEAUVAIS   Philippe  ,.  BENOIST  Danière  ,.  BERRIER  DanLel  ,.  BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,.  CHARLES
Christian  ;  CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Tmerry ,-
COUPRrT Pïerre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philippe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  YannLck  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,-   MARRIÈRE   Danïel   ,.   MELOT   Michel   ,`   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGIA   Martine   ,.   MORIN   Luck=nne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP#FTgÊÏToïïïÀÊoÎuE£nNï#bÉ.RPËËPEaR:£oïrbes3ïTGNNEÉDÉÎ
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés  :  GAYON  SyMe,  7éme vÀce-pnés`.denfe ,. CHOQUET Brùme,  9éme

##S#:£(##jrrààLRÉ#FERÉTFF#en:!);,.MJ&HLEOLTckmn|Hpeht„,`pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#°DRÀ#EUï:,Tai))',DàROR:ENCAanrirnee-M(apn;eùù:,PÉàNÉj#ADDÎuyy8n°nï#î.
GRESSANT  Taù   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mariine)   ,.   LAHAYE  Jean-JLpîi#ï:,àsFÀ€N±HÎïït##J:j'rràEïiË°àsïïËi:i::)t#Ë::M!ÎË

Charkft.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-036 Vote du taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour 2026

Vu le code général des collectivités territoriales  ;
Vu le code général des impôts  ;

::i:i::ii:né,rîté:antîË5Cgoà:::îoE%#u:âtïflêirpea:ie32soelw7,-coe5§ddueî,Èa,:Y,,er2ol7instaurantlaTEOM
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Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De voter la mise en recouvrement de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères en 2026 en retenant
le taux suivant :

Basesnotifiées
Taux Produit

Taxe   d'enlèvement   des   ordures
34 314 961  € 12,19 % 4181579 €

ménagères

Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa  réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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20 février 2026

Conseillers
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Abstention  :  0

Publication  le  :

9' -  MMS  2Û26

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dix-huft   heures,    h3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publk]ue  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lce-pnés/denf  ;  GASSEAU  Brigfte,  2ème  v/ice-
pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  vhce-pÆ5s/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vÀce-pÆs/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lcepriés/denf ,.  BELLANGER

:::#n'îïiL|#CÆ##|:.,.AMPEPNEERRTEé:iheJn#en,:L#:Î:oN#ichvéi5;
BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.   BERRIER  Daniel  ,.   BISSON
Jean-Marie ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
Christ.ian  ;  CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE StanisLas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philüpe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,-GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER ALain ,.  LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  l\/lAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigffle   ,.   MONTEGGIA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   ALain   ,.

ÏRJ%FT!ÊïoûÊhÊ°fuE£hNï3'ÈRPÈ:PP5aRtïï£°?erris%TGNNEÉDLÎ
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés  :  GAYON  Sylvie,  7ème vÀce-pÆs/.der)fe ,. CHOQUET Brigitte,  9éme

###ï£((Ë:#,'rrààLRÉ#PLELRÉTFpréïdéen|!);,MjîHLEOLTCLàmn'#eh'„Î`pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (powoir à

#RÀ#Eu#rffinne,),,.DàROR:E"ànn?nï(aJ:eJt;FipÉàïÉJ#EÎuyy(aïnï#:ï
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mamne)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST  Danièle)  ,.  LECERF  Lionel
(MP%#D'r,:8ïïû§#FsC##i:)e''r#ËÎRÊ3ÀJïï£'i`:e;(Pfïï#ËÊyME::=
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-035 Vote des taux des taxes directes locales pour 2026

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général des impôts,  notamment l'article 1609 nonies C  ;
Vu la loi n° 80-50 du  10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe  locale
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Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De voter les taux de fiscalité 2026 suivants :

-      Taux de la cotisation foncière des entreprises (CFE)  : 22,23 %
-       Tauxde laTaxefoncièresurles propriétés bâties (TFPB)  :  11,04 %
-      Tauxde laTaxefoncièresurles propriétés non  bâties (TFPNB)  :  18,99 %
-       Tauxde laTaxed'habitation (TH)  :  12,20 %

Alticle 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
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Le   vingt€Lx   février   deux   mil   vingt¢ix   à   dix-huit   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
PLË#qiuLeLÉà,:Ëtiâ:#'Tbe#¥An#enÀtiïntebï.résldencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tkulaires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pris/dénf   ,'
TOUSSAINT  Philippe,  7er rioe-pnés/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  v¢e-
pÆ5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ém  v/ce-pn5sdenf ,.  ÉCOBICHON  Fkjrence,
4ème  vÀce-pn5s/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lcepnés/dlenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    vÀcepÆSÀc/enf    ,.     MENEREUL    JeamLouis,     8éme    v/ée-
pnés/denf,.      CHOQUET      Brigme,      9ème      v/ce+)/iés/der}fe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAU\/AIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtti  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patnck,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Ahain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannjck  ,.  LADAME  JulÉn  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,`  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Dank3l   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Br©me   ,.   MONTEGGIA   Martine   ,.   MORIN   Luch3nne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xF:Rj%FTgÊï:ïoï:ÊÀËoÎuE£nNï#bRRPËËPEaRtTï£oïrbes3TGNNEÈDLï
Guilbume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  ciue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

#ËÆ###àrË#Î#%€:îfce,',.LJ|CLT5LTÇË:!#:ij,[7pïpï
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#Eu%,nmnne,,,,.DERORÉENCAannînïwf#eLt:,ïàNÉj#%Êuyytaïnï#î.
GRESSANT  Taly  (pouvoir  à   MONTEGGLA  Mamne)   ,.   lAllAYE   Jean-

ïM#ïï:o##:#L:Ïe#Lffi¥,':MàiÆàsLÏËen,,Ï-f,',Èi:gàgyFM:'Î:iï
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-038 Budget principal -Adoption du budget primitif 2026

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211 -36, L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;
Considérant I'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



Date do téDateder 16transmceptionpssion  : 03/03Æ026réfecture:03/03/2026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à la majorité des voix,  décide  :

Article 1
D'adopter  le   Budget   Primitif  du   budget  principal   pour  l'exercice   2026,   récapitulant   les   inscriptions
suivantes :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 13 952 527,82 31170165,95 45122 693,77

RECEITES 13 952 527,82 31170165,95 45122 693,77

Le   présent   budget   est   voté   par   chapitre   en   fonctionnement   et   par   chapitre   et   opérations   en
investissement.

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatjque «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours,fr.

Le secrétaire de séance,
Juljan  LADAME

Le Président,
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Séance du 26 février 2026
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20 février 2026
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Présents : 58
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Abstention  :  0
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9 -  HM§ 2026

Le   vingt-six   févner   deux   mil   vingt-six   à   db(-huft   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
pubHque  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  La  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires:     LEVEILLË    Frédéric,    PnésÀCJenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  rice-pn5swenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éJne  v/ée-
pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  wicepÆswenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lcepÆs/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÀce-pÆs/.denf ,.  BELLANGER

5n#;nf9ÏL'#g#o"pfh:,.A"PEp"EERRTEàftJri:n¥:LÉÀULslofïïichg
BEAUVAIS  Philippe  ,-  BENOIST  Danièle  ,.   BERRIER  Daniel  ,.   BISSON
Jean-Mark3 ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia ,.  BOISSEAU  Nadine ,. CHARLES
ChristLan  ;  CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE StaniskB ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques ,. GARNIER Philüpe ,. GEOFFROY Catherine ,. GODET Frédéric ,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,-  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,-  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC  Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Dan:iel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGIA   Mariine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP;R£FTgÊïîîoùïriÊqîuE£ftNï#œR.RÎËËPE#°?er±S3TGNNEÉDÉî
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés  :  GAYON  SyMe,  7ëme wÀce-pÆs/.denfe ,. CHOQUET Brigme,  9éme

;##s#:£((##jrràà#FEËTFRïïE#)',.M#LEOLTC#nî#eh'iiiLï
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#EU#rflnne))',DgoRB'ENCAannrnïwi#eLt;FÎPËàNÉj#RÊuyy(ap:nï#
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mahine)   ,.   LAHAYE   Jean-J#ïï:o#,àË#:#HÎ:###,'rràiÆ°às:Ï:£iïï:)t*+j:8kg:Mi:ïii

Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-037 DéterrTiination du produit de la taxe GEMApl

Vu le code général des collectivités territoriales  ;
Vu le code de I'environnement,  notamment l'article L.211-7
Vu le code général des impôts,  notamment l'article 1530 bis
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Vu  la  loi  n° 2014-58  du 27 janvier de modernisation  de l'action  publique territoria[e et d'affirmation des
métropoles  ;
Vu  la  loi  n°  2015-991  du  7 août 2015  portant  nouvelle  organisation territoriale de  la République  ;
Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°  D2021-110  FIN  du  21  septembre  2021   instaurant  la
taxe GEMApl  sur le territoire communautaire ;
Considérant   l'avis   favorable   de   la   commission   Assainissement   -   Eaux   Pluviales   et   GEMApl
du 6 mars 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à lJunanimité, décide  :

Article 1
De fixer à  270  000 €  le  produit de  la taxe  sur  la  gestion  des  milieux aquatiques  et  la  prévention  des
inondations (GEMApl) au titre de l'année 2026.

A,tic[e 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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Le   vingt-sLx   février   deux   mil   vingt€ix   à   dLxhuft   heures,    Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publüiJe  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tftubires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/der)f   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er vÀœ-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vbe-
pÆs/c/enfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vft3e-priés/denf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme  vÀcepnés/.denre ,.  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pÆsdenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    vricepnés/denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8àme    vft)e-

pÆSÀc}enf,.      CHOQUET      Br©ifte,      9éme      vÀce-p/iés/denfe  ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAU\/AW5
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.   B0lssEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRIT
PLerre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,-  HOULLIER  Karim ,'  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  JulLan  ,-  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,-LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLIVIER Alain ,.  LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,'   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brüme   ,.   MONTEGGLA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   ALain   ,.

xpàR£FTgÊÏToïïïNÊofuE£nNïh#a#eR,.RÎËËPE£ïï£oïrj;s3TGNNEÉDÉÎ
Guillaume ,-VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#sÀ£ïâ%Î##eàrËÛÉviÊÎ#%#éîie)',LË#Ï5LT%ïn!.Ë:',,,7p¥':
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#°DRÀ#EUcj:,nffii))',.D=RORB'ÉENCAannTnïïg:eJ*T,PÉàNÉj#DÎuyy#n#:
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA   Mamne)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé (pouvoir à  BENOIST  DanièhB)  ,.  LECERF  Lionel

Lp:#,îgEïâ#FscB:ïha,nL:,'TFTÉËâE3ÀJa,=u£',':e,(pfofïï#Ëây"E:::
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,'  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026®39 Budget annexe « Assainissement » -Adoption du budget primitif 2026

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les ahicles L.5211 -36,  L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;



â6ïÏ2Sâoî:Ëgogi,8!60on22#eê!àroe2m39-DE
Dato de t616transmission  :  03/03Æ026
Dato de réception préfocture : 03/03/2026

Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'adopter  le  Budget  Primitif du  budget  annexe  «  Assainissement  »  pour  l'exercice  2026,  récapitulant
les inscriptions suivantes :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 3140 577,77 1  782 209,00 4 922 786,77

RECEITES 3140 577,77 1  782 209,00 4 922 786,77

Le présent budget est voté par chapitre.

Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours  pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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20 février 2026
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9 -  MMS  2026

Le   vingt€Lx   février   deux   mil   vingt-sLx   à   dixhun   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ê#iï:LÉà,:#e:ted:Î'+ee#dî#enhkïi:nœbrcop.rés'dencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tituhaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    P/iësÀalenf   ,-
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/cei)n5s/dënf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vÆ;e-
pÆ5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lcepnës/denf ,-  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/ÔepÆs/-denfe ,.  LERAT  Michel,  5ème  rice-pÆsdenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    v/lcepnés/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    v/ée-
pÆSÀc/enf,.      CHOQUET      Brigfte,      9éme      rice-pÆs/-denfe;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    MichèLe,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danïèle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,-
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubeh ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,`   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùitte   ,.   MONTEGGIA   Maftine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

#FTg#ouueàsriEofuE£ft"ïh#a#eR,'RïËËp5à:ï|£o?erj:s3TG"NEÉDàî
Guilkaume ,. VIMor\lT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :  FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#5;£âï?:s#ÏieiËvffif##,',ËË#T5LTCJï|ni_ËÎ,i,i7pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Pmlippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,`
B0URDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (powoir à

#DRÀ#ÈU::,Tai));,.DàROR:ENCAannrnï(a#eJt:iïàNÉj#DÎuyy(aïnï#î
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA   Martine)   ,.   LAHAYE  Jean-

tïï##,à§mAËïiÈHÎ:ïïïït##''rràÉÏ#ïÆË'ïïÊ)tiLï:::M:Î3m±
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMOTHE  Patrick  ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-041 Budget annexe « Aire d'accueil des gens du voyage » -Adoption du budget
primitif 2026

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les ariicles L.5211 -36,  L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;
Considérant I'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



061-200068450-20DatodstélétransmDatodoréceptionp260226-CC-2026¢41-DEi§sion:03/03/2026réfecture:03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à I'unanimité,  décide  :

Article 1
D'adopter le  Budget  Primitif du  budget annexe  « Aire  d'accueil  des gens  du  voyage  »  pour  l'exercice
2026,  récapitulant les inscriptions suivantes :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 174 660,07 359 071,00 533 731,07

RECEITES 174 660,07 359 071,00 533 731,07

Le présent budget est voté par chapitre.

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ



Accusé ds réception en préfecture
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
poTûFT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9 -  MM§  ZOZ6

Le   vingt-srx   février   deiix   mil   vingtéix   à   dLx-huft   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLeLÉà,:#iâ:fted:'Tbe#FAnghÊ:ï:t:Ïj}.résüencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lce-pnés/den£  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-
pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  vÀcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lcepÆ5s/.denfe  ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÀce-pÆ5swenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    v/lceprés/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    v/Ce-
pn5s/denf,.      CHOQUET      Brigme,      9éme      vÀce-pÆs/.denfe;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherirœ    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,-  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Tmîrry ,. COUPRIT
Pk3rre ,. DELABASLE Staniskîs ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Abin  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  JulÉn  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Lc"is ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Berrffird  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Br©itte   ,.   MONTEGGLA   Mamne   ,.   MORIN   Luckînne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xpàRtFeFTgÊÏToïïÊhÊo£uE£hNï#.RPËËPEaR:£o#S3TGNNEÉD#
Guilbume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#s#Tâf:?#Î#à#ËÏîÎ##:te,,,.L#5LTCJeaTnit:,i,i7pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
B0URDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,-  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#°DRÀ#Èucj€rffii))',,DïiR:ÉENârii=ïM(api=Lù:,PÉàNÉjTURiàîuyy#n#:
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mamne)   ,`   LAHAYE  Jean-

ïM#ï:,à£îN±HÎ:ïiïi##,'rràÉÏ#ïï#ïïï£':':Ê)t6ïï;:Î:M::Ëi
Chark"e.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-042 Budget annexe « Mobilité » -Adoption du budget primitif 2026

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211 -36, L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



Date de téDatoderéIétransm'lss on : 03/03Æ026ecture:03/03/2026
c©pt,On  préf

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'adopter  le  Budget  Primitif  du  budget  annexe  «   Mobilité  »  pour  l'exercice  2026,   récapitulant  les
inscriptions suivantes  :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 1378 610,33 1  450 434,75 2 829 045,08

RECEITES 1378 610,33 1  450 434,75 2 829 045,08

Le présent budget est voté par chapitre.

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ



`             -._     _    „    ..   "   .   _   _.       -
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
poT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9 -  MMS  Z026

Le   vingt-six   févner   deux   mil   vingt-sb(   à   dLxhuft   heures,    le   Conseil
commur"utaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiï:LÉà,:Ëïâ::teà:"+betïTdî##bïi:bbrcop¥ÎdencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tftulaires:     LEVEILLÉ    Frécléric,    PnésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er v/lce-p/iésftnf  ;  GASSEAU  Brigftte,  2énie  v/ée-
pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3èm°  wfice-pÆSÀc}enf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  ricepÆs/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÀce-pn5swenf ,.  BELLANGER
Patrick,    6éme    v/lcepnés/deri   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    v/ée-
pft5s/denf,.      CHOQUET      Brigme,      9éme      vÀce-pÆs/.denfe;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèk3,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danïèle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRrT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherirœ    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  JulÉn  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jear+Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÊRE   Daniel   ,.   MELOT   Mïchel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGLA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICC0   Alain   ,.

xpàR£FTg#oïïïriEofuE£hNïhùa+bRRÏËËPEâïïï£o:erj:s#GNNEÉD±î
GuilLaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
NicoLas).

#ËÀ£ïâïî:#àËËïïÉviîî#Ï#îfce,,',"È#i[5L.:iËh#::"`pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (powoir    à    JIDOUARD
Pmlippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.

h%D##[ï£:rb#))n'ï3'%i#B?ENNË#(ac*ÏF:PMÉà#iguREœîTy##)rrî
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGLA  Manine)   ,.   LAHAYE  JeanL-
Jacques ,.  LASNE  Hen/é  (pouvoir à  BEN0lsT  DanLèLe)  ,.  LECERF  Lbnel

t%ï#D'r,à3Æïâg#FscË:#i:'e,'T#îRÎ3ÀJÏ£u£l,iË;(Pïïïï#ïËâyME:g|
Charkme.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMOTHE  Patrick  ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-043 Budget annexe  « lnterventions économiques » - Adoption  du  budget primitif2026

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211 -36, L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;



Accusé de rêception en prôfocturo
061-200068450-20260226-CC-2026-043-DE
Dato de télétrsnsmission : 03/03/2026
Dato do réception pr6fecture : 03/03/2026

Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'adopter  le  Budget  Primitif du  budget  annexe  «  lnterventions  économiques  »  pour  I'exercice  2026,
récapitulant les inscriptions suivantes  :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 677 461,49 226193,69 903 655,18

RECEITES 677 461,49 226  193,69 903 655,18

Le présent budget est voté par chapitre.

Artic[e 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ



Accusé dg récoption en  préfecture
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Dé[ibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
poTFT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9 -  MMS  2026

Le   vingt€ix   février   deux   mil   vingt-sbt   à   dixhuft   heures,    Le   Consei[
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
pubrique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titubires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vbepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-
pn5s/dénfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  v/lce-pnés/dlenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lcepÆs/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÀce-pnéswenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    ricepnés/denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8ém®    v/lce-
pÆs/denf,.      CHOQUET      Br©itte,      9éme      vÀce-pÆs/denfe;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Mchèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marh3  ,.
BLAIS-LEBLOND   Laëtitia  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Akiin  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,'  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,'  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jeanpierre ,-
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Dank=l   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGIA   Mamne   ,-   MORIN   LucLenne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP#FTgÊïîoïïïïÊoÎuEb:nNï#eRRÎÈkpp5ÎTï£o:er±S%TGNNEÉDLï
Guilbume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDoléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
NicoLas).

:æ::;ÊÊËïïâ%?%S#àLftv#f:ïï:îfce,'.,#5LT3ËÏT8Î'„,`pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.

Ë#Æ:[ïÎ:rffiï,,n,:3,ERogB?ÉNËÏTmïtïï:p"Éi#uR#ygn#')rrî
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à  MONTEGGIA  Mariine)   ,.   lAllAYE  Jean-

L#,àtiëE5Eisï#ï#J:J'rràiÆïg;SÏï£'ïï:)tiËïï:::M#ËË
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,-  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026i044 Budget annexe « Restauration territoriale » -Adoption du budget primitif 2026

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les ahicles L5211 -36, L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu  le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



Accusé do réception en prêfecture
061-200068450-20260226J3C-2026J)44-DE
Dato de télétransmssion  : 03/03Æ026
Oate do rêcoption pr6fecture : 03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Allicle 1
D'adopter  le   Budget   Prjmitif  du   budget  annexe   «   Restauration   collective   »   pour  I'exercice  2026]
récapitulant les inscriptions suivantes  :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENEFÙAL

DEPENSES 100 050,00 1534 446,11 1  634 496,11

RECEITES 100 050,00 1534 446,11 1  634 496,11

Le présent budget est voté par chapitre.

Article 2
La   présente  délibératjon   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ



Accusé de réception en préfecture
061-200068450-20260226-CC-2026Ü45-DE
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
poT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9 -  MMS  2026

Le   vingtéLx   février   deux   mil   vingt€k   à   dixhun   heures,   Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#iï:LÉà,:#àe:ted:"+ee#FAnË#hïï:ïïrcopfs'dencedeFrédénc

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er v/lcei)néswenf  ;  GASSEAU  Brigfte,  2ème  vft;e-
pn5sdenfe  ,.  VIEL  Gérard,  3è"  wÂce-pÆsdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/éepÆ5s/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lce-pnéswenf ,`  BELLANGER
Patrick,     6éme    vft)e-pÆs/denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    v/lce-

pnés/denf,.     CHOQUET     Brùme,      9ème     v/ce-pÆs/denfe;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  DanÊLe  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadirœ  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS  Patrick,. COUANON ThLerry ,-COUPRIT
Pk3rre ,. DELABASLE StanisLas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  lADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patncia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈFŒ   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGLA   Mahine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

#FTgÊïoùïùËoÎuEb:hNï#RÎÈ:ppEaRtTï£ogerbes%TGNNEÉDLï
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
NicoLas).

#S;£ïâf¥?#î#Ïieàrftvffif;#î`ce,'.,.M#[5LTÇË:'_'ËÎ.,,,7pg;
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Mk}hel  ,.  CLEREMBAUX llik3rry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rbnne))',.D=RORJENCAanrirnï(a#eL*TÎïàNÉj#ï)Êuyy(aï:n#)r:L
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Manine)   ,-   LAHAYE  Jean-

#ï,à##E#HÎ:##f¥,`rYàîï##ïÏÏ,:Ëf)(*tïi::M:'ÎË
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia,

CC-2025i045 Budget  annexe  « Zone  d'activités  Actival  d'Orne  2 »  -  Adoption  du  budget
primitif 2026

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211 -36, L,1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu  le projet de budget primitif pour I'exercice 2026  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



Accus6 de r6cx3ption en pr6fecture
061-200068450-20260226-CC-2026U45-DEDatodet6Iêtransmi§sion:03/03/2026Datedsréœptionpréfœture:03/03Æ!026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
DJadopter le Budget Primitif du budget annexe « Zone d'activités Actival dJorne 2 » pour l'exercice 2026,
récapitulant les inscriptions suivantes :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 359  198,66 € 263100 € 622 298,66 €

RECEITES 359198,66 € 263100€ 622 298,66 €

Le présent budget est voté par chapitre.

Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance, Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ



Accusé de réception en  préfecture
061-200068450-20260226-CC-2026-046-DE
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
poTûFT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -  MMS  2Û26

Le   vingt€Lx   février   deux   mil   vingt-six   à   db(-huit   heures,    k!   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publk]ue  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frécléric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    ti"aires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/dlenf   ,.
TOUSSAINT  P"lippe,   7e' wjcep/iésftk3nf  ;  GASSEAU  Brigme,  2ér7ie  v/ée-
pÆSÀc/enfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/cepÆs/-denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÀce-pn5sft}enf ,.  BELLANGER
Patrick,     ôéme    v/lcepÆs/denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    v/lce-
pÆs/denf,.      CHOQUET      Brigifte,      9éme      vft;e-pÆs/.denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND   Laëtitia  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amél:ie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,-JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  lADAME  JulLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,-MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùitte   ,.   MONTEGGIA   Manine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP£:FT!Êïou:âriEofuE£h"ïhtiatieR,R#ËPEàïlï£o?erj:s#G"NEÉD#
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#s'de#,:?:Î#fà#vffi##Ïie,,',.L#5LTC,eïaTnit:,i,i7pg:
BARDIN    Franck    ,-    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX lliierry  (powoir à

#RÀ#ÈU#rflnne))',.DàRORÉENCAannînïwi#eJ*|ïàNÉj#ï)Êuyy(aïnï#îL
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Maftine)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BEN0lsT DanièLe)  ,.  LECERF  Lionel
(MP:#D'r,à!#:5EÏFscBË#i:'e,YÉ+ÏRE3ÀJïïÏ:`,':e;f#ËËÊy"E:::
Charbtte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,`  LAMO"E  Patrick ,-  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-046 Budget  annexe  « Zone  d'activités  Beaulieu »  - Adoption  du  budget  primitif
2026

Vu [e code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211 -36, L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



â6ïÏ2S&doo#gà!ËSZ6eon2£Ëàegïï2ü46-DE
Date de têlétransmis§ion  :  03/03Æ2026
Date do réception préfscturo : 03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article  1
D'adopter  le  Budget  Primitif  du  budget  annexe  «  Zone  d'activités  Beaulieu  »  pour  l'exercice  2026,
récapitulant les inscriptions suivantes  :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 296 937,76 658 274,96 955 212,72

RECEITES 296 937,76 658 274,96 955 212,72

Le présent budget est voté par chapitre.

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,



Accusé de rêoeption en préf®cturo
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice  :  82

Présents :  59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
poT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -  MM§  ZÛZ6

Le   vingt-six   févner   deux   mîl   vingt€ix   à   dix-huft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,   sous  la  présidence  de   FrédérLc
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tnulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/dbr7f   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er  vÆXB-pn5s/dlenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vbe-

pnés/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3è"  vÀce-pÆs/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lcepÆs/.denft} ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lcepnés/dlenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    vÆ;epnés/denf    ,.    MENEREUL    JeamLouis,     8éme    vÆ;e-

pÆs/denf,.      CHOQUET      Brùitte,      9ém°      vÀce-pn5s/.denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  DanièLe  ,.  BERRIER  Daniel  ,-  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtma  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,-DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  KatLa  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Dank3l   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigitte   ,.   MONTEGGIA   Mahine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Akain   ,.

xF:R#FTgÊïoï;ÊÀEoÎuEb:hNïh#a#eR.RPËËPEaRt£o:erj:S3TGNNEÉDLÎ
Guilkaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

#,##O#àr£Éviîî##éîg,,:¥ïÀCLT5LT:Ë:iËÎ'j,j7PïPï:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,-

Ë#Æïiàîrü#,ï3,EROËfÉ#ËÏTmïtïLLJ:F:P"Éi#iguREœîTy`#nw*rî
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGLA  Mamne)  ,.  lAliAYE  Jean-

#ï,à#gÀEï:#iri(Ë¥,':MàiÆài+ïen,,ÏLï,'(#E:yF#Ëi|
Chark".

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-047 Budget annexe « Zone d'activités Nécy-Rônai » -Adoption du budget primitif
2026

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.5211 -36,  L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :



â6ïï2Sà%e#â%P2826eon#Ëi%!ëg26o47-DE
Date do télétran§ml§sion : 03/03/2026
Dato d© réception pr6fœture : 03/03Æ026

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'adopter  le  Budget  Primitif du  budget annexe  «  Zone  d'activités  Nécy-Ronai  »  pour  l'exercice  2026,
récapitulant les inscriptions suivantes  :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 212 034,39 € 212 034,39 € 424 068,78 €

RECEITES 212 034,39 € 212 034,39 € 424 068,78 €

Le présent budget est voté par chapitre.

Article 2
La  présente  dé]ibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
poTüT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9 -  MMS  20Z6

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dïxhuft   heui.es,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#qiïLÉà,:#:â'e:teà:''+be#TÎ#enhb#ï:ïïrcoprés'dencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    tmLaires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er wficepriés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vjce-

pÆs/c}ënfe  ,. WEL  Gérard,  3é"  v/lcepnésdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vbepriés/.den£e ,.  LERAT  Mk}hel,  5éme  vbe-pÆs/dlenf ,.  BELLANGER
Patrick,     Ôéme    vÀcepnés/denf    ,.    MENEREUL    Jean+ouis,     8éme    vft)e-
pÆs/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      v/lce+)/iés/denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPEFn    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,`  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laë"a  ,.  BOISSEAU  Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pkîrre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,-GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannk}k  ,.  LADAME  JulLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   DanLel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGIA   Mamne   ,-   MORIN   Lucbnne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP#eFTgÊïioïïïïEofîuE£ri"ï#R#ËPEaRJ£o#siTG"NEÉDiï
Guilbume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#sft#Ï?:#àË#Îl#,st#:ie,,',.L#T5LT%Ïn'_#"i`#
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

ERÀ#ÈU#rffii));,.DEgJENCAannrnï(a#eùùF,PÉàNÉj#ïÊuyv#n#î.
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA   Mahine)   ,.   LAHAYE  Jean-

Ï#ïq#ï:,ààÆE#i¥:t,##,':Mà±R#ïSî=P£n,iî:'tri#ï:ËFR¥MiîË
CharLotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-048 Budget annexe « Zone d'activités Saint-Nicolas » -Adoption du budget primitif
2026

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.5211 -36,  L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :
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Après en avojr délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'adopter le  Budget Primitif du  budget annexe « Zone d'activités Saint-Nicolas  »  pour l'exercice 2026,
récapitulant les inscriptions suivantes  :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 176 322,28 31  330,00 207 652,28

RECETTES 176 322,28 31  330,00 207 652,28

Le présent budget est voté par chapitre.

Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   I'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

#e Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice :  82

Présents :  59
Pouvoirs  :  11
Votants  : 70

Vote
poTJFT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -   MARS  Z026

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dÈx-hulk   heures,    Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

EË#qiuLeLÉà,:#â'e#d:'Tbe##ïï=ïenhbïi:nt:rcopfs'dencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    tituLaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,     PriésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/cepn5s/dénf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/Ôe-
pÆSÀder}fe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  ricepnës/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vÀcepnés/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  rice-pn5s/denf ,.  BELLANGER
Patrick,    6ème    v/éepés/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    v/lce-
pÆSÀdénf,-      CHOQUET      Brigme,       9éme      vÀce-/)nés/denft};      ALLIGNÉ
Chrstophe    ,.   APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,-BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,'  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND   Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,-  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patnck,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,-DELAUNAY Amélie ,-DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  JulLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,`  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER AJain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Mïchel   ,.   MESSAGER
Brüifte   ,.   MONTEGGLA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,-   PICCO   Alain   ,.

xP#FTgÊïoï:âiEofuE£ftTh#eR,'RÎËËPEàlïl£o:erÈ:s3TG"NEÉD#
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOU\/AT  Jean+uc  (pour  DROUET
NicoLas).

:Ï:::gÊÎsïï#îâ:#à#vffi##"Ée,,',."#[5LTç#.'_TÎ,i,,`g:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Th.ierry  (pouvoir à

#RÀ#Èu#rbn.e,),,.DàRORÉE"ànn#gàeJ*T,PÉà"ÉJ#ï;Êuyy#nï:ïÎ;r:ï
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mamne)   ,.   LAHAYE  Jean-J#,i£#&E:S:#ïïLffi¥,':MàiÆoàsïËen,,Ïi',i#ïgà5yFMiî:iï

Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-049 Salle Jean-ALLAIS -Tarif§ de location

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment lJarticle L.5211 -10  ;

Considérant que Terres d'Argentan lnterco est propriétaire de la Salle Jean-Allais située sur le territoire
de la commune de Nécy ;
Considérant l'avis favorable de la commission des finances du  12 février 2026  :
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Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à  l'unanimité,  décide  :

Article 1
De fixer,  à compter du  1 er mars 2026,  les tarifs de location de la salle  municipale Jean ALLAIS comme
suit  :

Désignation Forfait Tarifs

Salle sans cuisine Week-end 200€

Salle sans cuisine Journalier (du L au J) 100€

Activité hebdomadaire (unité)® Forfait de 200 ©an

® L'activité hebdomadaire a une durée maximale de 2 heures,  les locaux devant être rendus propres.

À la location,  il convient d'ajouter les frais annexes suivants  :
•      Forfait chauffage (pendant la saison de chauffe uniquement -d'octobre à avril)  : 60 €

Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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CONVENTION N°2026/003

Portant mise à disposition de la Salle de Nécy

ENTRE

Terres  d'Argentan  lhterco.   12  route  de  Sées.  61200  Argentan.  repTésentée  par  MorBieLir  Frédéric
LEVEILLE,  Président.  agissant au  nom et pour œmpte de l.établissement. en veTtu de la délibération du
conseil communautaire en date du 5 février 2026 ;

ET

La communo de  Nécy,1  rue de  l'Église  61160 Nécy,  représentée par Monsieur Patick BEIIAI\IGER.
Maire, agissant conformément à la délibération en date du 29 janvér 2026 ;

11 a été Dnéalablemont exDosé :

Contexte

Terres d'Argentan lntenco est propriétaire de ra Salle Jean Allais smiée sur le territoire de la oommune de
Nécy (par l'effèt de la flJsion au 1 e' janvier 2014 de la communauté de oommunes de b Plaine d'Argentan
Nord,  propriétaire originel de k] salLe). Construite en 2005 par la communauté de communœ de b "aine
d'Argentan Nord, cette salle était initialement prévue pour devenir une « maison de Wlage ».

Constat

Force  est  de  constater  que  la  salle  est  ai+jourd'hui  largement  sous+itilisée  bien  que firisant  l'oEiist  de
nombreuses demandes de particuliers oLi d'associations auprès de la commune de Nécy pmir y oqpniser
différents événements.  Plusieurs raisons expliquent oette sftuation et notamment le manque de pmximité.
L'éloignernent  géographique  entne  le  propriétaire  gestionnaine  de  La  salle  et  les  L.sageis  du  secteiJT
décourage ces derniers à se déplacer pour les besoins de la gestion locati`œ (renseignemems à prendTe,
cksts à n5cupérer. . .).
La oommune de Nécy, consciente de ces besoins, ne dispose pas des fessourœs financièœ nécessaipEs
pour acquérir La salle et en assurer la gestion directe.

Opportunltés

Pourtant, la mise à disposition de cette salle au public représenteran une opportunfté pour :
-      Rapprocher roffle des besoins : en fac"ant raccès du public à cefte salte de proximftê.
-      Optimiser l'usage d'un équipement public st renforœr la coopémtion intercommLinale.

AussL la communauté de communes Terres d'Argentan lnterco et la commune de r`qr souhaitentflNTnaliser
une convention de mise à disposition de la salle Jean Allais dans les conditions et modamés cidtætxis.

ççci étant exposé. il est cowenu et arrëœ ce aui suit :

Alticle1-Obietdelacon\/ention

La présente convention a pour opiet de mettre b salle à disposition de la œmmune de Néc)/ qui assuœ la
gestion des réservations de La salle et l'aocueil du public (notamment paTticuliers etmi associations).
Cetœ gestion concerne les occLipations dites ponctuelles, à savoir de courte durée sur um période d'ure
dem+journée à 2 jours.  En cas de demande d'occupation régiiliène. celle¢ refè`œ directenNm de Tœrts
d'Argentan l nterco.

1
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Cette mise à disposition est oonsentie à tide gracjeux.

Ardkste 2 ~
La pésente œm"n est œ"flJe à œmpser du 1-mais 2026 pour une dunée de 6 ans.
Audetà du la fé`riÉr 2032, effe sc7a reoonduioe par tacise reconduc6on par période tiennale.
la pé§ente cmŒ" peut êœ résaiée dæs læ oonditions pnéwes à raricle 4.

Artick 3 - ConditionB de h mise à disoosi6on

3.1 - E"ce concemé par la mise à disposiGon

La mise à disposition œnoeme :
-     La sab rincipale d\inesuri]œtotale de l36 m2
-     LæsanitaïEs.

La sane pi"æle m dispœe ni de vaÉse«es, ni de cuishe. Lœ auùes espaces destinés à La restaumtion scolaine
mæntpæooiumkèsparbmiseàdisposftionetœsteainsiàl'usageexclusffdeTerresd'Argentanlnterco.

Unétatdœlieuxestjointfflamexe1.

32 - Engaigment de Térrœ dAigefltin liiœrco

En sa quaüé de pœpiébïe. 1èflres dArgentan lnterœ æsume les diffëremes chapges notamment les :
-     Chaqpæ déiùetien e( de maintename (enbetien ooimnt, gios emetien}
-     Chargœ de bndiomement quides et assurance du bâtiment}

33-EngagmemdelaComunedel\lécy

Gestbn de b location d accueil du public

La mnmune s'Œœage à æsuer b gœtion admirism/e et l'aocueil du public pour b location de La sa«e aux tarif§
et oordiùNœ fixés pa lëmes d'Argentan lntem (notimment aocueil, renseignement, affichage k3 cas échéant,
sürtabie de tmit docLinm de gestion rÉ3essaBe, établissement des états des lieux entra"sortant, gestion des
deG5. gesüm évenüeüe de peftes intenœntions techniques}
Lfæ tards apdüiés pcxJr la kmtbn doivent amespoïdre à ceux fixés. La commune ne peut ni les modifier ni
aocDrdÉrdedàpgation(Saifaooordpféalable}

Laammures'engageàaflkheretcommuniquerlestarif§,lescondiGonsderéservationetlesnèglesd`utilisationde
lasae.Leiê9ementhtériÉiirdebsalleàdesGnationdesutièssteunsainsiqu.unmodèled'étatdeslieuxsontjoints
œ æï- de b péseme cor"entian.

AL"mmodiftmdubiÉmniusageimrirrTieàsadestinationnepourraêbeeffechié(saufaccondexpnèsde
laTE=dArgentmmEm}Lac"Ïimuneveak}àœquerusagedelasallerespecselesnormesdesécumé,d'hygiène
et dt-"ité en `rigueir. le œ édé" elle sigmle à lëiTes d'Argentan Lnteroo tout dysbnctionnement ou
beri de mainterË]")e.

lbdaHeés püuesfi§endon

La c"rimum agarise liLmment les iTioda«tés pœtiques de réservation par le biais du secnétariat de la mairie de
Nàa/ aœc les iésenœs sui\anœs :

-      ùiorité de rièscnffion pour lëfTes d'Argeman lmeroo en cas de solliciiation,
-      hkaJoaBsa6cm daœ le danmg de rèsewaGon hebdomadaire de roccupation par réoole (pour mémoine, 2

jouf"5es ffl æ
NkxŒmésühniquHæ

lmir œuœ questkm œchnü4e (pannes. dégradaGons...}  k) oommune de Nécy infbme,  dès que possible,  Ies
smricæ de "mæ d'Argetin mtcm pæ mad sûvbes:tediniques@argenlanJr eMou par téléphone au 02 33 67 1 7
88.
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Modamés financières

AfindefàcifterLagestiondebreoeftepourTemsd'Argenlanlnœnoo,oe«edemièreémbaun6bedeœceü2squi
sera adressé à riAilisateur.

Al'étatdeslieuxdesonie,k3secrétariatdek}oommunedeNéçyadrt±pæoourr±l:
-     un justiftaff : réservation ou mémoire cü fàcture a`iec les ooordonnéæ de ruqË5atm locabæ ü mpm..

P!?me.lprénp!ri,ra.Êpp.s*.IeetSIPETstls:?gpüurieassocêa¢ionc"enùeprise,ad©de`iacmLrüiù\,

Tp_Tdelasalle,périodek>uée,montantenprécisantquetermwïtanidebi6catbnmèstpææs*StiàÈh©)
-     à b dhection dœ affahœ financièræ de TeiTæ d.Argeman meroo aupnès du cmæpoTdant g. dœ des

receti (Sébastien LECAT sebastien,lecat©emesdaqgenm;ft)

LœtariFsdelocation,pouvantvarierd'uneannéesurra`Jùe,sontcommuniquéschaqpannéecuàchaqLieré`risb
à k= cxmmu"3 de Nécy.

ATticle 4 - Résiliation

LapnésemecomœntionestrésiliéedepleindroftencædeoonstatparTeiïesdTArgenmlmEmder"Hn#de§
clausœcontractuelles,d'uneinilisationderespaœnonconfbmeàsadestinagoncmpouttm]trmffd'imériÈtgénéæl.

DDans les autres œs, ha préseme convention peut êbe rési»ée avant ràrrivée de son eërme, pæ rure œ I'àiibe dæ
ppariies, par letbe ræommandée a`/œ æusê de réception, awec un préaris de tnois mois.

ArticEe 5 -Av®nant

Toute modmcation des condftiorB ou modamés d'exécutbn de b pnéseme convention, défhé dLin q[tmun acm
entre les parües, fera robjet d'un avenanl

Fait en 2 exemplaiœs originaux, à Argentan, k} 26 février 2026

Annexes :
-      Annexe l  : état des lieux de l'œpaoe mis à d.Bposition
-      Annexe 2 : règlement intérieur de b salk3
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ANNEXE 1 - ETAT DES LIEUX
CONWENTION DE MISE A DISPOSITloN

SALLE JEAN ALLAIS A NECY

læsignation :

La oommune de Nécy dispose d.un trousseau de clef§.

S/U 11 36 rnz) :

1 pone d'aooès : en bès bon état
PortesJénêgies : en bès bon état
Plafbnd : plaquestéclairage, le tout en bès bon état
Sol : parquet en bès bon état
P[inthes : en bès bon état
Murs : peinture/en bon étal
F"ses. intemipseaJrs : En tnès bon état
ChaLiffàge : plusieurs radiants fixés au plafbnd. Thermostat en bon état de mardhe.
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COUL0lR ACCES SANITAIRE :

1  porte d'accès : en très bon état
Plafond : plaques/éclairage intégré, le tout en très bon état
Sol : Iinoléum en très bon état
Plinthes : en très bon état
Murs : peinture/en très bon état
2 radiateurs en bon état

Les sanitaires : au fbnd, 2 portes de gauche.

SANITAIRES :

Pour chaaue esDace :
Portes en très bon état
Plafbnd : en très bon état
Sol : linolêum en très bon êtat
Plinthes : en très bon état
Murs : peintune/en très bon état
Chauffage : 1  radiateur électrique en triÈs bon état
WC : très bon état
lavabo, robinetterie : en triÈs bon état
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Espace 1  :
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ANNEXE 2 -REGLEMENT INTERIEUR
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

SALLE JEAN ALLAIS A NECY
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REGLEMENT INTERIEUR

Salle Jean ALLAIS

La oommunaiité de communes TerTes d'Argentan  lnteiico est propriétaire de  la  salle Jean ALLAIS.
Afin de renfomer la coopération inteicommunale et de répondre aux besoins du public par une gestion
de  proximité,  TeiTœ  d'Adgentan   lnœrco  et  la  Commune  de  Nécy  ont  formalisé  un   partenariat
favorisant l'utilisation de La salle par un large public.

Le  pésent  règlement  intérieur  a  pour  objectff  de  pemettre  l'utilisation  des  installations  pour  la
sa6st]ction pleine et entière de tous (associations, particuliers.. . ), tout en veillant scrupuleusement au
respect du matériel et des lieux mis à disposftion.

L'utdêsateur  est  l'oiganisateur  de  la  manffestation  et  à  ce  titre,   responsable  des  biens  et  des
Persmnœ.

1. DISPosl110NS GEN EFtALES

1.1. Descrii]ff de I'éouiDement

L.espaoe mÈs à disposition des Lftilisateurs se oompose :
-     d'unesalle principale de l36 m2
-     d.un espaoe sanitairie

La sape rindpale ne dispœe ri de `aisselles. ri de aiisine, les uüisateurs n'ont pas b possibilfté de cuisiner sur
dace. læ aLJses espæes desGnës à b resburation soolaire m sont pas conoemés par b mise à disposition et
resse aÈtsi à hisage exdusff de TcÏTœ d'Argentan lmeœo.

Capacioé  mamale :  136  personnes.  Pour des  raisons  de  sécurité,  l'utjlisat®ur dovra  voillerscriipLileusementàitepasacciieilliriinnombresui)érieurdepeœonnes.Danslecascontraire,

1 ufflisaœur ertgagerait sa responsabilite cMleet naIe.

12 RèqlementaGoii aDi)lical)le et classement

Gassement du bâGment en 4éme catégorie, type L et N

Arücle R.123-1  â R.123i55. R.1524 et R.152€ du code de b Construction et de l'Habitation traitant
Li ta prdecGon oontre tous les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du
publkL

Arœté  du  23  mars  1965  relatff à  la  sécurisé  contre  les  risques  d'incendie  e(  de  panique  dans  les
établTblissementsneoevantdupublic.

ATriÈté  du  25 juin  1980  nelatif à  la  sécumé  contre  les  risques  d.incendle  et  de  panique  dans  les
ëtablissements reoevant du pubüc pour leurs dispositions à caractère administratff et celles relatives
aux oof"ôles. aux vérifications techniques ainsi qu.à rentretien.

L'effectif maximal des personnes susceptible d'êbe admises simultanément est déterminé de kî façon
suivame : 1 personne par m2.

2. TAFtlFICATION/RESEFLVATIONAI\lNULATION
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2.1 Taiificalion de la location

Poiir l'utilisation de  la salle, l'utilisat®ur est redevable d'un tarif oévisable chaque année. Un
ordre de recouvrement sera émis à I'utilisateiJr après la [ocation. Le paiement s'eœcmera soit
par viremont bancaire, soit par chèque.  En  œs de nonpaiement,  l'utflisaœur fera l]®bjst de
poursuites.

11  n'est  pas  prévu  le  versement  d'uno  caution.  En  cas  d®  dêgradation  ou  détériopdjon  du
matérlel et des lioux mls à d-isposiq.on, pene ou vol la remise en éeat des lieux sera facturée à
I,utili§at®ur.

2.2 F`éservation-A nnu lation

Réservation :
Les  demandeurs  doivent  obligatoirement  adresser  une  demande  écme  à  b  oor"nune  de  Néçy
accompagnée   d'une   assuranoe   responsabimé   ci`rile   au   moins   un   mois   avam  b   date   de   la
manffestation.

La commune est seure juge de l'attribution des installations ajnsi que du choix du bénéficiaine au œs
où elle serait saisie de plusieurs demandes pour une même date.
La demande d'utilisation re sera définfth/e qu'après réoeption par I'organisateur de raccod écrit de la
Mairie.   Les   autorisations   acoordées  ne  sont  vaLables  que  pour  l'opganisateLir  ayam  déposé  Ja
demande.

11  appartient  au  bénéficiaire  d'obtenir les autorisations  nécessaires  et de se  mettpe en règle kÈ cas
ééchéant avec les différentes administrations (SACEM,  URSSAF  ...). TOLis les fraisJtaxesdroits, sarp
exception, entraînés par l'organisation de rnanifeslations, sont à la chapge des utilisaôEmrs.

Touto soiis-location est interdite. La réson/ation accordée n'est valable qLie potir I'organisaQeur
a|/antdêposélademaiid®.

AAmulation Dar la commune (oii Terres d'Araentan lnterco` :
Si des raisons spéciales ou  impérieuses l'imposent,  la Commune (ou Temes d'Argentan  lnterœ) se
réserve re drolt d'annuler la réservation. Dans ce cas. ra Commune (ou Terres d'Argentan lnterœ) m
sera tenue à aucun dédommagement. De même, aucune indemmé ne sera dLie sL pour des raison+ns
cili sécurité ou d'ordre public. la Commune (ou Temes d'Argentan lnterco) se tnowe dans l'obligalion
d'interdire la manffestation.

AAmulationoarl.utilisateur:
Touteamulationderéservationparl'utilisateurseraimpérativementsignifiéeparcourrieroucouTTieïTTiel
pour êtne prise en compte,  au  moins de quinze jours avant la date prévue. A défàiJt,  la néservatiornin
sera facturêe. Cefte disposition s'applique saLÆ œs de fbnce maieure dûment justifié. La oommune (ou
Terres d'Argentan lnterco) se réserve k= droit d'apprécier l'existenoe d'Lin œs de fbree maieure.

3. REspoNSABILITE / REGLES DE sEcuRrTE

3.1 Resporisabllité : assunnces, accidents, vols, dégâts

La commune de Nécy et Terres d'Argentan lnterœ s'engagent à metbe à la disposition de r`itüisaleair
des locaux en bon êtat d'entretien ainsi qLJe du matériel en bon état de fonctionnement. L.utiljsæeur ne
pourra  pas  exercer  de  recours  contre  la  Vi[le  ou  Terres  d'~gentan  lmerco  en  cas  d'àccident
interrompant la location en cours,  ni prétendre à aucun dédommagement de quelque natuTe que oe
soit.
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3.1.1 assuTancæs

L.utilisateur  est  tenu  d'êbe  détenteur  d'un  cæntrat  d'assurance  couvrant  sa   responsabilité  civile
ooncemant notamment : les accidents pouvant survenir aux tiers du fait des installations ou objets lui
ai)partermnt ;  les  détériorations  susoeptibles  d'être  causées  de  son  fait,  ou   par  les  personnes
participant  sous  sa  direction  à  la  manffestation.  y  compris  les  spectateurs,  tant  à  la  salle  qu'aux
diverses installations, matériels. propriétés de la commune ou de tiers.

3.1.2. accidents. vots

La  Commurie  (ou  Tenes  d.Argentan  lntercx})  décline  toute  responsabilité  en  cas  de  problèmes
consécutifs aux acGvités praquées dans la salle et en œs de dommages. vols ou accidents.
L'organisateur sera également responsable des détériorations de la propriété intercommunale (biens
immobiliers et mobüiers) et du matériel appartenant à des tiers.
Chitre les prescriptions cx)ntenues dans le pnésent règlement, l'organisateur est tenu de se conformer
aux nomes en v©ueur relatives à la sécürité notamment, dans les établissements recevant du public.
La œmmune (oLi Temes d'Aigentan lnteTco) ne pourra en aLicun œs être recherchée en responsabilité
par fes utjlisateurs en  raison  de difficultés  pouvant empêcher ou  gêner le  déroulement  normal  des
manifestations   pour   quelque   cause   que   œ   soit   même   si   ces   dfficultés    proviennent   de
dysfonctionf`ements  sL[rvenus  aux  installations.  Ils  ne  pourront  exercer  aucun  recours  contre  la
œmmiine (ou TeiTes d'Argeman lntereo) en œ qui conceme l'éclairage et le chauffage des locaux.
La œmmLine (ou Terres d.ATgentan lntercx}) décline toute responsabilité envers qui que ce soit et à
quelque Gbe qLie œ soit en cas de per(e. de dégradations ou de vo] à l'jntérieur des salles mais aussi
à ses abords. et sür les parkings. Elle décline tout recours en dommages et intérêt en cas d'accident.

3.1.3dégâts

Les dêgâts de toute sorte sont à signaler, dans les plus brefs délais, à la commune de Nécy.
Tduœ dégTadation sera n9pafée aux frais de I.utilisateur.

32 HYCIENE/SECURITE

L.utilisateur s'engage à respectŒ toutes  les  prescriptions de sécurité  en  matière d'évacuation  des
locaLft et de luüe œntpe l'incendie, ainsi que toutes prescriptions légales ou réglementaires en matière
d'hygièrte. de salubrité e( de tranquillfté piiblique.

liydiène :
En ma6ère d]liygiène. 1® traiteur intervenant p®ur le compte de l'dilisateLir est placé sous la
iesponsatiilioê de celiJi -i.
Les décltœ type boiJteillœ de verie, ainsi qiJe les car(ons d'emballago seront évacués par
l'uüusaœur veis les lieux de collecœ et de recyclage mis à sa disposition dai`s la commune.
Concemant  les  oduDes  ménagères,  I'utilisateLir  est tenü  d'assurer  leur  évacLiation  par  ses
Prol)lœ moyens.

sécurité :
En cas de sinistœ, I'titilisateur doit prendre toutes les mesures  nécessaires pour assurer la
sécurisé des p®rsonnes, déclencher les alarmes et al®r(er les S®rvices d® s®cours en appolant
le 112.
Les consigiies de sécurité affichées dans la salle devront être respectées par les utilisateurs.

Les sortiœ de seoours doi`/ent être dégagées et aœessibles au public.
11 est fbmel]emem imerdit de masquer les portes et leur bloc de sigmlisation et d'en réduire la largeur.
Dans  la sEIle,  Le  ou  k3s  bloc(s)  d'éclairage  de  sécurité  sera ou  seront  impérativement  maintenu(s)
dégagé(s) ainsi que I.ensemble des pofles. Tout manque à ces dispositions entraînera l'interdiction de
la maniféstation.

En  œs  de  pooblèmes  techniqtiœ.  l'utilisateiir  coneact  le  numéro  de  téléphone  d'urgence
oommuniqüé par h commurie de Nécy lors de I'état dos lieux.

3
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4. ETAT DES LIEUX / ENTRETIEN-REMISE EN ETAT

Etat des lieux :
Ssont établis : Un état des lieux rentrant au moment de la remise des clés et un auùe état des lif" ai
moment de la restitution des clés.

Entretien - remise en état :
L'ensemble des matériels et mobiliers utilisés doivent ême remis en l'état à leur emplaœment irilial ou
conformément aux consignes,
Lis lieux doivent être restitués dans un état de pTopreté oonfbrme à rétat dans k2quel ü se tm)vaiennt
avant mise à disposftion. Pour cela, l'utilisateur doft apporter le matériel et les produits récessaÈes.
Si  ces  dispositions  concernant  la  restitution  des  lieux  après ijtilisation  ne  sont  pas respedb5es,  ks
remises en état ou réparations seront fàctunées à l'utilisateur.

5. lNTERDICTION/FERMETURE

11 est strictemont interdit :
-     de percer, clouor ou coller sur [es murs, fixer tout type de décoration au plafond, et de

modlfier, de quelconque façon, I'agencemem des locaux
-     de fumerà l'intériour des salles,

d'utiliser des boutoilles de gaz,
ainsl que d'une façon  générale, tout® animation faisam appel  à  l'utilisatioit du œu à
flamm® découverte : feux d'artific® ou aLitres engins de ce genre, barbecues...
d'amener des animaLix mêmo teniJs en laisse.

L.utlllsateur s'engage à titiliser les locaux mis à sa dispos.tion dains le respect ee b tranqiiimé
du  voisinage.  La  porte  d'entrée  devra  rester  f®rmée  après  22  h,  Iors  de  l'utjlisaŒion  d.un
dispositif d® sonorisation, afin de minimiser tes nuisances sonores.

6. RESPECT DU PRESENT REGLEMENT

Les utilisateurs s'engagent à respecter strictement [es dÈsposftions du poésent règlement.
Toute  personne qui  aura utilisé les locaux mis à sa disposition dans un atitne but que celui  indiqué
dans sa demande, qui aura contrevenu aux condi(ions du présent règlement ou quj aura commis oLJ
laissé  commettre  des  dégradations,  pourra  se  voir  retirer  l'autorisation  d'utilisation  de  la  salle,  de
manière temporaire ou définitive.

Les représentants de la commune (ou Terres d'Argentan  lnterco) dispose du libTe accès aux salles
lors des  dffiérentes  manifestations.  11 est  habmé à conùôler à tout moment l.application du présent
règlement.
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Le   vingt-six   février   deiJx   mil   vingt€ix   à   dLx-hun   heures,    k=   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
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Présents    en    tant    aue    tftubires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrÉs/dlénf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vÀce-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vbe-
pnés/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  vÆ;e-pÆs/c/er)f ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme ricepÆs/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme ricepnés/denf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    wÂcepÆSÀc/enf    ,.     MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    vft;e-

priés/der)f,.      CHOQUET      Brigitte,      géme      v/lcei)/iés/denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,-  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.   BOISSEAU  Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,-  LADAME  Jul:ian  ,-  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brig."e   ,-   MONTEGGLA   Manine   ,.   MORIN   Lucienne   ,-   PICCO   Alain   ,.

xP£3FTgÊïoiîâNEofuE£ftTh#a#R,RïËEp5à:ï:£o?erj;s3TG"NEÉDiE
GuilLaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOU\/AT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

:æ::8ÊÎsftbçâ%?%#àLftv#fïË£:fce)'.,M#5LTFjeïarn'.gî'„,7pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ËUcj:rffii));,.DïiR:EN#nT=ïM(api:u'wFÎPÉàNÉjïfuRADDÊuyy8n°nï#L
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGLA  Mariine)   ,.   LAHAYE  Jean-

ïM##,à#:R:#i¥##è°,`:MàËÆà#riD£n,i:i:':'(h#ïSRFRgyFMiîn8Ë
Chariotte.

Absents :  De GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,-  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-050 Groupement de commandes avec la ville d'Argentan et le CCAS d'Argentan -
Contrats de télécommunications

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment I'article L.5211 -10  ;
Vu  le code de la commande publique,  notamment les ahicles L.2113i5 à  L.2113-8 fixant les  modalités
de fonctionnement des groupements de commandes ;
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Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°  D22-174 ADM  en  date  du  s  décembre  2022  portant
adhésion de la communauté de communes Argentan lntercom à la centrale d'achat du GIP RESAH  ;
Considérant  le  souhait de  créer  un  groupement  de  commandes  avec  la  ville  d'Argentan  et  le  CCAS
d'Argentan  afin  d'exécuter  deux  marchés  proposés  par  la  centrale  d'achat  du  RESAH  relatif  aux
systèmes d'information et de télécommunications ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
5==F:=Fun groupement de commandes entre la communauté de communes Terres d'Argentan lnterco,
Ia ville d'Argentan et le CCAS d'Argentan pour l'exécution des contrats de télécommunications suivants
proposés par la centrale d'achat du GIP  RESAH  :

•      Marché « Servicesvoixet donnéesfixe » ;
•      Marché « Servicesvoixet données mobiles ».

Article 2
De désigner la communauté de communes Terres d'Argentan  lnterco,  représentée par son  Président,
en qualité de coordonnateur du  groupement de commandes,  ayant pouvoir de signer les conventions
d'adhésion  aux  contrats  de  télécommunications  proposés  par  le  RESAH,  d'assurer  I'exécution  des
contrats de télécommunications au  nom des membres du groupement de commandes et de gérer les
contentieux éventuels.

Article 3
D'approuver les termes de la convention de groupement de commandes avec la ville d'Argentan et le
CCAS d'Argentan.

Article 4
D'autoriser Monsieur le Président,  à signer la convention constitutive du groupement de commandes et
tous les documents relatifs à ce dossier.

Article 5
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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Le   vingt€ix   février   deux   mil   vingtéix   à   dix-huft   heures,    Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
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Présents    en    tant    aue    tituLaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    P/iés/dlenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vÀcepnés/alénf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ce-
pÆs/.denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lce-pnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/éepÆ5s/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5ém°  vÀce-pÆswenf ,.  BELLANGER
Patrick,    6ème    vbei)Æs/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    vbe-
pÆSÀdenf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      vÀcepÆ5s/.denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAU\/AIS
Philippe ,.  BENOIST  DanÊle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Ph"ppe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patncia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLIVIER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,'   MARRIÈRE   Daniel   ,'   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGLA   Mariine   ,.   MORIN   Lucienne   ,`   PICCO   Akain   ,.

xFgieFTgÊÏToïïïEofuE£ri"ï#œR'RïËEPE#oïrbes#G"NEÉDÉÎ
Guilbume ,-VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

:%:::âÊÎsriîâï?â:#àLftv##Ïâïâ:é?ie)',.ïï#Ï5LTFjeTarnî#:'iii`g
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    A/exandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Cmstophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX l"3rry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rffinne))',.DERORÉENCAannTnïi#eL*T,PÉàNÉj#ï;Êuyy#n#)r:.
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mahine)   ,-   LAHAYE   Jean-Jtpïï#,àt¥ï:Ï#hffi¥,':MàiEàî:Ëen,,Ï%,'(i::RFRgYFMi:ïiï

Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2025-051 Renonciation à l'acquisition de plein droit d'un bien sans maître situé 31  rue de
l'église à Trun

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de  la propriété des personnes publiques,  notamment l'article L.1123-1  ;
Vu le code civil,  notamment l'article 713  ;
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Vu  la délibération  n°  DE   091   2025 du 29 octobre 2025  par laquelle la commune de Trun a  renoncé à
ses droits de propriété sur la parcelle cadastrée section OD 652 située 31  rue de l'église à Trun  ;
Considérant que la parcelle cadastrée section OD 652 est considérée comme bien sans maître ;
Considérant que la commune de Trun a, par délibération de son conseil municipal,  renoncé à ses droits
de propriété sur cette parcelle au profit de la communauté de communes Terres d'Argentan lnterco ;
Considérant  que  la  parcelle  concernée  ne  présente  pas  d'intérêt  particulier  pour  la  communauté  de
communes Terres d'Argentan lnterco, au regard de sa stratégie foncière ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De  renoncer à  l'acquisition  de plein  droit d'un  bien situé 31  rue de  l'église à Trun,  cadastré section OD
652 appaftenant à Monsieur Gabriel ROUSSEAU.

Article 2
De charger Monsieur le Président de transmettre cette délibération au Maire de la commune de Trun et
au Directeur départemental des Finances publiques de l'Orne.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire  I'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance, Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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En exercice : 82

Présents :  59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
poTÜT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9 -  MMS  20Z6

Le   vingt€ix   février   deux   mil   vingt-six   à   dixhuit   heures,    Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

ËË#qiuLeLÉà,#:à'e#dYe+be#EÎ#enhbïi:n#rcop.rés'dencedeFrédérLc

Présents    en    tant    aue    tmhaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er ricepÆSÀalenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  v/de-
pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/cepnésdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vÀcepn5s/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÆ;epÆsdenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    w^cepn5sÀdenf    ,.     MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    vft;e-
pnés/denf,.     CHOQUET     Brüitte,      9éme     v/lcep¢s/denfe ;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,-BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLjNS-LEBLOND  Laë"a  ,.  BOISSEAU  Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick,. COUANON Thk5rry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  lADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Danïel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Br©me   ,.   MONTEGGIA   Mariine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xFàR£FTgÊïiïoùïNÊofuE£n"ï#RÎÈ:pp5.Rt`Ï£o?erj:s3TG"NEÉDiï
Guilbume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDoléant  :   FLOUVAT  JeamLuc  (pour  DROUET
Nicolas).

#Ëi#f:Î#S#fàr#Ëffif#é%e,':.MiÀCLT5+Î#:,j,j7;#
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rflnne))',DàRORJENCAanrirnïwa*eùù:ÎïàNÉj#EÊuyy(aïnï£)r:L
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Marine)   ,.   LAHAYE   Jean-J#Ïï##,àïiËE#iï:ïïf¥,':MàËÆàsîËen,,Ï::,'(ilgàEyFMi::mï

Chariotte.

Absents :  De GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-052 Convention générale de mutualisation avec la Ville d'Argentan

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les afticles L.52114-1  et L.5214-16-1  ;
Considérant le projet de convention (convention cadre et annexes technique et financière),
Considérant qu'il convient de remettre à jour annuellement la convention générale de mutualisation afin
d'intégrer l'ensemble des évolutions de l'administration partagée  ;
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Considérant le projet d'administration partagée ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver les termes de la convention sus mentionnés liant Terres d'Argentan lnterco et la commune
d'Argentan.

Article 2
5;=ùlaFi:er le Président à signer ies conventions correspondantes.

Article 3
De dire que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du  budget principal.

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   I'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTANINTERCODépar(ementdel'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dix-huit   heures,    le   Conseil
20 février 2026ConseillersEnexercice:82Présents:59 communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    oue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Prés/.denf   ,.

Pouvoirs  :  11 TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/.ce-prés/.denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  v/.ce-

Votants : 70 pnési.denfe  ,-VIEL  Gérard,  3émo  v/.ce-priést.denf ,.  ECOBICHON  Florence,
4éme  v/.ce-priés/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/.ce-pnés/.denf ,.  BELLANGER

VotepoTJT7oContre:0Abstention:  0Publicationle: Patrick,     6éme    v/.ce-pnés/.denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    v/.ce-

prés/.denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      v/.ce-priés/.denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,'  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubeft ,. CLAEYS  Patrick,. COUANON Tmerry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
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GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLIVIER Alain ,.  LOUVET Nathalie ,-MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,-   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigifte   ,.   MONTEGGIA   Martine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICC0   Alain   ,.
PRIGENT Jacques ,.  ROGER Nathalie ,.  RUPPERT Roger ,. SCHNEIDER
Xavier   ,.   SÉJOURNÉ   Hubeft   ,.   VERRIER   Patrice   ,.   De   VIGNERAL
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

Excusés  :  GAYON  Sylvie,  7éme v/.ce-pÆs/.denfe ,.  MICHEL Clothilde,  70éme
v/.ce-priés/.denfe (pouvoir à  LEVEILLÉ  Frédéric) ,.  BALLOT Jean-Philippe ,.
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à
MORIN Lucienne)  ;  DERRIEN Anne-Marie ,. FRÉNÉHARD Guy (pouvoir à
LADAME    Julian)    ,.    GOBÉ    Carine    (pouvoir   à    JOUADÉ   Yannick)    ,.
GRESSANT  Taly   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mahine)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,'  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  LECERF  Lionel
(pouvoir à CHARLES Christian) ,' MÉNARD Jacqueline (pouvoir à MELOT
Mchel)  ,.  SAUSSAIS   Delphine  ,.  TÉRÉSA   lsabelle   ;   THIERRY  Anne-
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMOTHE  Patrick  ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-053
Vente de l'ate[ier-relais de 400 m2 situé 190 rue François Poussier à Sarceaux
à  la SCI ALPA avec attribution d'une aide à l'immobilier d'entreprise au  profit
de la société AF Maintenance

Vu  le code général des collectivités territoriales  notamment  les articles  L.1311-9  et suivants,  L.1511 -1
à L.1511-3 et R.15114 à R.1511-5,  L.5211 -1,  L.5211-37 et suivants  ;
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Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,   notamment  les  articles  L.3211-14  et
L.3221-1   ;

Vu  le Traité sur le fonctionnement de l'Union  Européenne (articles  107 à  109)  ;
Vu  le  règlement  (UE)  n°  2023/2831   de  la  Commission  européenne  du  13  décembre  2023  relatif  à
l'application des articles  107 et 108 du TFUE aux aides «  de minimis »  ;
Vu  le  décret  n°  2023-1286  du  26  décembre  2023  modifiant  l'article  R.1511-5  du  code  général  des
collectivités territoriales encadrant les aides allouées en zone  éligibles aux Aides à  Finalité  Régionale
(AFR) et en zone d'aide à l'investissement des PME  ;
Vu  la réponse ministérielle n° 09823 publiée au Journal offlciel du Sénat du 25 avril 2024,  confirmant la
possibilité pour les EPcl d'utiliser le règlement «  de minimis » en zone AFR ;
Vu la délibération  n° CC-2025-124 en date du  17 juin 2025 portant sur la cession de l'atelier relais situé
190  rue  François  Poussier  à  Sarceaux  sur  le  parc  d'activités Actival  dJorne  au  profit  de  la  SCI  PAM
INVEST ;
Vu  la  délibération  n°  CC-2025-200  en  date  du  2  décembre  2025  portant sur I'attribution  d'une  aide à
l'immobilier d'entreprise  au  profit  de  la  société AF  Maintenance  sur le  fondement  du  règlement  (UE)
n°2o23-2831  dit  «  de minimis  »  ;
Vu la lettre du 11  février 2026 valant avis du Domaine qui annule et remplace l'avis du 16 octobre 2024,
déterminant la valeur vénale pour l'ensemble du bâtiment d'un montant de 1278156 €, soit une valeur
retenue à hauteur de 420 879 € pour l'atelier de 400 m2 ;
Vu  la convention d'attribution d'aide « de minimis  » annexée à la présente délibération  ;
Considérant  la  nécessité  d'abroger  la  délibération  n°  CC-2025-124  en  date  du  17  juin  2025  et  la
délibération   n°   CC-2025-200   en   date   du   2   décembre   2025,   intégrant   l'attribution   d'une   aide   à
l'immobilier,  afin  de  modifier  le  portage  financier de  l'investissement désormais  assuré  par  la société
cMle immobilière ALPA, en  lieu et place de la SCI  PAM  INVEST  ;
Considérant la demande de la SARL AF Maintenance, via la société cMle jmmobilière ALPA d'acquérir
l'atelier relais de 400 m2 situé 190 rue François Poussier, commune de Sarceaux,  sur le parc d'activités
Actival d'Orne,  dans le but de poursuivre le développement de son activité ;
Considérant  que  l'acquisition  de  l'atelier par  l'entreprise  s'effectue  dans  un  projet  de  développement,
au travers de plusieurs créations d'emplois nettes et de l'élargissement de son activité à de nouveaux
clients et  que  les  aides  de  l'EPcl  auront  donc  pour  objet  l'extension  d'activités  économiques  sur  le
territoire  ;
Considérant  que  l'investissement  sera  poné  financièrement  par  la  société  civile  immobilière  ALPA
immatriculée sous le numéro 995 383 023,  domiciliée au  130 rue de l'Odon,  MOUEN (14790)  ;
Considérant  que  le  service  France  Domaine  doit  être  consulté  par  les  établissements  publics  de
coopération  intercommunale concernant leurs projets de cession  immobilière  ;
Considérant l'avis rendu  par le service France Domaine en date du  16 octobre 2024  ;
Considérant que  la  communauté  de  communes  Terres  d'Argentan  lnterco cède  le  bien  immobilier au
prix de 459 485 € HT ;
Considérant  que  le  décret  n°  2023-1286  du  26  décembre  2023  a  conditionné  l'octroi  des  aides  à
l'immobilier des  collectivités au  respect du  règlement UE 651/2014 du  17 juin 2014 de  la Commission
européenne  ;
Considérant  que  les  dispositions  de  l'article  R.15114-3  du  code  général  des  collectivités territoriales
précisent  que  «   les  collectivités  territoriales  compétentes  et  leurs  groupements  peuvent,   seuls  ou
conjointement,  accorder  des  aides  à  l'investissement  immobilier  et  à  la  location  dans  le  respect  des
articles  107 et  108  du  Traité sur le fonctionnement de  l'Union  européenne  et de  la  réglementation  qui
en découle »  ;
Considérant l'interprétation donnée par le Ministère auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer et
du   ministre  de   la  transition   écologique  et  de  la  cohésion  des  territoires,   chargé  des  collectivités
territoriales et de  la  ruralité,  dans sa  réponse  publiée au Journal  Officiel du Sénat le 25 avril 2024 à  la
question écrite n°09823 posée par le Sénateur Philippe Bas  le 25 janvier 2024  ;
Considérant que l'entreprise a fourni la déclaration sur l'honneur attestant que le montant total des aides
« de minimis » perçues au cours des trois années n'excède pas le plafond réglementaire, conformément
à l'anicle 7.4 du  règlement n° 2023-2832 ;
Considérant que l'aide envisagée d'un montant de 261  394,674 € est inférieure au  plafond de 300  000
€ prévu par le règlement (UE) 2023-2831  pour les ajdes « de minimis »  ;
Considérant   que   l'acquéreur   s'engage   sur   l'honneur   à   répercuter   intégralement   les   subventions
publiques perçues à l'entreprise SARL AF Maintenance,  exploitante,  sous forme de réduction de loyers
par rapport à la valeur des loyers estimée dans des conditions normales de marché ;
Considérant l'orientation 3 «  un territoire dynamique et attractif » du Contrat de Re[ance et de Transition
Écoiogjque  ;
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Considérant l'avis favorable obtenu  par consultation  en  date du  13 février 2026  auprès des élus de  la
commission développement économique de Terres d'Argentan lnterco ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'abroger la délibération n° CC-2025-124 en date du  17 juin 2025 et la délibération n° CC-2025-200 en
date  du  2  décembre  2025  portant  sur  la  cession  et  sur  l'attribution  dJune  aide  à  l'immobilier,  afin  de
modifier  le  portage  financier  de  ['investissement  désormais  assuré  par  la  société  civile  immobilière
ALPA,  en  lieu et place de la SCI  PAM  INVEST.

Article 2
D'approuver  la  cession  de  l'atelier-relais  de  400  m2,   sis  190  rue  François  Poussier,  commune  de
Sarceaux, sur le parc d'activités Actival d'Orne,  à la société civile immobilière ALPA,  immatriculée sous
le numéro 995 383 023,  domiciliée au  130 rue de l'Odon,  MOUEN (14790).

Article 3
D'approuver la cession de l'atelier relais de 400 m2 au prix de 459 485 € HT.

Article 4
D'approuver  I'attribution   de   l'aide  à   l'immobilier  d'un   montant  de  261  394,674  €  à   l'entreprise  AF
Maintenance,  au titre  du  règlement  n°UE  2023/2831  de  la  Commission  européenne  du  13  décembre
2023 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de I'Union européenne
aux aides de minimis, pour l'acquisition du local situé 190 Rue François Poussier à Sarceaux sur le parc
d'activités  Actival  d'Orne.   La  société  civile  immobilière  ALPA  s'engage  sur  l'honneur  à  répercuter
intégralement  la  subvention  reçue  à  l'entreprise  exploitante  sous  forme  de  réduction  de  loyers,  par
rapport à la valeur des loyers estimée dans des conditions normales de marché.

A,iicle 5
D'approuver la convention d'attribution d'aide « de minimis » tripartite annexé à la présente délibération.

Article 6
De dire que sont mis à la charge de l'acquéreur les frais de raccordement aux réseaux et les frais d'acte.

Article 7
5iüï6FÈer Monsieur ie Président, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour mener à bien cette
mise en vente, à signer tous documents afférents,  dont la convention d'aide «  de minimis ».

Allicle s
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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Dépar(ement de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
poTùT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :
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Le   vingtst   février   deux   mil   vingt-sLx   à   dixhuft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  ka  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    ciue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vÀce-pnés/dlenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2ème  vft;e-
pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  wÀce-pÆsdenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éJne  vÀce-pÆs/.denfe  ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lceTpn5s/dlenf ,.  BELLANGER
Patrick,     ôéme    vÀoe-pnés/denf    ,.    MENEREUL    JeanrLouis,     8éme    v/lce-
pn5s/denf,.     CHOQUET     Brüitte,      9éme     v/cepnés/.denfe ;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAU\/AIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON l"9rry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,` DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADË  Yannjck  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,`
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,-   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brüitte   ,.   MONTEGGIA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP#FTg#ou;âriEofuE£h"ïh#a#eR,'RÎËËPE#o?erj:scvT,G"NEÉD±Î
Guilkaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :  FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#s;5#f:?:Î#Fà#Ë###é:ie,,,.LÏÀCLT5LT:=:i#:,i,i7#:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.

Ë#ÂD[#În£",:â,:ËOË?E"NËaïn#ïLLJ:ïTi##ïœîTy`#i#Ji';rrî
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mamne)   ,.   LAHAYE  Jean-Jt=ïiîï,à£ig:#LÎïïïLffi¥,':MàiÆàsLÏËen,,ÏLï,'(ï:gàEyFMiîË

Chark"e.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMOTHE  Patrick  ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-054 Fee::::ndiATt?vni:à:uÀCFtçJ:fà%ïïeEÎË:uonuec[:-i::-dvea:,aé::rcelleAAlo3situésur

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.1311 -9 et suivants, et L5211 -
37;
Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,   notamment  les  articles  L.3211-14  et
L.3221-1   :



A       s6d     é       t'               rêfcture

Date de têl6traDateclorécep nsmiionpSSrê on  : 03/03Æ2026ecture:03/03/2026

Considérant  la  demande  de  l'entreprise  individuelle  de  Monsieur  Ferhat  GUNER  de  construire  sur  le
parc  d'activités  Actival  d'Orne  afin  d'accueillir  du  stockage  et  un  bureau  administratif.  L'entreprise  a
manifesté son intérêt d'acquérir une partie de la parcelle cadastrée AA 103 pour une superiicie d'environ
940  m2  ;
Considérant que l'investissement sera porté financièrement par Monsieur Ferhat GUNER, en son nom
personnel ;
Considérant  que  le  service  France  Domaine  doit  être  consulté  par  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale concernant leurs projets de cession  immobilière  ;
Considérant que Terres d'Argentan  pourrait céder le  bien  immobilier au  montant estimé par le service
des domaines au  prix de 18€ HT/m2 comprenant la marge d'appréciation de ± 10%  ;
Considérant I'avis prolongé par le service France Domaine en date du 7 octobre 2025 ;
Considérant l'orientation 3 «  un territoire dynamique et attractif » du Contrat de Relance et de Transition
Écoiogique  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Développement économique du  9 février 2026 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver la cession à Monsieur Ferhat GUNER, domicmée 41  rue de la Noé à ARGENTAN (61200),
d'une partie de la parcelle cadastrée AA 103 représentant une surface d'environ 940 m2, que le bornage
viendra préciser.

Article 2
D'approuver la cession  de la parcelle au  prix de  18 € HT/m2 pour une superficie d'environ  940  m2,  soit
une cession estimée à 16 920 € HT.

Article 3
D'approuver que soit  mis à  la charge de l'acquéreur les frais de bornage,  les frais de clôture,  les frais
de raccordement aux réseaux et les frais d'acte.

Article 4
D'autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Philippe  TOUSSAINT,1er  vice-président  délégué,  à

prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  mener à  bien  cette  mise  en  vente  et  à  signer tous
documents y afférent.

Article 5
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  59
Pouvoirs  :  11
Votants  :  70

Vote
poTùT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9'-   MARS  2026

Le   vingt€bt   février   deux   mil   vingt€ix   à   dïx-huft   heures,   hî   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#ULà,:Ëtiâ:#'Tbe#T:An#enhÊ:ï:œb+:.résidencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    tftuLaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/dlenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er wficepÆSÀalenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2érne  v/ce-

pn5sÀc/enfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/loei)n5s/denf ,.  ÉC0BICHON  Florence,
4énœ  vbepnés/.denfe ,.  LERAT  Mk}hel,  5ème  rice-pn5sÀalenf ,.  BELLANGER
Patrick,    6ème    vïéepés/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    v/ce-
pÆs/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      vÀce-pnës/denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.   APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  DanLèle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amél:ie ,-DROUIN Jacques ,.
GARNIER    PhiHppe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  lADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louïs ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER AJain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brüme   ,.   MONTEGGIA   Manine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP#FTgÊiqoi:âiÊofuEbFeh"ïh#a#R,`R#EPEÎïï£o?erj:s3ïTG"NEÉD#
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :  FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

:Ï:::gÊÎsïïâï?%#ïàïtiv###:ie,,',Ëï#[5LTç#n'.#i,,7#:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel ,'  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#Èu%rffin.e,),,.DàROR:E"ànnT.ïâJ:eJ*T,ïàïÉJ#ïÊuyy#nï#îï
GRESSANT  Taù  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mahine)  ,.   lAllAYE  Jearï-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST Daniéh3)  ,.  LECERF  Lbnel

LP°#ï'r,Îà#5ÀE,SsCË:ri,#:è,',rEï#&Jî=#,i:rœ;(EÏTE°#ày"iL::
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-055 Cession  à  la  SCI  PORS  IVIELLEC  de  la  parcelle  173Z125  située  sur  le  parc
d'Activités Actival d'Orne à Écouché-les-Vallées

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1311 -9 et suivants, et L.5211 -
37:
Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,   notamment  les  articles  L.3211-14  et
L.3221-1   :



Dato de têDatedorêIétransmiss ori  .  03/03Æ20268cture:03/03Æ026
ception  pré

Considérant la demande de l'entreprise A.A.A.  pour construire sur le parc d'activités Actival dJorne un
nouveau  bâtiment  afin  de  délocaliser  et  accroître  son  activité.  L'entreprise  a  manifesté  son  intérêt
d'acquérir la parcelle cadastrée 173 Zl 25,  pour une superficie de 14 612 m2 ;
Considérant  que  l'investissement  sera  porté  financièrement  par  la  société  civile  immobilière  PORS
MELLEC  ;
Considérant  que  le  service  France  Domaine  doit  être  consulté  par  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale concernant leurs projets de cession  immobilière  ;
Considérant que Terres d'Argentan  pourrait céder le  bien  immobilier au  montant estimé par le service
des domaines au  prix de 18 € HT/m2 comprenant la marge d'appréciation de ± 10 %  ;
Considérant I'avis prolongé par le service France Domaine en date du 7 octobre 2025 ;
Considérant l'orientation 3 «  un territoire dynamique et attractif » du Contrat de Relance et de Transition
Ecologique  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Développement économique du  9 février 2026 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver la cession à  la société civile  immobilière  PORS  MELLEC,  domiciliée au  lieu-dit Le verger
à  SEMALLE  (61250),  immatriculée  sous  le  numéro  828 348 748,  de  la  parcelle  cadastrée  173  ZI  25
représentant une superficie de terrain de  14 612 m2.

Article 2
D'approuver la cession de la parcelle au prix de  18 € HT/m2 pour une superficie de 14 612  m2 soit une
cession estimée à 263 016 € HT.

Article 3
D'approuver que  soit mis  à  la charge de  l'acquéreur les frais  de  bornage,  les frais  de clôture,  Ies frais
de raccordement aux réseaux, et les frais d'acte.

Article 4
DJautoriser  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Philippe  TOUSSAINT,   ler  vice-président  délégué  à
prendre toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  mener à  bien  cette  mise  en  vente  et  à  signer tous
documents y afférent.

Article 5
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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9 -  MAR§  202€

Le   vingt€ix   février   deux   mil   vingt-six   à   dkhm   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiïLÉà,:Ëige#eà:'+be#iî#enhtiïi:ïïrcopFdencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    titubires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀCJenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/lcepnés/der}f  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-
pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v^cepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lcei)Æs/denfe ,.  LERAT  Michel,  5èm°  vÀce-pn5sdenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6ème    v/lcepn5s/denf    ,`    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    v/ce-
pÆ5s/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      vÀce-pflés/.denfe  ;      ALLIGNÉ
Chr&ophe    ,.   APPERT    Catherirœ    ,.    BALLON    Mk:hère,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Dankèle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubeit ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Akiin  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,-LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,-   MESSAGER
Brùitte   ,-   MONTEGGLA   Manine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP#FTgÊiqouueâriEofuE£h"ïhùstùeR,'RÎËËPEîlïl£o?erj:s#G"NEÉDiï
GuilLaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
NicoLas).

:::::gÊÎïïâï?%S#àLftvffifï£:fce,,,ïï#Ï5LTÇËïïÎÎ:,,`pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (powoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,`  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Tmerry  (pouvoir à

#RÀ#EUcj€rffiï));,DàRORB'EN#riTiT:prJœâJ::ÉàNÉjTfuREÎuyygn°nï#L
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à  MONTEGGLA  Mamne)   ,.   lAllAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hen/é  (pouvoir à  BENOIST Danièk!)  ,-  LECERF  Lionel
(MPÎïïD'r,Îà#5ÀEisscË:#::è'.,MEËFïiR&Jîïæ±e,',':m;(ffiïiïààyMàLS[
Charkme.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-056 :ieAScstîi%éà§'â:t.i¥àîâ8?t:AàdÉ':::cphaéT,Î:sç;:fiépeasrce"el73Z133Situésurleparc

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.1311 -9 et suivants, et L.5211 -
37;
Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  les  articles  L.3211-14  et
L.3221-1  :



â6ïr2Soéo%e#æp28Z6eon22#eêT2roe26i]56.DE
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Considérant la demande de I'entreprise SARL Pierres Normandes pour construire sur le parc d'activités
Actival d'Orne 14 cellules destinées à la vente ou à la location, pour accueillir diverses activités de types
artisanales,   professionnelles,   commerciales   ou   de   services.   L'entreprise   a   manifesté   son   intérêt
d'acquérir une partie de la parcelle cadastrée 173Z133 pour une superficie d'environ 5 780 m2 ;
Considérant que l'investissement sera porté financièrement par la société S.N.C ACTIVA ;
Considérant  que  le  service  France  Domaine  doit  être  consulté  par  les  établissements  publics  de
coopération  intercommunale concernant leurs projets de cession  immobilière  ;
Considérant que Terres d'Argentan  pourrait céder le bien  immobilier au  montant estimé par le service
des domaines au prix de  18 € HT/m2 comprenant la marge d'appréciation de ± 10 %  ;
Considérant l'avis prolongé par le service France Domaine en date du 7 octobre 2025  ;
Considérant l'orientation 3 «  un territoire dynamique et attractif » du Contrat de Relance et de Transition
Écologique  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Développement économique du  9 février 2026 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver  la  cession  à  la  société  S.N.C ACTIVA,  domiciliée  77  avenue  de  la  République  (14800),
inscrite   au   R.C.S   sous   le   numéro   531516938,   d'une   partie   de   la   parcelle   cadastrée   173Z133
représentant une surface d'environ 5 780 m2, que le bornage viendra préciser.

Article 2
D'approuver la cession de la parcelle au prix de 18 € HT/m2 pour une superficie d'environ 5 780 m2, soit
une cession estimée à 104 040 € HT.

Article 3
D'approuver que soit  mis à  la charge de  l'acquéreur les frais  de  bornage,  les frais  de clôture,  les frais
de raccordement aux réseaux et les frais d'acte.

Article 4
D'autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Philippe  TOUSSAINT,  ler  vice-président  délégué,  à
prendre toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  mener à  bien  cette  mise  en  vente  et  à  signer tous
documents y afférent.

Article 5
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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TERRES D'ARGENTAN
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Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
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9  -  MMS  ZOZ6

Le   vingtst   février   deux   mil   vingt-sLx   à   dixhuft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#it:LÉà,:#e#ed:"Tbe#TFA¥#ïï:i:bïïF'dencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/alenf   ,`
TOUSSAINT  Philippe,  7er rice-pnés/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vftx5-
pÆ5s/denfe  ,-VIEL  Gérard,  3ème  vÀce-pÆswenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme  vÀcepÆs/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5ëme  v/lcepnés/denf ,.  BELLANGER
Patrick,    6éme    vbepnés/denf   ,.    MENEREUL    JeanrLouis,    8ème    vÀœ-
pÆs/denf,.      CHOQUET     Brigitte,      9éme     vÀcepnés/denfe ;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,-  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,-
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GULLLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,-LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX Jeanpierre ,.
LOLIVIER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Danïel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGhA   Martine   ,.   MORIN   Lucïenne   ,.   PICCO   Alain   ,.

#FTgÊïoï:ÊiEoÎuEb:h"ï#eRRPÈkpp5#o?erj:s3ïTG"NEÉDiï
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOU\/AT  Jean-Luc  (pour  DROUET
NicoLas).

:::::gÊÎ+ïï##à#V#Î:Ëfï##te)'.,M#T5LTFjeïarn!#Î'Î,Î7g:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rbnne))',.D=ROR:ENCAanri#*eJ*TiïàNÉj#ïîuyy(aïnï#:L
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à  MONTEGGIA  Mahine)  ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST Daniék3)  ,.  LECERF  Lbnel

tLïïïe:D`r,Îà#5ÀE,SsCË:ÏÏ:#,',rEï#Ë&Jî%Ë:,',i;ne,(#TË#y"iL:[
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,-  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-057 ÎieAScstîi:rtéàs`â:tî#ârô:nxedà'UÉnceo::#:,:se.ùaa#:::ellel73Z143situéesurieparc

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.1311 -9 et suivants et L.5211 -
37;
Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  les  articles  L.3211-14  et
L.3221-1  :
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Considérant la demande de l'entreprise Netto Décor pour construire sur le parc d'activités Actival d'Orne
un  bâtiment d'environ  250  m2.  L'entreprise a  manifesté son  intérêt d'acquérir  une  partie de  la  parcelle
cadastrée 173 Zl 43 pour une supemcie d'environ  1500 m2 ;
Considérant que I'investissement sera porté financièrement par la SCI YAM.SX ;
Considérant  que  le  service  France  Domaine  doit  être  consulté  par  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale concernant leurs projets de cession immobilière  ;
Considérant que Terres d'Argentan  pourrait céder le  bien  immobilier au  montant estimé  par le service
des domaines au prix de 18€ HT/m2 comprenant la marge d'appréciation de ± 10 %  ;
Considérant l'avis prolongé par le service France Domaine en date du 7 octobre 2025 ;
Considérant l'orientation 3 «  un territoire dynamique et attractif » du Contrat de Relance et de Transition
Écoiogique  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Développement économique du  9 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautajre, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver  la  cession  à  la  société  civile  immobilière  YAM.SX,  domiciliée  s  rue  Saint-Martin  à  Vire
(14500)  inscrite  au  R.C.S  Caen  sous  le  numéro  794 257188,  d'une  partie  de  la  parcelle  cadastrée
173Z143  représentant une surface d'environ  1500 m2, que le bornage viendra préciser.

Article 2
D'approuver la cession de la parcelle au prix de 18 € HT/m2 pour une superiicie d'environ  1  500 m2, soit
une cession estimée à 27 000 € HT.

Article 3
D'approuver que soit  mis à  la charge de  l'acquéreur les frais de bornage,  les frais de clôture,  les frais
de raccordement aux réseaux et les frais d'acte.

Article 4
5Tâùi5F:er  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Philippe  TOUSSAINT,   1er  vice-président  délégué,  à
prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  mener à  bien  cette  mise  en  vente  et  à  signer tous
documents y afférent.

Article 5
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site jnternet www.telerecours.fr.

Le secrétajre de séance,
Julian  LADAME
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Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   db(-huit   heures,    k}   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séanœ

EË#qiuLeLÉà,:Ëâ:#d:+be#dî#enhbïnœbrcop.rés'dencedeFrédérm

Présents    en    tant    aue    tituhaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀolenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/cepnés/der)f  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  v/ée-
pn5sÀc/enfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÀcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vÀcepÆs`.denfe ,.  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pn5sder)f ,-  BELLANGER
Patrick,    6ème    v/éepn5s/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    v/lce-
pÆ5s/denf,.      CHOQUET      Brigifte,      9éme      vÀce-pn5s/denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.   APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,-   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,` CLAEYS Patnck,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,-DELAUNAY Amélie ,- DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,-  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAl\/lE  Julbn  ,-  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricja ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLIVIER ALain ,.  LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,-   MESSAGER
Brüifte   ,.   MONTEGGLA   Mahine   ,.   MORIN   Lucienne   ,-   PICCO   Alain   ,.

xP#FTg#ouueÊriE°fuE£ftNïhùa+bR.RÏËËPE#°?erj:S#GNNEÉD#
GuilLaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

:æ::gîÈft£ïâ%%3#àL#ïÎî##é?ï:e,'.,.MàÀCLT5LT€Ë:'#:i],Î`g:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karirœ,.  BUON  Michel  ,-  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

h°DRÀ#Ëœjî:rffii));,.DàRORB'EN#nT:ïMïâ:ït:,PÉàNÉjïfuRADDÊuyygn°nïïï:L
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mariine)   ,.   LAHAYE  Jean-

(M"ÏÎ#,à#î:R:#T:Ï:##,':MàiÆà#;:Ën,,:,:':'(#::FR:YFM#Ë
Chariotte.

Absents :  De GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-058 Cession  à  la Scl de la Poterie d'une partie de la  parcelle ZD239 située sur la
zone d'activités de Beaulieu à Argentan

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.1311 -9 et suivants et L.5211-
37;
Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  les  afticles  L.3211-14  et
L.3221-1   :
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Considérant  la  demande  de  l'entreprise  Gagneux  Peinture  de  construire  sur  la  zone  d'actMtés  de
Beaulieu  un  bâtiment  d'environ  835  m2  afin  de  déménager son  activité.  L'entreprise  a  manifesté  son
intérêt d'acquérir une pahie de la parcelle cadastrée ZD 239 pour une superficie d'environ 5 502 m2 ;
Considérant que l'investissement sera porté financièrement par la Scl de la Poterie ;
Considérant  que   le  service  France  Domaine  doit  être  consulté  par  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale concernant leurs projets de cession  immobilière  ;
Considérant que Terres d'Argentan  pourrait céder le  bien  immobilier au  montant estimé par le service
des domaines au prix de  10 € HT/m2 comprenant la marge d'appréciation de ± 10 %  ;
Considérant l'avis  prolongé par le service France Domaine en date du 21  novembre 2025  ;
Considérant l'orientation 3 «  un territoire dynamique et attractif » du Contrat de Relance et de Transition
Écoiogique  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Développement économique du  9 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver la cession à la Scl de la Poterie, domicilié au lieu-dit La Poterie, à SAINT GEORGES DES
GROSEILLERS  (61100),  inscrit  au  R.C.S  Alençon  sous  le  numéro  892 696  550,  d'une  partie  de  la
parcelle  cadastrée  ZD  239  représentant  une  suriace  d'environ  5 502  m2,  que  le  bornage  viendra
préciser.

Article 2
D'approuver la cession de la parcelle au prix de 10 € HT/m2 pour une superficie d'environ 5 502 m2, soit
une cession estimée à 55 020 € HT.

Ariicle 3
D'approuver que soit mis  à  la charge de  l'acquéreur les frais de bornage,  Ies frais de clôture,  les frais
de raccordement aux réseaux et les frais d'acte.

Article 4
5;=:iaFï:er  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Philippe  TOUSSAINT,  ler  vice-président  délégué,  à
prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour mener à  bien  cette  mise  en  vente  et  à  signer tous
documents y afférent.

Article 5
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

#ce
Le Président,
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Le   vingtiix   février   deux   mil   vingt-sLx   à   dixhuk   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

ËË#LÉà,:#àe#'+eet#Ïïenhhïï:nœîrcop.risîdencedeFrédém
Présents    en    tant    aue    tmLaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er vbeTPÆs/dler}f  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vme-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vbepnés/alenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vÀcepÆs/-denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lœpn5sdenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    wÀcepésÀdenf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    rice-
pnés/denf,-      CHOQUET      Brigitte,      9éme      v/lce+)/iés/denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,`  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLjNS-LEBLOND  Laëtffi  ,.  BOISSEAU  Nadim  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick,. COUANON Thk3rry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Abin  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,-  JOUADÉ  Yannk}k  ,.  LADAME  Julian  ,-  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,-   MELOT   Michel   ,-   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGIA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP#eFTgÊïoïïïÀËqîuE£hNï#RÎËËPE£ïï£o:erj;s3ïTGNNEÉDLï
Guilkaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOIJ\/AT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nico'as).

:€::::ÊÎsïïâf:?#Î#àL##Ë#ï:éîg,';.LÏÀCLT5LT€g::'#:'j,,'pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Mk}hel  ,.  CLEREMBAUX "ierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rmnne))',.DEROR:ENânri###T,ïàNÉj#ï;Îuyy(aïnïïî;r:L
GRESSANT  Taly  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mamne)   ,.   LAHAYE  Jean-

#ïo#ÆE#iïeïïLm¥,':MàËÆàsLÏËen,,:-f,',Èil3àEyFMiî:mï
Chariotte.

Absents :  De GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-059
Signature d'une convention avec la CCI Ouest Normandie pour la mise à jour
d'un    outil    de    pilotage    et   d'aide    à    l'implantation    pour   le    commerce:
l'observal:oire du commerce

Vu le code général des collectMtés territoriales ;
Vu  la convention Action  Cœur de Ville co-signée  par les  12  partenaires du  programme en  date  du  17
septembre 2018 ;
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Vu  la convention de partenariat entre la CCI  Ouest Normandie signée le  lerjuillet 2019 pour la mise en
place d'un observatoire dynamique de l'offre commerciale arrivée à expiration  ;
Considérant la  nécessité de signer une  nouvelle convention  pour mettre à jour les données et  enrichir
les fonctionnalités de  l'outil  sur trois ans  ;
Considérant l'avis favorable de la Commission Développement économique du 9 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver la convention de partenariat avec la CCI Ouest Normandie pour la mise à jour d'un outil de
pilotage et d'aide à l'implantation pour le commerce sur une période 3 ans, jusqu'au 31  décembre 2028.

Article 2
D'autoriser Monsieur le  Président à signer tous  les documents nécessaires  à la  mise en œuvre de la
convention de partenariat avec la CCI Ouest Normandie et en rapport avec l'observatoire du commerce.

Alticle 3
D'inscrire les crédits correspondant au budget,  soit 9 300 € par an sur la ligne lNG-28-6042.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance, Le Président,
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Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dLx-huft   heures,    k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ê#qiuLeLÉà,:#:â:fteà:"+be#T:An#É:ï:t:a#FdencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    tftulaires:    LEVEILLÉ    Frécléric,    PnésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er rice-pnés/dlenf  ;  GASSEAU  Brigfte,  2èmo  vftæ-
pirés/den&e  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  wÀce-pÆs/denf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme  vÆ;epÆs/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  Wcepriésderi ,.  BELLANGER
Patrick,    6éme    vüeprés/denf   ,.    MENEREUL    JeamLouis,    8éme    v/de-
pÆs/denf,.      CHOQUET      Brüitte,      9éme      vÀce-prés/.denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catheririe    ,.    BALLON    Michèle,-    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,-   B0ISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY AmélLe ,-DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Ahain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,-   MARRIÈRE   Dank5I   ,-   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGLA   Marine   ,.   MORIN   Luck3nne   ,.   PICCO   Ak]in   ,.

xP=FTgÊÏToùïùÊqîuE£ft"ï#'RPËËPE#oïrbes3TG"NEÉDiï
Guilbume ,-VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#Ë,de3âftîà:Î#àË:Ë#ÎIË#%e,,,.Ë#5L.?Ëïn'ï:,i.i7#
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX lliierry  (pouvoir à

#RÀ#Èu#,nbnne,);,.DËRORB'E"â;nri|=ï"â#LJ:,ïàrÉJ#ïÊuyy(aï.ï#;rî.
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Marine)  ,.  LAHAYE  JearL

ïM#,àï#Ï§¥#hb¥,,:Mà#Æï#Ëen,,ÏLï,,t#::àgyFMï:3m±
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patnck ,.  SANCHEZ
Nadia.

N'ont   Das   Dris   Dart   au   vote:   Michèle   BALLON,   Brigfte   CHOQUET,
Philippe    JIDOUARD,    Yannk3k    JOUADÉ,    Julian    LADAME,    Philippe
TOUSSAINT.

CC-2026-060
Attribution  d'une  subvention  à  la  Mission  Locale  du  Pays  d'Argentan  et  de
Vimoutiers pour l'année 2026

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211 -10  ;
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Considérant que la communauté de communes d'Argentan est membre de la Mission locale des pays
d'Argentan et de Vimoutiers  ;
Considérant la demande de subvention présentée par la Mission Locale d'Argentan et de Vimoutiers
le 10 décembre 2025  ;
Considérant les orientations 1, 2 et 3 du Contrat de Relance et de Transition Ecologique  ;
Considérant I'avis favorable de la commission  Développement économique du 9 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver l'attribution  d'une subvention  d'un  montant de 42  000 € au  profit de  la  Mission  Locale du
Pays d'Argentan et de Vimoutiers.

Article 2
De prévoir les crédits au  budget.

Alticle 3
D'autoriser Monsieur le Président à signer la convention d'objectifs avec l'association  Mission locale du
pays d'Argentan et de Vimoutiers au titre de l'année 2026,  et à prendre les mesures nécessaires à sa
mise en œuvre.

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président.
Frédéric LEVEILLÉ
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9  -  MMS  2Û26

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dLx-huft   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiui±à,#t#ed:''Tbe#EFAn#enhÊ:ï:ta#rsdencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tftuLaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er vbei)/iésÀalenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2ème  vbe-
pÆSÀc/enfe  ,`  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vbepn5s/denfe ,.  LERAT  Mk3hel,  5éme  vft;epn5sÀc/enf ,.  BELLANGER
Patrick,     6énœ    `//lcepnés/denf    ,.     MENEREUL    Jean-Louïs,     8éme    wÀce-

pÆsftnf,.      CHOQUET     Brigme,      9éme      vÀce-pÆs/denfe;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,-  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLjNS-LEBLOND  Laëtma  ,.  BOISSEAU  Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,- COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,-DELAUNAY Amélïe ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  lADAME  Julian  ,-  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,-LE  FEUVRIER  Patncia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER ALain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGIA   Mariine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

ÏRï'ï:FT!#OïïïriÊoÎUE£hNï#œR.RÏËËPE#O#S%TGNNEÉDLï
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOU\/AT  Jean+uc  (pour  DROUET
NicoLas).

#S;£ïâïî:##e;ïïËÛÉvÏÎ#Ï#:fce,,',.Ï#Ï5L.çËïn'_'Ë:,,,,7pg;
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#EU#rmnne))',DàRORÉENCAannTnï(a#eùù:,PFàNÉj#ï;Êuyy(aïn#)r:L
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mahine)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST DanLèLe)  ,.  LECERF  Liorœl
(MP:ï¥»'r,Î#g#SsCË:,#:è,,rEï#Ë&Jî#,i;nœ,(##ïrRàY"àLno:
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,-  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026®61
Attribution d'une subvention à I'association Fête de la Normandie pour I'année
2026

Vu   le   code   général   des   collectivités  territoriales,   notamment   l'article   L.   2311-7   qui   dispose   que
l'attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du budget ;
Considérant  que  dans  le  cadre  de  ses  statuts  Terres  d'Argentan  lnterco  est  amené  à  soutenir  les
associations participant à l'intérêt local  ;
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Considérant la demande présentée par I'association Fête de la Normandie ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Développement économique du  9 février 2026 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'attribuer une subvention de 2000 € à I'association  Fête de la Normandie pour l'année 2026,  pris sur
les crédits  prévus à l'article 6574 -ECO du budget principal.

Article 2
De  préciser que  le versement des  subventions  est conditionné à  la  promotion  de  la  communauté de
communes et que l'association subventionnée par la communauté de communes doit spécifier ce point
lors  la manifestation  publique  organisée (notamment  «  avec le soutien de Terres d'Argentan  lnterco  »
sur les tracts,  affiches. . . ).

Article 3
De rappeler qu'à défaut d'actions de promotion de la communauté de communes,  l'assocjation pourra
être dans l'obligation de reverser la totalité ou  une partie de la subvention allouée.

Alticle 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ



âg;!2So6o%e68r64g:oEig26eon22gggï2|roe2"62-DE
Date d© télétransmission  :  03/03Æ026
Daie  cle réception  préfectur®  :  03/03Æ!026

TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne
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9`` -  MMS  2026

Le   vjngtst   févner   deux   mil   vingt-sLx   à   d:ixJiun   heures,   Ie   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
pubrique  à  l'Hôtel  de  vilk;  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LE\/EILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    P/iésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vbe-pnésftnf ;  GASSEAU  Brigfte,  2éme  v/Ôe-
pn5s/denfe  ,-VIEL  Gérard,  3éme  vÀcepÆs/denf ,.  ÉC0BICHON  Florence,
4éme  vÀœ-pÆs/.denfe ,-LERAT  Michel,  5éme  v/lcepnéswenf ,.  BELLANGER
Patrick,    6éme    vün5s/denf   ,.    MENEREUL    JeamLouis,    8ème    v/lce-
pnésftnf,.     CHOQUET     Brigme,     9é"     v/cepriésftnft3;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherim    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëïtia  ,.   BOISSEAU  Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patnck,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,- DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannk3k  ,.  LADAME  Julbn  ,.  LAMBERT  Hen/é  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  PatricLa ,-  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gnles   ,.   MARRIÊRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brüitte   ,.   MONTEGGLA   Martine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Ak]in   ,.

xP#FTgÊïoïïÊÀËofuEb:h"ï#eRRÎËËPEaRtlï£o?erj:s3TG"NEÉDiï
Guilk3ume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

#5;#?#î##àrftvffif:##fce,',.¥#[5LTÇËïn'.Ë:'„,7pg;
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (powoir à

ERÀ#ÈUÏ:rbnne));,.DEîi|ENCAannrn:M(a#eùù:,PÉàNÉj#ïîuyy#nï#
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Maftine)   ,.   LAHAYE   Jean-J#,à£##iïiï#,':Mà#Æà3Lïen,,ÏLÊ,'(ËiE3àEyFMi:Ë
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
NadLa.

N'ont   Das   Dris   Dart   au   vote:   Michèle   BALLON,   Brùme   CHOQUET,
Philippe    JIDOUARD,    Yannick    JOUADÉ,    JulLan    LADAME,    Philippe
TOUSSAINT

CC-2026-062
Attribution d'une subvention au Comité Local pour le Logement Autonome des
Jeunes pour l'année 2026

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment I'article L.5211 -10  ;



Considérant  que  la  communauté de communes Terres  d'Argentan  lnter
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locale des pays d'Argentan et de Vimoutiers  ;
Considérant la demande de subvention faite par la Mission  Locale d'Argentan et de Vimoutiers au titre
du Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes (CLLAJ)  ;
Considérant les orientations  1,2 et 3 du CRTE  ;
Sous réserve de l'avis favorable de la commission Urbanisme Logement du 26 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
ËTàffier une subvention d'un  montant de 7ooo € au  profit de ia Mission  Locaie du  Pays d'Argentan
et de Vimoutiers dans le cadre du Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes (C.LL.A.J).

Article 2
De prévoir les crédits au budget de l'Établissement.

Ar[icle 3
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l`application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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9 -  MMS  20Z6

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-sb(   à   dLx-huft   heures,    le   Conseil
commurffiutaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLà,:Ëti#d:'+be#E:An#nhtiïï:teb#FHencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frécléric,    PrésÀalenf   ,.

:%gïï#TvpipËjiîpæ'm`ï,V#Pvn###tî¥8BP;rüH8:Ng:œvng
4éme  v/éepn5s/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pÆsdenf ,.  BELLANGER
Patrick,    6éme    v/lcepÆs/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    v/ée-
pÆ5s/denf,.      CHOQUET      Brigme,      9éme      vÀce-pÆs/-denfe;      ALLIGNÉ
Cmstophe    ,.   APPERT    Catherine    ,-BALLON    Michèk3,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,-
BLAIS-LEBLOND   Laëtitia  ,-   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Huben ,. CLAEYS  Patrick;' COUANON Thierry ,. COUPRrT
Pierre ,. DELABASLE StanisLas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,'
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigitte   ,-   MONTEGGLA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP=FTgÊïouueâNEofuE£ft"ïh#aeR,'RÎËEPEàïïï£o:erj:s#G"NEÉDiE
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDoléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

:æ::ÎÊÈÆïïâË?%s#àL###Ëgïg:éîg,J;.M#LT5LT:#:,,,,7#:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karim,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thkgrry  (pouvoir à

#RÀ#Èu#,nffinne,,;,.DàRORBËENCAannînïMf#Lt;FjïàNÉj#tBÊuyytap:nï:Î;r:
GRESSANT  Taù  (pouvoir  à   MONTEGGLA  Mahine)   ,.   LAHAYE   Jean-

#ï,à£#L§¥:ï#,,:Mà+Æàs:Ëen,,Î:,,t£:gàgyFMï:Ë
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-063 Transfert de I'école publique primaire Anne-Frank à Argentan

Vu  le code général des collectivités terTitoriales,  notamment les articles L.2121 -29,  L.2121-30,  L.5211-
1  et suivants et L.5214-16 ;
Vu  le code de l'éducation,  notamment les articles L.212-7,  L.212-8 et L.421-24  ;



#2S6o8e#ûpi'8!6eon28£g8ï2E26o63-DEDatodetélêtransmis§lon:03/03Æ026Datoderêceptionprêfècturo:03/03Æ2026

Considérant la construction  par Terres d'Argentan  lnterco d'une nouvelle école située 23 rue du 6 Juin
à Argentan et dont I'ouverture est prévue pour la rentrée scolaire 2026  ;
Considérant la validation du Conseil d'école ;
Considérant l'avis favorable de la Commission éducation du 29 janvier 2026  ;

Après en avoir déljbéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De transférer le 6 juillet 2026  l'école Anne-Frank  dans  les  nouveaux  locaux  construits  pour un  usage
scolaire au 23,  rue du 6 Juin 61200 Argentan.

Article 2
D'autoriser Monsieur le Président à signer tout document y afférent.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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Séance du 26 février 2026

Date de convocation
20 février 2026

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
Pour : 70
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9 -  lMRS  2Û26

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-sïx   à   dLxhun   heures,    h3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#q,uLeLÉà,:Ë:â:fteà:"Tbe#TÎ#tbï:i:œFrœpFHencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titubires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  vh3e-pn5s/clenf  ;  GASSEAU  Brigfte,  2éme  v/ée-
p|rés/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vbepnés/dlenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vbepn5s/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/ce-pnésden£ ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    vÀcepÆs/denf    ,.    MENEREUL    JeanrLouis,     8éme    v/lce-
pnés/denf,.      CHOQUET     Brigme,      9éme      v/ce-pÆs/.denfe ;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,`    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  B0lssEAU  Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélk3 ,- DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  JulLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,`
LOLIVIER AJain ,.  LOUVET Nathalie ,. MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Danïel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGLA   Mariine   ,.   MORIN   Luck=nne   ,`   PICCO   Alain   ,.

xP:Rï,ï:eFTgÊïoùÊûEqîuE£ftNï#.RPËËPEaR#oïrbes3ïTGNNEÉDLï
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  JearLLuc  (pour  DROUET
Nicobs).

:æ:::ÊÈ;ïïâ%?#S#àLftv#ï#ï:éîfce,':EÏÀCLT5LT€Ë:ïï#Î'Î,,`pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Tmgrry  (pouvoir à

#o.RÀ#Èu#,nbn:,);,.D:RORJEE"#nTiT:prâœ,:,¥àNÉJTfuRAD.Êuyygnonïâ:;r:ï
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à  MONTEGGIA  Martine)  ,.   lAllAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  Œouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  LECERF  Lbnel
tMPo#ï,r,.à#g#SsCË:,#:È,,MEïff&jî=£,,,,:e;t#trRàvMLLno=
Charlofte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-064 Modification du nom de l'école publique primaire Anne Frank suite au transfert
au 23 rue du 6 juin à Argentan

Vu le code général des collectivités terTitoriales,  notamment les articles L.5211 -1  et suivants et L.5214-
16;

Vu  le code de I'éducation,  notamment les articles L.212-7,  L.212-8 et L421-24  ;
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Vu  la  délibération  n°CC-2025-063  du  26  février 2026  relative au transfert de  l'école  publique  primaire
Anne-Frank à Argentan  ;
Considérant la validation du Conseil d'école ;
Considérant I'accord de Madame Ginette Kolinka  ;
Considérant l'avis favorable de la Commission éducation du 29 janvier 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De  dénommer  «  École  Ginette  Kolinka  »,  l'école  primaire  publique  transférée  au  23  rue  du  6  Juin  à
Argentan.

Article 2
D'autoriser Monsieur le Président à signer tout document y afférent.

Alticle 3
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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Votants : 70
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poT7o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9' -  NMS 2026

Le   vingt€Lx   février   deux   mil   vingt€ix   à   dk-huft   heures,    k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#iï:LÉà,:#iàe#'+ee#¥dî#enÀb:i:n#.résidencedeFrédérb
Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀc/enf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lDepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-
pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ém°  vÀce-pflés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florenœ,
4éme  v/lcepÆs/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÀcepÆs/denf ,.  BELLANGER
Patrick,    ôéme    vÆepn5s/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    rice-
pÆsdenf,.      CHOQUET      Brigme,      9éme      vÀce-pÆ5s/denfe;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèk3,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Mari.e  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,-   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,' CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
P:ierFe ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,-HOULLIER  Karim ,-JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannk3k  ,.  LADAME  JulÉn  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  PatricLa ,-LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER ALain ,.  LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brütte   ,.   MONTEGGLA   Martine   ,.   MORIN   Lucienne   ,-   PICCO   Alain   ,.

#:FTg#oBïïriE°£uE£nNïh#bR.RÎËEPE#°?er±S#GNNEÉD#
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOU\/AT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#ËÆïif:Î#Î#fàr£Ëffif#é%e,',.LÏÀCLT5LT:Ë#:ij,j7#:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à
M£RÀ#EUî:rdi));,.DEÎLJENCTnrnïA(a#eùù:,PÉàNÉj#ADDÊuyy8n°nï£;r:L

GRESSANT  Taù   (pouvoir  à   MONTEGGIA   Martine)   ,.   LAHAYE  Jean-

L#,à£î:RE#iË:`,ïïèo,':Mà#ïÆàgï3£n,,Î:',h=ï:RFRÏMiïn3Ë
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,-  lAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-065 Dénomination de l'école publique primaire de Rânes

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les ahicles L.5211 -1  et suivants et L.5214-
16;

Vu  le code de l'éducation,  notamment les articles L.212-7,  L.212-8 et L.421-24  ;
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Vu l'avis favorable de la commune de Rânes  ;
Considérant la validation du Conseil d'école  ;
Considérant l'avis favorable de la Commission éducation du 29 janvier 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à I'unanimité,  décide  :

Article 1
De dénommer « École de la fée d'Argouges »,  l'école publique de la commune de Rânes.

Article 2
D'autoriser Monsieur le Président à signer tout document y afférent.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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9 -  MMS  2026

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-six   à   dLxhun   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#ULà,#tje±#ed:!+be#TFAn#:hÊ:i:tïi#FdencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tftulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés^ohenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vÀœ-pnés/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  rice-
pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vft3e-pn5sdenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme  vÀce-pÆs/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lcepnés/dlenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    vÀcepnés/denf   ,.    MENEREUL    JeamLouis,    8éme    v^ce-
pÆs/denf,.     CHOQUET      Brigitte,      géme     v/Ôepnës/denfe ;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëma  ,.  BOISSEAU  Nadim  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubeh ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRIT
PLerre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,'    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Abin  ,-GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannk}k  ,.  lADAME  JulLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles  ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGhA   Mahine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

#FTg#oïïÊ#fuE£ft"ï#œR,'RÎËEPEà:ï:£o?erj:s3ïTG"NEÉD#
Gu"aume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

#À#f¥Î#s#fàr£ËÏîîiiî#Ëg:éîïi;;.¥#Ï5LT:Ë:i#:,,,,7#:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rmnne))',DàRORB'ENCAannTn**eJt:,PÉàNÉj#EÎuyy(ap:nï#L
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Martine)   ,.   LAHAYE   Jean-Jt#,à#:àT:#in(,sïLffi¥,':MàiÆoà3LÏËen,,Î-f,'(ï:3àgyFMi:Ë

Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,-  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-066 Approbation   du   Plan   Climat-Air-Energie   Territorial   de   Terres   d'Argentan
lnterco

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L5211-10 et L.1111-9 ;



A       s6d     ê       t`               rêfctu

Date de têDatedor 16transmis§ceptionpr6fon  :  03/03Æ026ecturo:03/03ÆZ026

Vu  la  loi  n°  2015-992  du  17  aout  20215  relative  à  la  transition  énergétique  pour  la  croissance  verte,
désigne les Etablissements Publics de Coopération lntercommunale (EPcl) de plus de 20  000 habitants
comme coordinateurs de la transition énergétique ;
Vu  la  délibération   n°   D2018-DED  du  13  mars  2018  de  la  communauté  de  communes  de  Terres
d'Argentan  lnterco  relative  au  lancement  de  la  démarche  d'élaboration  d'un  Plan  Climat Air  Energie
Territorial  (PCAET)  ;
Vu  la  dé[ibération  n°  CC-2025-014  du  4  février  2025  arrêtant  le  projet  de  Plan  Climat-Air-Energie
Territorial de la Communauté de Communes de Terres d'Argentan lnterco ;
Considérant  l'avis  de  la  Mission  Régiona[e  d'Autorité  Environnementale  (MRAE)  n°MRAe  2025-5800
du 27/05/2025,  portant sur l'élaboration du  PCAET de Terres d'Argentan lnterco  ;
Considérant   l'avis   de   la   Préfecture   de   la   Région   Normandie   réf :   SECLAD   BCAE  2025   062   du
20/06/2025,  portant sur I'élaboration du PCAET de Terres d'Argentan lnterco  ;
Considérant I'avis de la Région Normandie Réf :  D25-05899 du 19/06/2025, portant sur l'élaboration du
PCAET de Terres d'Argentan  lnterco ;
Considérant que  le PCAET a été soumis à consultation  numérique du  public (PPVE) du 5 janvier 2026
au 3 février 2026 sans aucun commentaire observé ;
Considérant que le  PCAET est défini pour une période de 6 ans (2026-2031 )  ;
Considérant  I'avis  favorable  de  la  commission  Urgence  Climatique  -Développement  Durable  du  11
février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver le  Plan  Climat Air Energie territorial  de  la  communauté de communes  Terres  d'Argentan
lnterco.

Article 2
5Tàùi6F=er  ie  président  ou  son  représentant  à  signer  tous  ies  actes  et  à  prendre  les  dispositions
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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9`-  MMS  2026

Le   vingt€b(   février   deux   mil   vingt€ix   à   dix-huit   heures,    k3   Consejl
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

ËË#ïfLÉà,:Ëâï:#dË+be#EFAn#enÀhïi:nt:b#.résidencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    tmk]ires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vÀcepriésÀGlenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vjce-

pÆs/denft9  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lcepÆ5s/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÀce-pÆsdenf ,.  BELLANGER
Patrick,    6éme    v/lcepÆs/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    vbe-
pnés/denf,.      CHOQUET      Brigme,      9ème      vÀce-pÆs/.denfe;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,-
BLAIS-LEBLOND   Laëtitia  ,-   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélk; ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannk}k  ,-  LADAME  JulLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,'  LE  FEIJVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLIVIER AJain ,.  LOUVET Nathalie ,.  MADEC  Boris ,.  MAHIEUX Berr"rd  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈFŒ   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brüme   ,.   MONTEGGLA   Ma"ïie   ,.   MORIN   Lu¢ienne   ,.   PICCO  Alain   ,.

xP;RjîFTgÊïoïïâÀEofuE£ftNïh#eR,RÎËEp5à=ï=£o:erbessrGNNEÉD#
Guilk]ume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :  FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

:::::gÊÎsïïâ###àï####:te,,,"#5LT:£:if:,,"7g:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈuÏ,nbnne,),,.DEROR:ÉE"cAanri#gàeJ*T.PÉà"ÉJ#ï;Êuyy(aïnï#îï
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mahine)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hen/é  (pouvoir à  BENOIST DanièLe)  ,.  LECERF  Lbrœl
(MPÎïT)'r,Îà#àE,sscË:riÏhi:è,',r#Ë&Jî%g:,',i:ne,(#ffi#y"àL:[
Charkme.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-067
Droit de préemption des garanties d'origine du biométhane produit localement
par Terres d'ATgentan lnterco

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.5211 -10 et L.1111-9
Vu  le code de l'énergie,  notamment les articles L.446-1  et suivants ;
Vu  la loi n° 2019-1147 du s novembre 2019 relative à l'énergie et au climat ;



â6ï2Soéo%e#&Pgsz6eon##ecï2g26o67.DE
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Considérant  que  la  transition  énergétique  et  la  lutte  contre  le  changement climatique  constituent des
priorités pour la Communauté de communes Terres d'Argentan  lnterco  ;
Considérant  que  le  biométhane,  gaz  renouvelable  produit  localement,   pahicipe  à  la  réduction  des
émissions de gaz à effet de serre et à l'indépendance énergétique du territoire ;
Considérant  que  les  garanties  d'origine  permeftent  de  tracer  et  de  valoriser  la  production  d'énergie
renouvelable  ;
Considérant  que  la  préemption  de  garanties  d'origine  de  biométhane  s'inscrit  dans  la  stratégie  de
développement des énergies renouvelables et de maîtrise de la demande d'énergie du territoire ;
Considérant l'avis favorable de la commission Développement Durable du 21 janvier 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'autoriser Monsieur le Président à engager la procédure de  préemption de garanties d'origine.

Article 2
D'autoriser  Monsieur  le  Président  à  préempter  des  garanties  d'origine  de  biométhane,  dans  la  limite
d'un volume annuel de 800  Mwh,  pour une durée de 5 ans à compter de la notification de la présente
délibération.

Article 3
5;:üïaFi;er Monsieur le président à signer tout document et à engager toute dépense  nécessaire à  la
mise en œuvre de la présente délibération,  dans  la limite des crédits inscrits au budget.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours,fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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9 -  MMS  Z026

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt€ix   à   db(-hm   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  k=  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d]Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀc}enf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' \ricepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigfte,  2éme  v/ée-
pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3è"  vÀcepnésft}enf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  \//lcei)Æ5s/denfe ,.  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pÆswenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    v/lcepÆs/denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    vÆ;e-
pÆs/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      vÀcepÆ5s/denfe;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danïèle  ,-  BERRIER  Dank3l  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubeh ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRrT
Pierre ,. DELABASLE Stanisbs ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.

ghp,Î£EL,.'NjoA#ÈGyua'=:ïïfT'nàKa#ti#ÉTuî:n+'Efti3ËËiJri:#îEË
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,-MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brüme   ,.   MONTEGGLA   Mamne   ,.   MORIN   Limienne   ,.   PICCO   Abin   ,.

xF;RjîFTgÊïoï;ÊÀEofuEb:hNïh#eR,.RPÈkppE#o:erjes3TGNNEÉDLï
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

=€:::;ÊÎsftïïâf:°#Î#àL###ËgïgFéîg,';.ïïÀCLT5LT€g::'#Î'j,j`pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

ERÀ#ÈU#rffinne))',.DàRORJENCAanrirnï(a#eLt:,PÉàNÉj#DÎuyy(aïn#)rîL

ËqLiïàmii!ïïïiïïïààïËïïAgï3Îi:,,Ïne!j,'ËïïjFïyEMiËgï
Chariotte.

Absents :  De GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-068
Avenant  n°  6  au  marché  de  maitrise  d'œuvre  relat f à  la  construction  d'une
école maternelle/élémentaire et d'une salle associat ve dans le quartier Vallée
d'Auge à Argentan

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211 -1  ;
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Vu  le  code  de  la  commande  publique  et  notamment  les  articles  L.2124-1,  L.2124-2  et  R.2124-1  et
R.2124-2  ;
Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°D2021-88  BAT  du  s juin  2021   portant  lancement  du
concours de maitrise d'œuvre relatif à la construction d'une école maternelle/élémentaire et d'une salle
associative dans le quartier Vallée d'Auge à Argentan  ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°D2022-127 BAT du 5 juillet 2022 ponant approbation du
lauréat du concours de maitrise d'œuvre relatif à la construction d'une école maternelle/élémentaire et
d'une salle associative dans le quartier Vallée d'Auge à Argentan  ;
Considérant la nécessité de procéder à des prestations supplémentaires ;
Considérant la nécessité de respecter les règles de la commande publique et notamment de signer un
avenant avec les titulaires du marché  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Voirie Bâtiments du 28 janvier 2026  ;
Considérant l'avis favorable de la commission d'appel d'offres du  13 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité, décide  :

Article 1
D'approuver l'avenant de prestations supplémentaires concernant le marché de maitrise d'œuvre relatif
à  la  construction  d'une école  maternelle/élémentaire et d'une salle associative dans  le ciuartier Vallée
d'Auge à Argentan,  suite aux conséquences liées à la prolongation de la durée de la mission.

A,licle 2
De  préciser que  ce  projet  d'avenant a  pour incidence  une  plus-value financière  de  75 000 €  HT soit
90 000 € TTC (soit une plus-value de 29,35°/o).

Article 3
D'autoriser Monsieur le Président ou son  représentant à signer l'avenant.

Article 4
De dire que les crédits sont inscrits au  budget de l'opération.

Article 5
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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9\ -  MM§  2026

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingtéix   à   dLx-huft   heures,    le   Conseil
commuriautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  La  présidence  de   Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tituk)ires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀolenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er rice-p/és/denf  ;  GASSEAU  Brigftte,  2ème  vÆ;e-
pnés/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3èn"  wÀce-pÆsdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme vbepn5s/denfe ,.  LERAT Michel,  5ème v/éepriés/denf ,.  BELIAl\lGER
Patrick,     6éme    v/cepÆSÀdenf    ,.    MENEREUL    Jean+ouis,     8éme    vÀce-
pÆs/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      v/lcepriés/.denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAU\/AIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Danïel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERB0NNIER  Louïs ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jeanpierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Dan.iel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùme   ,.   MONTEGGIA   Ma"ne   ,.   MORIN   Lucbnne   ,.   PICCO   Alain   ,-

ÏRtFeFTgÊÏToûïNÊqîuE£ftNï#.RÏËËPEaR#°ïrbescvr,GNNEÉDLï
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
NicoLas).

#S;£ïînf¥Î#r#Ïïeà#ÉVË#%##{e)'.,.M#T5LTÇË|nï.Ë:'„.7pg;
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rflnne))',DàRORÉENCAannTnïïg:eJt:,PÉàNÉj#RÊuyy(aïn#)rî.
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Manine)   ,-   LAHAYE   Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST Danièkj)  ,.  LECERF  Liorœl

tLÏTD'r,Îà#àÀE,SsC##è,,rEï#Ë&JîïïË:,',i:rœ,(Eï##y"iL:[
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,-  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-069
Avenants   au   marché   de   travaux   relatif   à   la   construction   d'une   école
maternelle/élémentaire et d'une salle associative dans le quartier Vallée d'Auge
à Argentan

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211-1  ;
Vu le code de la commande publique, notamment les articles L.2124-1, L.2124-2 et R.2124-1  et R.2124-
2;
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Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°  CC-2023-109  du  29 juin  2023  portant  lancement  du
marché de travaux relatif à la construction d'une école maternelle/élémentaire et d'une salle associative
dans  le quartier Vallée d'Auge à Argentan  ;
Vu la délibération du conseil communautaire n° CC-2025-011  du 4 février 2025 portant adoption de sept
avenants  n°1  de  prestations  modificatives  concernant  le  marché  de  travaux  relatif à  la  construction
d'une école maternelle/élémentaire et d'une salle associative dans le quartier Vallée d'Auge à Argentan;
Vu  la délibération du  conseil communautaire  n°  CC-2025-176 du  30 septembre 2025  poftant adoption
d'avenants  de  prolongation  concernant  le  marché  de  travaux  relatif  à  la  construction  d'une  école
maternelle/élémentaire et d'une salle associative dans  le quartier Vallée d'Auge à Argentan  ;
Considérant la nécessité de procéder à des prestations modificatives ;
Considérant la nécessité de respecter les règles de la commande publique et notamment de signer des
avenants avec les titulaires du marché ;
Considérant ['avis favorable de la commission Voirie Bâtiments du 28 janvjer 2026  ;
Considérant l'avis favorable de la commission d'appel d'offres du  13 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à I'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver les  dix avenants  suivants  relatifs au  marché de travaux pour la construction  d'une école
maternelle/élémentaire et d'une salle associative dans le quartier Vallée d'Auge à Argentan  :

DÉSIGNATION  DU LOT TITULAIRE
INCIDENCEFINANCIÈRE

TAUX MONTANT  FINAL

Lot2 SAS  QUINCE -17 967.87 € HT
-1.60% 828 574.73 € HT

Gros œuvre CONSTRUCTION -21  561.44 € TTC 994 289.68 € lTC
Lot3

SAS  MICARD
8 047.17 € HT

0.59%
1  377 507.56 € HT

Ossature/charpente/bardaqe 9 656.60 € TTC 1  653 006.07 € lTC
Lot4

SAS  MICARD
1963.12 €  HT

1.61%
123 718.69 €  HT

Couverture 2 355.74 € lTC 148 462.42 € lTC
Lot6

MARCHAND SAS
- 374.52 € HT

- 0.39% 907 543.48 € HT
Menuiseries extérieures bois -449,42 € TTC 1089 052.18 € TTC
Lot7

SAS SCOP ANM 1  800.00 € HT
0.91%

200 278.73 € HT
Métallerie 2160.00 € TTC 240 334.48 € lTC
Lot8 MAILHES 1  485.45 € HT

3.78% 431  538.25 € HT
Plâtrerie sèche POTTIER 1  782.54 € TTC 517 845.90 € TTC
Lot9 LA 8 775.00 € HT

1.480/o
601  983.58 € HT

Menuiserie  lntérieures bois FRATERNELLE 10 530.00 € lTC 722 380.30 € lTC
Lot  1 1 GAGNEUX 7 963.07 € HT

10.46%
84123.57 € HT

Sols Souples DECORS 9 555.68 € TTC 100 948.28 € TTC
Lot  12

SCHMITT
-5 891.82 € HT

-4.28 % 131656.66 €  HT
Carrelaae faïences chaDe -7 070.18 € lTC 157 987.99 € TTC
Lot  14

ÉLAIRGIE
-531.00 €  HT

- 0.12% 445 403.32 € HT
Chauffaae/ventilation/olomberie -637.20 € TTC 534 483.98 € nc

Article 2
D'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l'ensemble des avenants.

Article 3
De dire que les crédits sont inscrits au budget de I'opération.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours,fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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9  -   MANS   ZUZC

Le   vingt-sb(   févner   deux   mil   vjngt-sLx   à   dLxhun   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publiqLie  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  b  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue   tnuk]ires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pés/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vÀce+)nés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2érne  vft)e-
pn5sÀc}enfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepnéswenf ,-  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vbepnés/.denfe ,.  LERAT  Mk}hel,  5éme  v/lce-pÆs/denf ,.  BELLANGER
Patrick,    6éme    vbepés/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    wÀce-
priés/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      v/lcepnés/.denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAU\/AIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,' DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélïe ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,`
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Berrffird  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùifte   ,.   MONIEGGLA   Mahine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICC0   Alain   ,.

xP#FTé#ouueâûEoÎuE£h"ïh#eR,'RÎËËPEàïïï£o?erj:s3TG"NEÉD#
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :  FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#Ëi#Î#Î#fàr£ÉVÆÎ##é"ri:e,'.,.MÈÀCLT5LT:eTn!#:,Î,Î7#:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#°DRÀ#ÈUï:,Taï))',DEÊrËEN#n|:"(aj;e|+i,:,PÉàNÉjËFADDÊuyy9n°n|¥Î)r:+
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA   Martine)   ,.   LAHAYE  Jean-

##,à£#:#iË:(##,':Mà#:iLài±:Ëen,iî:'tÈHriçRFR:yFM#±
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-070 Convention    de    partenariat    avec    le    Lycée    Polyvalent    Mézeray-Gabriel
d'Argentan

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L5211 -10 ;
Considérant la nécessité pour le BTS MGTMN de travailler sur des cas concrets pour mettre en œuvre
les enseignements techniques de leur cursus ;
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Considérant que les travaux des étudiants peuvent aider Terres d'Argentan lnterco à faire avancer des
projets ;
Considérant  la  convention  de partenariat proposée à Terres d'Argentan  lnterco  par le  LPO  Mézeray-
Gabriel  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Voirie Éclairage public Bâtiments du 9 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver les termes de la convention de partenariat proposée par le LPO Mézeray-Gabriel.

A,1:icle 2
D'autoriser  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  de  pahenariat  et  tout
document relatif à cette convention.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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9 -  MM§ 2026

Le   vingt€ix   février   deux   mil   vingt€ix   à   dLx-huft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLà,:##ed:Î+be#EFAn#enhÊ:ï:œb#fsüencedeFrédérb

Présents    en    tant    aue    tftulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/dénf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vÀce-pnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vÆ;e-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vme-pÆ5swenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lceprés/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lcepnés/denf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    vÀcepflés/denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8àme    vÆe-

pn5s/denf,.     CHOQUET     Brüitte,      9éme     v/cei)Æs/.denfe ;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  DanièLe  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.   BOISSEAU  Nadine  ,.  CHARLES  Chrïstian  ;
CHRISTOPHE Hubeh ,. CLAEYS Patrick; COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE StanLsbs ,. DELAUNAY Amélb ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  LouLs ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX Jeanpierre ,-
LOLIVIER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. l\/lADEC  Boris ,.  MAHIEUX Bemard  ;
MALLET  Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGIA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Akain   ,.

xP:RJ:FTé#oBïïùÊofuE£ft"ï#œR'RÎËËPE#oïrj:s#G"NEÉDàî
GuilLaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :  FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

:€:::gÊ;#ïïËîP:#eàLftv##ï£:fce,,.,.M#[5LTç#n,.ËÎ,„Î,pg
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (powoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thk3rry  (pouvoir à

#RÀ#Eu#r@nne,),,.DàRORB'ÉE"â;n#ï"âJà#T,PÉàTÉJ#ïÊuyy#nï#:
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGLA  Mahine)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BEN0lsT DanLèh3)  ,.  LECERF  Lionel

L#ïïDir,àà#ïÀE,SsCË:risï::è,,MEË#&JïïgË:,',iene,(##ày"àLi:
Chark"e.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMO"E  Patnck ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-071 lnstauration  de  la  taxe  de  séjour  additionnelle  départementale  à  la  taxe  de
séjour

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles  L.2333-26 et suivants,  L.5211-
21,  R.233343 et suivants,  relatifs à la taxe de séjour ;
Vu  l'article  L.422-3 du code du tourisme  :
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Vu    l'article   L.3333-1    du   code   général    des   collectivités   territoriales   ouvrant   la    possibilité   aux
Départements d'instituer une taxe additionnelle de  10% à la taxe de séjour perçue par les communes
ou les EPcl ayant institué une telle taxe ;
Vu  la délibération  communautaire  n°  CC-2023-124 en  date du  29 juin 2023  relative à  l'instauration  de
la taxe de séjour ;
Considérant que  la taxe de séjour est une contribution  payée  par les touristes qui viennent  séjourner
sur  notre territoire afin  d'entretenir les  infrastructures  touristiques  et  développer une  offre de  services
toujours plus perfomante ;
Considérant que le département de I'Orne a décidé d'instituer la taxe additionnelle départementale par
délibération de l'assemblée départementale du 27 juin 2025 à compter du  1 erjanvier 2026  ;
Considérant qu'il convient de modifier les tarifs précédemment arrêtés afin d'entériner la mise en  place
de la taxe additionnelle départementale  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Tourisme mixte du 29 janvier 2026 ;

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'instituer la taxe additionnelle départementale à compter du 1 erjanvier 2026, en appliquant une hausse
de 10% du taux de nos tarifs taxe de séjour.

Article 2
De  collecter et  reverser,  au  Département de  l'Orne,  Ies  10%  supplémentaires  du  taux de  la taxe  de
séjour  pour  tous  les  hébergements  assujettis  mentionnés  à  l'article  R233344  du  code  général  des
collectivités territoriales proposant des nuitées marchandes à la taxe de séjour au réel, à savoir :

io Les palaces,
2°  Les hôtels de tourisme (dont auberges collectives),
3° Les résidences de tourjsme,
4°  Les meublés de tourisme,
5° Les villages de vacances,
6° Les chambres d'hôtes,
7° Les emplacements dans les aires de camping-cars et les parcs de stationnement touristiques,
8°  Les terrains de camping,  les terrains de caravanage ainsi  que tout autre terrain d'hébergement de
plein air,
8°  Les poris de plaisance,
10° Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne relèvent
pas des natures d'hébergement mentionnées aux i ° à 9°.

Article 3
De percevoir la taxe additionnelle de séjour du  lerjanvier au 31  décembre inclus.

Article 4
De fixer les nouveaux tarifs par personne et par nuitée confomément au tableau suivant :

Catégories d'hébergement
Tarif 10% taux tax® Total à

par personneetDarnuitée additionnelledéDartement collecter

Palaces 3,00 € 0.30 € 3.30 €

Hôtels  de  tourisme  5  étoiles,  résidences  de  tourisme  5 2,70 € 0.27 € 2,97 €étoiles,  meublés de tourisme 5 étoiles

Hôtels  de  tourisme  4  étoiles,  résidences  de  tourisme  4 2,20 € 0.22 € 2,42  €étoiles,  meublés de tourisme 4 étoiles

Hôtels  de  tourisme  3  étoiles,  résidences  de  tourisme  3
1,40 € 0.14 € 1,54 €étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles

Hôtels  de  tourisme  2  étoiles,  résidences  de  tourisme  2
0,90 € 0.09 € 0,99 €étoiles,    meublés   de   tourisme   2   étoiles,    villages    de

vacances 4 et 5 étoiles
Hôtels  de  tourisme  1   étoile,   résidences  de  tourisme   1 0,80 € 0.08 € 0,88  €étoile,  meublés de tourjsme 1  étoile, villages de vacances
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1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en

0,60 € 0.06 € 0.66 €
3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein
air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans
des aires de camping-cars et des parcs de stationnement
touristiciues par tranche de 24 heures

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en

0,20 € 0.02 € 0.22 €
1  et 2  étoiles et tout autre terrain  d'hébergement de plein
air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

Article 5
De  rappeler  qu'en  vertu  de  l'article  L.  2333-31   du  code  général  des  collectivités  territoriales,  sont
exemptés de la taxe de séjour :

-       Les personnes mineures,
-       Les titulaires d'un contrat de travail saisonnier dans  la communauté de communes,
-       Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire,
-       Les personnes quioccupentdes locauxdont le loyerest inférieurà l  €.

Artic'e 6
D'autoriser   le   Président   à   signer   la   convention   relative   à   l'instauration   et   la   perception   par   le
département de  I'Orne de la taxe additionnelle départementale à  la taxe de séjour perçue  par Terres
d'Argentan lnterco et à procéder à toutes les formalités relatives à la taxe additionnelle départementale
de séjour et son recouvrement.

Article 7
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans  un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa  réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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Le   vingtSb(   février   deux   mil   vingt-six   à   dLx-huft   heures,    le   Conseil
commuriautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

ÊftqiuLà,:iïâ:fted:"Tbe#FAn#&É#:teb#.résüencedeFrédérb

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/dher)f   ,.

#uïïgTVF,ËÎ[,pGpeé,m,ï,V#Pv##sb#f+#BîèrüH#N#œ#
4éme  v/lcepÆs/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  vÀcepriésdenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    v/lcepÆs/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    v/de-
pft5s/denf,.      CHOQUET     Brigitte,      9éme      vbe-pÆs/denfe ;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAU\/AIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,-  B0lssEAU  Nadine  ,.  CHARLES  Chrïstian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,-COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherirœ    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,`  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOIJVET Nathalk= ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bemard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
BrÉifte   ,.   MONTEGGLA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

ÏR£FTgÊïoï:âÀEoÎuEbFehTh#bR,RïËRPEÎïïï£o?erj:s3TG"NEÉDiï
Guilbume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDi)léant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

#s;£ïâ%?##àrftv####ie,J.,¥#T5LT:Ë#:,j,,7#:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thk3rry  (powoir à

#°DRÀ#ÈUcj':rffii));,DÈRORB'ENânT=ïM(apïït:jpÉàNÉjTfuR£Êuyy#nï£)rî
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mariine)   ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hen/é  (pouvoir à  BENOIST Danièk=)  ,.  LECERF  Lk)nel

t#ï:Dîr,àà#tÀE,SsCË:riË#î:è,,MEï#&jîïïË:,,,jem;t#ïË:#yMàL:[
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  Lj"OTHE  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

N'a Das Dris Dart au vote : ALLIGNÉ Christophe

CC-2026-072 Convention avec l'association Régie des quartiers pour la poursuite du projet
d'atelier d'auto-réparation de vélos

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les afticles  L4221-1  et L.1111 -9  ;
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Vu   le  code  des  transpohs,   et  notamment  les  articles   L.1211-3,   L.1215-1   et  L.1215-2,   L.1231-1   et
suivants ;
Vu la  loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités, djte LOM  ;
Vu  la  loi  n° 2021-1104 du 22 août 2021  portant  lufte contre  le dérèglement climatique et renforcement
de la résilience face à ses effets ;
Considérant la proposition de partenariat avec l'association  Régie des quartiers et le Département de
l'Orne  ;
Considérant le projet de mobilité solidaire dont la maison de la Mobilité est le guichet unique  ;
Considérant l'intérêt de poursuivre l'expérimentation  pour développer des ateliers d'auto-réparation de
vélos pour un public en  recherche de formation ou d'emploi,  ou  bien en insertion professionnelle  ;
Considérant l'avis favorable de la Commission Développement durable du  11  février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Ahicle 1
5:i:ïïaTer l'ensemble des actions envisagées dans le cadre de la convention avec l'association  Régie
des  quartiers  qui  a  pour objectif d'étendre  les  services  développés  par  le  service  mobilité  de Terres
d'Argentan  lnterco sur le volet de la mobilité solidaire, avec des ateliers d'auto-réparation de vélos pour
un public en  recherche de formation ou d'emploi, ou bien en insertion professionnelle.

Article 2
D'autoriser Monsieur le président ou son  représentant à signer tous documents  nécessaires à la mise
en œuvre de cette délibération.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   I'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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9  -   MAR§  ZOZ6

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingtéix   à   dLx-h"   heures,   k5   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#qiuLà,:#iâ:ftedË'Tbe#E:An#enhÊ:i:œb+:.résidencedeFrédérLc

Présents    en    tant    aue    tmk]ires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vbep/iés/dlenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vbe-
pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÀcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  vbepÆs/-denfe ,.  LERAT  Mk:hel,  5éme  vÀce-pÆ5sdenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6ème    v/lcepnës/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    w/ce-
pÆs/denf,.      CHOQUET      Brigifte,       9éme      vÀce-pÆ5si.der)fe  ;      ALLIGNÉ
Cmstophe    ,'   APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danïèle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,'  LADAME  JurLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERB0NNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,-LOUVET Nathalie ,-MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Dankîl   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGIA   Mamne   ,.   MORIN   Luckmne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP#eFTgÊÏToïïïriEqîuE£ftNïï#eR.RÎËEPE#°ïrj:S3TGNNEÉDLï
Gu"aume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

:€:::;ÊÎsftïïâf:?##àËtffifgïïï#ï:.#5LT:=:Î#Î'iiiLï
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Mk3hel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈUÏ:,Tanne))',DEîiEENCAanrirn=M(a#eùù:,PÉàNÉj#DÎuyy(aïn#)r:,
GRESSANT  Taù  (pouvoir  à  MONTEGGLA  Mamne)  ,.  lAllAYE  Jean-J#ït##,àà#ïs:Ï:##,':Mà±R#ïS;s¥Pà:,,Î:',#EgàïMi:ngî
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-073 Convention avec l'association Mobylis pour la poursuite du projet de mobilité
solidaire intégrant la location de véhicules pour une forrnation ou un emploi

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles  L4221-1  et L1111-9  ;
Vu  le code des transports,  notamment les articles L.1211-3,  L.1215-1  et L.1215-2,  L.1231-1  et
suivants  ;
Vu  la  loi  n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités,  dite LOM  ;
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Vu la loi  n° 2021-1104 du 22 août 2021  portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement
de la résilience face à ses effets ;
Considérant la proposition de partenariat avec l'association Mobylis et le Département de l'Orne  ;
Considérant le projet de mobilité solidaire dont la maison de la Mobilité est le guichet unique  ;
Considérant l'avis favorable de ]a Commission du  Développement Durable du  11  février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
5ê+=ïîaTer i'ensembie des actions envisagées dans ie cadre de ia convention avec i'association Mobyiis
qui a pour objectif d'étendre les services développés par ]e service mobilité de Terres d'Argentan lnterco
sur le volet de  la mobilité solidaire,  avec la location de véhicules électriques pour un publjc en cherche
de formation ou d'emploi,  ou bien en insertion professionnelle.

Article 2
D'autoriser Monsieur le président ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise
en œuvre de cette délibération.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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9  -  MARS  20Z6

Le   vingt€ix   février   deux   mil   vingt-six   à   dixhun   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#qiuLeLÉà,:rH£iâ::teà:'+be#T:An#:hÊ:ï:œb+:FdencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tkulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/dlénf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er vÀce-pn5s/denf  ;  GASSEAU  Brigftte,  2érne  vft;e-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vhcepnéswenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/iœpÆs/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lcepnés/denf ,.  BELLANGER
Patrick,     6ém°    vÀcepÆs/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8ème    vbe-
pn5s/denf,.      CHOQUET     Brigitte,      9ème     v/lcepnés/denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.   BOISSEAU   Nadirœ  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Huben ,` CLAEYS  Patrick,. COUANON Tmgrry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,-
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannkk  ,.  LADAME  JulLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,`  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Mbhel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGIA   Martine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xpgÊFTgÊïÏoïïïkÊoÎuE£h"ï#RÎËËPE:Iï£oïrj:s3TG"NEÉDiï
Guilkaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicolas).

#ËÀ£ïâf¥Î#Î#fàrftv#f:##`ce,',.M#[5LTÇËînî_ËÎ',,Î7pg;
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,-  CLEREMBAUX Thk3rry  (pouvoir à

#°DRÀ#ÈU#rffii))',.DàRORB'EENâ„#(apïLt:jpÉàNÉjTfuREÊuyygn°nw#:L
GRESSANT  Taù  (pouvoir  à  MONTEGGIA  Matine)  ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hen/é  (pouvoir à  BENOIST Danièk3)  ,.  LECERF  Lbnel

L##ï:D,r,Îà##SsCË:gïî:è,.,MEï#EÇÀjîïïg:,,,j:m;tEïïË:#yMàL:[
Chariotte.

Absents :  De GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
NadÉ.

CC-2026-074 Organisation  et tarification  du  Brevet National  de Sécurité et de  Sauvetage
Aquatique au centre aquatique d'Argentan

Vu  [e code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211 -10
Vu  le code du sport,  notamment les articles A.33-3-1  à A.322-70  ;
Considérant la pénurie de personnel qualifié dans le domaine aquatique  ;
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Considérant la nécessité de former des sauveteurs aquatiques pour pallier les risques de noyades sur
l'ensemble du territoire ;
Considérant l'avis favorable de la Commission équipements communautaires du 29 janvier 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Artic'e 1
D'approuver  l'organisation  d'une  formation   BNSSA  (Brevet  National  de  Sécurité  et  de   Sauvetage
Aquatique) au centre aquatique de Terres d'Argentan lnterco.

Article 2
De valider les modalités d'organisation de la session et sa tarification,  à savoir :

•      Favoriser la sécurité des baigneurs et la prévention des noyades en diffusant des infomations
à l'accueil de l'établissement ;

•      Programmer  une  session  BNSSA qui  comprendra  deux semaines de  pratique de  la  natation
dans la structure et une fomation théorique ;

•      Adopter letarifde 325€ pourle centre aquatique ;
•      Organiser un examen le samedi 2 mai pour accueillir les candidats ornais et des alentours.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   I'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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Le   vingt€Lx   février   deux   mil   vingt€Lx   à   dkJiuft   heures,   b   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
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Présents    en    tant    aue    titukaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/den!   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/lce-pnés/dlenf  ;  GASSEAU  Brigftte,  2éme  vjce-
pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  wjlce-pn5swer)f ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme  v/lcepÆs/dente ,-  LERAT  Michel,  5éme  ricepnés/dlenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    vÀce-pnés/denf    ,.    MENEREUL    JeamLouLs,     8ème    vfice-
pÆs/denf,.      CHOQUET     Brigme,      9éme     v/ce+)/iés/denfe ;     ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  DanièLe  ,-  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thïerry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,-  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  JulLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER AJain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Br©ffie   ,.   MONTEGGLA   Mariine   ,.   MORIN   LucLenne   ,.   PICCO   Akain   ,.

xP#FTgÊïoïïïËoÎuE£h"ïh#eR'RPÈ:pp5#o:erbes3TG"NEÉDiî
Guilbume ,-VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

#s;deFâ%?#Î#fàr£Ë##%â!#Ïï;#LT5LT?Ëïn'#:'iiigT:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Mk}hel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

ERÀ#Èi:,nÉnne));,.DEîiJENCAannrnïîg:eJJ:,PÉàNÉj#ï)Êuyy(aïn#)r:L
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à  MONTEGGIA  Mamne)  ,.  lAllAyE  Jean-J#ïï#ï,à£î:R:#iïe##,':MàËBffïïïsî%DËen,,Î:'(#:RFRÏMi:ngî

Chariotte.

Absents :  De GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-075 Budget annexe « Zone d'activités Beaulieu » - Reprise anticipée des résultats
de l'exercice 2025

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les anicles L.2311-5 et L.5211 -36 ;
Vu  les dispositions de l'instruction budgétaire et comptable M57  ;
Vu les pièces justificatives prévues à l'article R. 2311-13 du code général des collectivités territoriales
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :
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Aprè§ en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De prendre acte que cette reprise anticipée des résultats 2025 et leur affectation sur l'exercice 2026 ne
deviendront définitives qu'après l'approbation du C.F.U. 2025 et l'adoption d'une délibération spécifique
d'affectation définitive des  résultats 2025 sur l'exercice 2026.

Article 2
D'affecter au budget 2026  les résultats provisoires de l'exercice 2025,  comme suit :

>     Sur le compte 001  (déficit)  :  159 603,88 €
>     Sur le compte 002 (excédent) : 448671,08€

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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Présents    en    tant    aue    titukaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/lcepriés/clenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  v/de-
pn5s/denfe  ,. VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepnésÀdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lcepÆs/denfe ,-  LERAT  Michel,  5ème  vÀcepÆsft}enf ,`  BELLANGER
Patrick,     6éme    v/lce-pÆs/denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    `//lce-
pÆs/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      vÀce-pnés/denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèk3,.    BEAU\/AIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  JeanrMarie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,-  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubeh ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélk3 ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Akain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannid(  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  LouLs ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jeanpierre ,.
LOLIVIER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC  Boris ,-MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   DanLel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGLA   Martine   ,'   MORIN   Luckmne   ,.   PICCO   Alain   ,.

ËR£FTdÊÏToûïkEqîuE£riNï#eR.RPËËPEaR#oïrj:S%TGNNEÉDLï
Gu"aume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :  FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicokas).

:%:::gÊÎËïï%Î#Î#eiïtffif#:te,,',.Ëï#5LT:#ni.#",`#
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thk3rry  (pouvoir à

#RÀ#ÉLmj€rbi))',DàRORB'ENCTnTï;"(apn;eùù:jpÉàNÉj#ADDÎuyygn°nï£)r:L
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à  MONTEGGIA  Marine)  ,.   LAHAYE  Jean-
Jacques ,.  LASNE  Hervé  (pouvoir à  BENOIST  Danièle)  ,.  LECERF  Lionel

t#ïïD,r,àà#àÀE,SsCË:,#È,.,MEï#E&jî#,{:e;fflEŒkàyMLLno=
Charkft.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-076 Regroupement scolaire Fel / Chambois -Modification d'une autorisation de
programme

Vu les anicles L. 2311-3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoriales poriant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;
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Vu  I'instruction codificatrice  M57  ;
Vu  la  délibération  communautaire  n°  CC-2023-138  du  10  octobre  2023  ouvrant  une  autorisation  de
programme pour le projet de regroupement scolaire Fel / Chambois  »  ;
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 21  décembre 2023  ;
Vu   la   délibération   n°   CC-2024-29   du   27   mars   2024   portant   modification   d'une   autorisation   de
programme pour le projet de regroupement scolaire Fel / Chambois
Considérant l'évolution du projet de regroupement scolaire Fel / Chambois quant aux travaux à réaliser
et au calendrier de réalisation  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De modifier l'autorisation de programme consacrée au regroupement scolaire Fel Chambois selon  les
caractéristiques figurant dans le tableau ci-après :

nom du programme : 150_Regroupement scolaire Fel et Chambois

budget de rattachement : budget principal

année de création du programme: 20Z3 durie de vie prévisionnelle : 4

durée de vie prévisionnelle ajustée: 5

[an de financement Drévisionnel du Droiet :

dépenses  prévisionneHes  : 1 580 000 €
subventions  attendues  ou

850 000 €s o 1 1 i c'' té e s   :

a utofi na nce me nt : 730 000 €

FCTVA  : 259  183 €

montant de l'autorisation de programme :

montant de l.autorisation de Drogramme :

e xe rci ce 2023 2024 2025 2026 2027

crédits de paiement 8 280,00 € 42 906'00 € 200 000'00 € 1 328 814,00 €

crédits de paiement ajusté 8 280,00 € 42 906,00 € 219 640,00 € 900 000,00 € 409 174,00 €

Allicle 2
D'autoriser le Président à engager l'établissement à concurrence de  1  580 000 € au titre de la mise en
œuvre de ce programme.

Article 3
De convenir que  les crédits de paiement figurant au titre de  la première année sont inscrits au budget
de l'exercice ouvert.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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Le   vingt-slix   février   deux   mil   vingt-sb(   à   dixhuit   heures,    le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
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Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vbepriés/dénf  ;  GASSEAU  Brig.me,  2éme  v/de-
pÆs/denfe  ,.  WEL  Gérard,  3éme  v/cepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/cepÆ5s/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pÆsder)f ,'  BELLANGER
Patrick,    6ème    ricepnés/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    v/lce-
pÆ5s/denf,.      CHOQUET      Brigitte,       9éme      vÀce-pÆ5s/denfe  ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND   Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,-  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patnck,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Staniskæ ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherirœ    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  JulLan  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,-LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,-   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGIA   Ma"ne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Alain   ,.

xP:R£FTg#oïïïÊofuE£n"ï#RÎÈkppEâTï£o?erj;S3TG"NEÉDiï
Gu"aume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  JeamLuc  (pour  DROUET
Nicolas).

#sÀ#':?:#àË####éfig),;LË#Ï5i%#h,i,i7pïpeg;
BARDIN    Franck    ,'    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Pmlippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#,nbi))',DEÎLJENCAannrnï(aJàeJJ:,PÉàNÉj#ïËÊuyy(aïnï#:
GRESSANT  Tav  (powoir  à  MONTEGGIA  Mahine)  ,.  lAllAYE  Jean-

Ïï:q#,à##is¥e##J':MàiÆà3LÏËen,iïLï,'tËHri:à3yFMi:n8iï
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,'  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-077 Modification du tableau des effectif§

Vu le code général des collectivités territoriales  ;
Vu le code général de la fonction publique  ;
Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°  D2020-34 ADM  du  23 juillet 2020  portant  délégation
d'attributions du conseil communautaire au bureau communautaire  :
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Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés
territoriaux ;
Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2021  portant statut paniculier du cadre d'emplois des  rédacteurs
territoriaux ;
Vu  le  décret  n°  2006-1690  du  22  décembre  2006  portant  statut  particulier  du  cadre  d'emplois  des
adjoints administratifs territoriaux ;
Considérant la réussite d'un agent au concours de rédacteur territorial  ;
Considérant  qu'il  convient de  prendre  en  compte  le  besoin  saisonnier pour la  gestion  du  maraîchage
pour la période du 2 mars au 30 octobre 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De créer, au sein du service logement,  un poste de rédacteur territorial à temps complet à compter du
6 février 2026 et de supprimer un poste d'attaché territorial principal à temps complet à la date du départ
à la  retraite de l'agent,  soit au  1 er avril 2026.

Article 2
Au   sein   du   service   éducation,   de   supprimer,  à   compter   du   ler  février  2026,   un   poste   d'adjoint
administratif principal de 2ème classe à temps complet et de créer, à la même date, un poste de rédacteur
territorial à temps complet.

Article 3
De recruter,  au sein  du service espaces verts,  un  agent saisonnier à temps complet du 2  mars au 30
octobre 2026 sur l'indice majoré 366.

Article 4
De dire que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du  budget principal.

Ariicle 5
La   présente  délibération   peut  faire   I'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt-sk   à   dLxhuft   heures,    [e   Conseil
commurffiutaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
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Présents    en    tant    aue    tftulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vbepnés/dlenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2ème  vÆ;e-
pÆs/denfe  ,'  VIEL  Gérard,  3é"  vme-pnésdenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme vün5s/.denfe ,.  LERAT Michel,  5éme v/lcepnéswenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6ème    v/lcepÆs/dénf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    vÀce-

pn5s/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      v/Ôei)n5s`.denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,-  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRIT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,-
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédérk;,.
GOSSELIN  Alain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  JulÉn  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,-LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLIVIER Alain ,.  LOUVET Nathalhe ,. MADEC Boris ,.  MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigffie   ,.   Mor\lTEGGIA   Mariine   ,-   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Akain   ,.

xPïÎFTg#oiîÊNÊofuE£h"ïh#a#RRÎËËPE#oïrjes#G"NEÉDàî
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Nicokas).

=æ::SÊÎsïïâË?â:#àËtiv##rs#:te)'.,.Ëï#T5LT€#n'.T:',„7pg:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe)  ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Mk}hel  ,.  CLEREMBAUX ThLerry  (powoir à

#RÀ#ÈU#rffinne))',.DàRORJENCAannrnï(a#eLt:,PÉàNÉj#RÊuyy#nï£;r:
GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mahine)   ,.   LAHAYE  Jean-

ïMP#¥ï,àà¥ï¥e##,':MàËB#ïSÏËen,,Î:',i|:ËFRÏMiîngî
Chariotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-078
Accueil   d'un  volontaire  en  service  civique  au  sein   de   la   médiathèque
d'Argentan

Vu  le code général des collectivités territoriales ;
Vu  le code général de la fonction publique  ;
Vu le code du service national,  notamment l'article R.121-25  ;
Vu  loi  n° 2010-241  du  10 mars 2010  relative au service civique



Date de télétransmi§sDatederécept]onpré ion  : 03/03/2026fecture:03/03/2026

Vu le décret n° 2010485 du  12  mai 2010 relatif au service civique ;
Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°  D2020-34 ADM  du  23 juillet  2020  ponant  délégation
d'attrjbutions du conseil communautaire au  bureau communautaire  ;
Considérant  la  démarche  de  sensibilisation  des  publics  aux  pratiques  culturelles  et  numériques  et  à
l'accueil du  public au sein de la médiathèque  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
De mettre en place le dispositif du service civique au sein de la collectivité pour une mission de service
civique dans  le domaine de  «  la culture et des  loisirs »  pour une durée  de  s  mois.  Le temps de travail
sera de 24 heures hebdomadaire.

Article 2
D'autoriser   Monsieur   le    Président   à   demander   l'agrément   nécessaire   auprès   de   la   direction
départementale chargée de la cohésion sociale.

Article 3
5TâJï5FEer  Monsieur  le-Président  ou  Madame  Brigifte  GASSEAU,  2ème  vice-présidente  déléguée,  à
signer le contrat d'engagement de service civique pour une durée de s mois avec un volontaire pour la
sensibilisation des publics aux pratiques culturelles et numériques et à l'accueil du  public au sein de la
médiathèque.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 26 février 2026

Date de convocation
2026

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  59
Pouvoirs  :  11
Votants : 70

Vote
Pour : 70
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

9  -  MARS  2Û26

Le   vingtéLx   février   deux   mil   vingt€Lx   à   dixJiuk   heures,    [e   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publh]ue  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  ka  présidence  de  Frécléric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titukaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PnésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vbepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  v/Ôe-
pïésÀdenfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  vÀcepriés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme vün5s/denfe ,.  LERAT Mk}hel,  5éme vÀce-pÆsder}f ,.  BELLANGER
Patrick,     6ème    vAcepÆs/denf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8ème    v/lce-
pnés/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      vÀce+)nés/denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,-BALLON    Michèle ,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean"arie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS  Patrick;. COUANON Thierry ,. COUPRrT
Pierre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,-    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédérk3,.
GOSSELIN  Ahain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,.  JOUADÉ  Yannk3k  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEU\/RIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brigme   ,.   MONTEGGIA   Mahine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICC0   Alain   ,.

xP#:FTgÊÏToïïïùEofuE£nNï#.RÎÈkppEaRtTï£oïrbes3TGNNEÉDLÎ
Guillaume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOUVAT  Jean+uc  (pour  DROUET
Mcolas).

#S;£âïî:Î#Ïe;Ë#Î##ÏÏï,:#5LT:Ëïnit:,i,i7;g:
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    AJexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Michel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#°DRÀ#EUï:,n#;,.DEÎLËENânnrnï(a#eùù:,PÉàNÉj#DÎuyy(ap:n#)r:L
GRESSANT  Taù   (pouvoir  à   MONTEGGLA  Mamne)   ,.   LAHAYE  Jean-

ïM#,à#:RLï#nt,##,,:Mà+tËà#ïLàï:,:#ï,ffiïËàEyFMLîng±
Charlotte.

Absents :  De  GOUSSENCOURT Marc ,.  LAMO"E  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-079
Avenants   n°1    au    marché   de   travaux   relatif   à    la    réhabilitation    et   à
l'agrandissement   de   l'école   maternelle   et   primaire   de   la   commune   deChambois

Vu  le code général des collectMtés territoriales,  notamment l'article L.5211-1  ;
Vu  le code de la commande publique,  notamment les articles L.2123-1  et R.2123-1  à R.2123-7



â6ïr2Soêo%e#æLP2826°on22#eêï.ïï26i»9.DE
Dato do têlôtransmission  :  03/03Æ2026
Date do rêception pr6fecture : 03/03Æ026

Vu la délibération du conseil communautaire n°  BC-2025-002 du  16 janvier 2025  portant lancement du
marché de travaux relatif à  La  réhabilitation et à  l'agrandissement de l'école  maternelle et primaire  de
la commune de Chambois (commune déléguée de Gouffern-en-Auge) ;
Considérant la nécessité de procéder à des prestations supplémentaires ;
Considérant la nécessité de respecter les règles de la commande publique et notamment de signer des
avenants avec les titulaires du marché ;
Considérant l'avis favorable de la commission Voirie Eclairage public Bâtiments du 28 janvier 2026  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à I'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver   les   cinq   avenants   suivants   relatifs   au   marché   de   travaux   pour   la   réhabilitation   et
l'agrandissement de I'école  maternelle et primaire de  la commune de Chambois (commune déléguée
de Gouffern-en-Auge).

LOT TITULAIRE
lNCIDENCEFINANCIÈRE TAUX MONTANT FINAL

Lotl
KILOUTOU

1  040.00 € HT
0.76%

137 076.66 € HT
Locaux temporaires 1  248.00 € TTC 164 491.99 € lTC
Lot4 EBM 12 844.83 € HT

4.14%
323 071.80 € HT

Démolition-Maconnerie CONSTRUCTION 15 413.80 € lTC 387 686.16 € TTC
Lot7 SPBM

3 735.00 € HT 4.76% 82 205.00 € HT
Menuiserie extérieures-serrurerie 4 482.00 € lTC 98 646.00 € TTC
Lot  14 VOLTEC

1  326.88 € HT
1.48%

91  226.88 € HT
Electricité 1  592.26 € lTC 109 472.26 € lTC
Lot  1 5

ÉLAIRGIE
1  743.50 € HT

1.41%
125 309.46 € HT

Plomberie-Chauffaqe-Ventilation 2 092.20 € TTC 150 371.35 € lTC

Article 2
D'autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Gérard  VIEL,  3ème  vice-président  délégué,  à  signer
l'ensemble des avenants.

Article 3
De dire que les crédits sont inscrits au budget de I'opération.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de.deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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9 -  MMS 2026

Le   vingt-six   février   deux   mil   vingt€Lx   à   dk-huft   heures,    k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
publüiJe  à  l'Hôtel  de  vi[le  dJArgentan,  sous  La  présidence  de   Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sÀc}enf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er vbepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigftte,  2éme  v/ée-
pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÀcepnés/denf ,.  ËCOBICHON  Florence,
4éJne  vÀcepn5s/denfe ,.  LERAT  Michel,  5éme  v/lce-pn5sÀc}enf ,.  BELLANGER
Patrick,    6éme    vün5sÀdenf   ,.    MENEREUL    Jean-Louis,    8éme    vjbe-
pÆs/.denf,.      CHOQUET      Brigme,      9éme     v/lcei)Æs/denfe ;      ALLIGNÉ
Christophe    ,.    APPERT    Catheririe    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAUVAIS
Philippe ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND   Laëtitia  ,.  BOISSEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE  Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRIT
PLerre ,. DELABASLE Stanislas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherirœ    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  Abin  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,-  JOUADÉ  Yannick  ,.  lADAME  Julian  ,.  Lj"BERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louïs ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER Alain ,-LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Bernard  ;
MALLET  Gilles   ,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brüme   ,.   MONTEGGLA   Mamne   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICCO   Ahain   ,.

#FTgÊïouueàsàriE°fuE£ftNïh#a#riîËËPE#°ïrbes3ïïGNNEÉD£Î
Guillaume ,` VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suoDléant   :   FLOUVAT  Jean-Luc  (pour  DROUET
Nicolas).

:æ::gÊÎs#f:?â:S#àï####rrbf>',.ïï#T5LT3gïnî#:',iig
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (pouvoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Christophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.

Ë#ÂD:#ïbï,,ri,:3,%ËOË##mï;ci=J:ïT;#uE#ygi#Ji')rrî
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGLA  Manine)   ,.   LAHAYE   Jean-

tMÏ#,à#:R:#|S:Î###,':Mà±R#ïSÏDËen,,Î:',i#L:iFRÏMi:.gî
Chark"e.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc ,.  LAMOTllE  Patrick  ,.  SANCHEZ
NadÉ.

CC-2026-080 Lancement d'un  marché  relatif à  la fourniture d'un  minicar fonctionnant au
Gaz Naturel pour Véhicules

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211 -1  ;
Vu  le code de la commande publique,  notamment les articles L.2123-1  et R.2123-1  à R.2123-7 ;
Considérant le budget estimatif de la fourniture du minicar fonctionnant au GNV, estimé à  199 500 € HT
soit 239 400 € TTC :
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Considérant la  nécessité de  recruter une  entreprise sous  la forme d'un  marché à  procédure adaptée
pour permettre l'achat ;
Considérant la nécessité de respecter les règles de la commande publique  ;

Après en avoir délibéré,  le Consejl communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
Ë;=IlaFi:er  Monsieur  le  Président à  lancer  un  marché  pour  la  fourniture  d'un  minicar fonctionnant  au
gaz naturel pour véhicules (GNV).

Article 2
5;=:Ï;Fi;er Monsieur le Président à signer les pièces du marché et l'ensemble des documents relatifs à
celui-ci.

Article 3
De dire que les crédits sont inscrits au  budget de l'établissement.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours  pour  excès  de  pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric  LEVEILLÉ
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9 -  NM§  ZÛZ6

Le   vingt€ïx   février   deux   mil   vingt-sÈx   à   dixhuft   heures,    k5   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#ÏLÉà,:#iâ:#+be#TFAn#ïï:ï:t:brcopfs'dencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tftulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    P/iésdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er v/lce-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigfte,  2éme  vft}e-
pn5s/denfe ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÀce-pn5s/denf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme  vbepn5s/.denfe ,-  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pn5s/clenf ,.  BELLANGER
Patrick,     6éme    vÀcepn5s/denf    ,.    MENEREUL    Jean-Louis,     8éme    vft)e-
pn5s/denf,.      CHOQUET      Brigitte,      9éme      vÀce-pÆs/.denfe ;      ALLIGNË
Christophe    ,.    APPERT    Catherine    ,.    BALLON    Michèle,.    BEAU\/AIS
Philippe ,.  BENOIST  Danière  ,-  BERRIER  Daniel  ,.  BISSON  Jean-Marie  ,.
BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.   B0lssEAU   Nadine  ,.  CHARLES  Christian  ;
CHRISTOPHE Hubert ,. CLAEYS Patrick,. COUANON Thierry ,. COUPRrT
PLerre ,. DEIABASLE StanLslas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN Jacques ,.
GARNIER    Philippe    ,.    GEOFFROY    Catherine    ,.    GODET    Frédéric,.
GOSSELIN  ALain  ,.  GUILLOCHIN  Katia  ,.  HOULLIER  Karim ,.  JIDOUARD
Philippe  ,-  JOUADÉ  Yannick  ,.  LADAME  Julian  ,.  LAMBERT  Hervé  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis ,.  LE  FEUVRIER  Patricia ,.  LEROUX Jean-Pierre ,.
LOLMER AJain ,. LOUVET Nathalie ,. MADEC Boris ,. MAHIEUX Ber"ard  ;
MALLET   Gilles   ,.   MARRIËRE   Daniel   ,.   MELOT   Michel   ,.   MESSAGER
Brùffie   ,.   MONTEGGIA   Mariine   ,.   MORIN   Lucienne   ,.   PICC0   Alain   ,.

xF#FTéÊÏToùïkÊofuE£n"ïh#bR.RÎËËPEà:ï:£o?erj:s3ïTG"NEEDiï
Guilbume ,. VIMONT Jacques.

Présent  en  tant  aue  suDDléant  :   FLOU\/AT  Jean+uc  Œour  DROUET
Nicokas).

#Ë;£ïâË?:#àË#Î##%e,,,"#T5LT:#ËÎ,i,i`pg;
BARDIN    Franck    ,.    BELHACHE    Alexandra    (powoir    à    JIDOUARD
Philippe) ;   BEUCHER   Cmstophe   (pouvoir   à   BELLANGER   Patrick)   ,.
BOURDELAS  Karine,.  BUON  Mchel  ,.  CLEREMBAUX Thierry  (pouvoir à

#RÀ#ÈU#rffinne))',.DEROR:ENCAanri|=M(a#Lt:ÎPÉàNÉjTURÆÈÎuyy(aïn#)r:.
GRESSANT  Tav  (pouvoir  à   MONTEGGIA  Mariine)  ,.   LAHAYE  Jean-

(Mmïï#,à##HÎ:###.'rràiÆïï#ïïïË`:'::)tïïïiî:M:'ÎËï
Charkft.

Absents :  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  LAMOTHE  Patrick ,.  SANCHEZ
Nadia.

CC-2026-040 Budget annexe « SPANC » -Adoption du budget primitif 2026

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211 -36,  L.1612-2 et suivants,
L.2311-1  et suivants  ;
Vu le projet de budget primitif pour l'exercice 2026  ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du  12 février 2026  :
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Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'adopter  le  Budget  Primitif  du  budget  annexe  «   SPANC   »  pour  l'exercice  2026,   récapitulant  les
inscriptions suivantes :

lNVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL GENERAL

DEPENSES 217 213,33 106 646,71 323 860,04

RECEITES 217 213,33 106 646,71 323 860,04

Le présent budget est voté par chapitre.

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publjcation et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,




